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1 On trouvera à l'annexe l le tc~te in extenso de cette
déclaration.

ExposÉ DU HAUT COMMISSAIRE

(Point 3 de l'ordre du jour)

6. Le Haut Commissaire a fait un exposél dans
lequel il a donné un bref aperçu des progrès réalisés

REPRÉSENTATION DE L'ORGANISATION DE L'UNITÉ
AFRICAINE

Décision du Comité

5. Le Comité exécutif a décidé, en vertu de l'ar
ticle 33 de son règlement intérieur, d'inviter l'Orga
nisation de l'unité africaine à se faire représenter à ses
séances publiques par un observateur.
jh~~J~:::·' ", '
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1. - Introduction

OUVERTURE DE LA SESSION ET ÉLECTION DU BUREAU

1. Le Comité exécutif du programme du Haut Com
missaire a tenu sa treizième session du 10 au 17 mai
1965 au Palais des Nations, à Genève.

Le Comité a élu par acclamation les membres de
son bureau :
Président: S. E. l'ambassadeur S. F. Rae (Canada)
Vice-Président: M. S. Azil11i (Iran)
Rapporteur: M. J. D. :Miller (Royaume-Uni)

2. Tous les gouvernements des pays membres du
Comité étaient représentés à la session. Les pays repré
sentés étaient les suivants :

Algérie Madagascar
Australie Nigéria
Autriche Norvège
Belgique Pays-Bas
Brésil République fédérale
Canada d'Allemagne
Chine République unie de
Colombie Tanzanie
Danemark Royaume-Uni
Etats-Unis d'Amérique Saint-Siège
France Suède
Grèce Suisse
Iran Tunisie
Israël Turquie
Italie Venezuela
!, lban Yougoslavie

3. Les gouvernements du Burundi, de l'Espagne,
du Ghana, de l'Ouganda, du Portugal et du Sénégal
étaient représentés par un observateur, de même que
l'Ordre souverain de Malte. Etaient également repré
sentés : l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, le Bureau international du
Travail, l'Organisation mondiale de la santé, le Pro
gramme alimentaire mondial, le Conseil de l'Europe,
~a Communauté économique européenne, le Comité
llltergouvernementai pour les migrations européennes,
la Ligue des Etats arabes et l'Organisation de l'unité
africaine.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

Décisions dtt Comité

4. Le Comité exécutif a décidé :

1) D'adopter l'ordre du jour ci-après (AIAC.961
273/Rey.2) ;

2) D'inscrire à l'ordre du jour de sa quatorzième
seSSIOn un point intitulé "Protection internationale".

1. Election du bureau.
2. Adoption de l'ordre du jour (A/AC.96/273/Rev.2).



en 1964 et de la situation actuelle en ce qui concerne
les problèmes auxquels le HCR doit faire face. Il a
insisté sur l'ampleur et la portée croissante de certains
problèmes dont le HCR a été appelé à s'occuper,
notamment en Afrique, Otl le caractère fluide des pro
blèmes de réfugiés rend très difficile de dresser des
plans à long terme. Le Haut Commissaire Cl aussi
indiqué le montant dont il avait encore besoin pour
atteindre les objectifs financiers des programmes de
1963 et de 1965 et a exprimé l'espoir qu'il recevrait
les concours financiers nécessaires pour faire face aux
nouveaux problèmes de réfugiés qui se manifestent.

7. En terminant, le Haut Commissaire a donné
lecture au Comité d'un message dans lequel M. Op
perman, ministre australien de l'immigration, a exprimé
le vif intérêt qu'il portait aux activités d'assistance aux
réfugiés2• '

8. Les représentants qui ont pris part à la discussion
ont remercié le Haut Commissaire de son exposé et ont
rendu hommage à la manière dont le HCR s'acquitte
de sa tâche humanitaire. Ils ont reconnu que les pro
blèmes des réfugiés en Afrique et en Asie appelaient une
attention croissante de la part du HCR. Ils ont noté
que les pays d'accueil dégageaient des ressources con
sidérables pour venir en aide aux réfugiés se trouvant
sur leur territoire et les en ont remerciés.

9. Plusieurs orateurs ont exprimé leur inquiétude
devant les problèmes résiduels de réfugiés européens
et ont souligné que de nouveaux réfugiés continuaient
à arriver. Les représentants de l'Allemagne et de la
Yougoslavie ont présenté, en ce qui concerne les pro
blèmes de réfugiés qui se posent dans leur pays, un
exposé dont on trouvera le résumé dans le compte
rendu analytique de la l12ème séance.

10. En ce qui concerne Jefinancelllent des pro
grammes du HCR, on a mis en lumière la vive impul
sion donnée par le Programme ordinaire et les con
tributions importantes fournies à certains pays d'accueil
au titre de l'assistance hilatérale. Plusieurs représentants
se sont toutefois émus du déficit des programmes de
1963 et de 1965, et se sont associés au Haut Com
missaire pour demander instamment des concours finan
ciers complémentaires qui lui permettent de mener ces
programmes à bien.

11. Plusieurs orateurs ont souligné l'importance de
la protection internationale, tâche essentielle du Haut
Commissaire pour les réfugiés. Ils ont évoqué, notam
ment, les limitations qu'entraîne la date fixée dans la
Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et
ont été heuretlx d'apprendre que cette question avait
fait l'objet d'un colloque organisé récemment à Bellagio
(Italie) par la Fondation Carnegie pour la paix inter
nationale, qu'il y a lieu de remercier de son initiative.
Ils ont exprimé l'espoir que les gouvernements étu
dieraient attentivement, pendant les mois à venir, les
conclusions de ce colloque. Les participants ont rendu
homt1?age à la politique d'asile de plusieurs pays
~'Afnque qui ont généreusement accueilli des groupes
lmportants de réfugiés sur leur territoire.

12. Le Président de la Commission des réfugiés du
Conseil international des agences bénévoles a fait un
exposé où il a mis en lumière les problèmes de réfugiés
dont s'occupent les agences bénévoles dans de nom
breuses parties du monde, et a souligné l'étroite colla
horation qui s'est instaurée entre les autorités gouverne
mentales, les organisations intergouvernementales et les

, 2 On trouvera il. l'annexe II te texte in extenso de ce mes
sage.

2

agences elles-mêmes. Pendant sa session, le Comité a
pu noter, une fois de plus, l'importance de la contribu
tion apportée, dans le domaine de l'aide internationalo
aux réfugiés, par les agences bénévoles nationales et
internationales, les comités de l'Année mondiale du
réfugié et les conseils de réfugiés créés à cet effet dans
divers pays. A la 113ème séance, le représentant du
Liban a contesté la politique de la "porte ouverte" de
l'un des pays en question, que le Président de la Com
mission des réfugiés du CIAB avait évoquée à la
séance précédente. On trouvera un résumé des inter
ventions du représentant du Liban et d'une réponse du
représentant d'Israël clans le compte rendu analytique
de la séance.

Décisions du Comité
13. Le Comité exécutif:
1) A pris note avec une vive satisfaction de l'exposé

liminaire du Haut Commissaire;
2) S'est déclaré satisfait de la manière efficace dont

le Haut Commissaire s'acquitte des tâches nombreuses
et variées que le HCR doit accomplir, dans diverses
parties du monde, pour aider à la solution des problèmes
de réfugiés qui sont du domaine de sa compétence.

n. - Rappol'ts 8111' les activités du BeR
RAPPORT INTÉRIMAIHE SUR LES GRANDS PROGRAMMES

D'ASSISTANCE DU HCR

(Point 4 de l'ordre du jour)

14. Le Comité a examiné le rapport intérimaire sur
les grands programmes d'assistance du HCR (AI
AC.96/278), dans lecjuelle Haut Commissaire faisait le
point de la situation au 31 décembre 1964.

15. Le représentant du Haut Commissaire a pré
senté le rapport. Il a annoncé que le nombre des cas non
réglés avait été réduit de près de 10 000 et n'atteignait
plus que 21 000, et que des solutions avaient déjà été
mises au point pour les deux tiers de ces cas. Pour des
raisons indépendantes de la volonté du Haut Commis
saire, il ne sera pas possible d'achever, d'ici à la fin de
1965, comme on l'avait prévu, l'exécution des pro
grammes en Extrême-Orient, en Allemagne et en
Gr~ce. Le. Haut Commissaire espère pouvoir, avec le
ple1l1 appUI des gouvernements intéressés, mener rapide
ment à bien ce~te ~âche ~um~nitaire. Le représentant
du Haut Com~!SS3;lre.aa)oute que, depuis l'époque où
le rapport a ete dlstnbue, le nombre d' "anciens" ré
~ug,ié.s vi,:ant dans les camps était tombé à un chiffre
1l1feneur a 1000, alors qu'en 1955, année de démarrage
du programme du FNUR, il était de 85 000.

16. Les représentants qui ont pris la parole se sont
déclarés satisfaits des progrès réalisés en 1964 dans
l'exécution des grands programmes d'assistance. Cer

.tains ~rateurs S~ sort émus des retards qui s'étaient
prodUlts dans 1achevement de certains programmes
notamment en ce qui concerne la construction de loge
l11ellt~ en Grèce; Ils .0~1t exprimé l'espoir qu'on se péné
treralt. de la ~ecesslte d; ,mener ces projets à bien le
plus vite pOSSible, de preference d'ici à la fin de 1966
II~ ont également :ecommandé que les nouveaux pro:
blel11es que pourralent poser les "anciens" réfugiés en
Eu~op~ soient réglés dans le cadre du programme
ord1l1atre du HeR.

.17. Dans sa réponse, le représentant de la Grèce a
fait remarquer. que l~s ~utorités de son pays avaient
b~~?couP d~ dlfficultes ,a tr.ouver des. ter~ains appro
pnes, en raison de la penune de terrams a bâtir. Des



.~

opération d'installation dans l'agriculture dépendait de
trois facteurs: les conditions climatiques, la mesure dans
laquelle les gouvernements pouvaient fournir les terres
et les semences nécessaires et le plus ou moins d'em
pressement des réfugiés à s)installer. Le facteur temps
intervient aussi en ce sens que) si la saison des ~e
mences esl passée, on ne peut éviter un retard de quatre
Illois. Pour ce qui esc de l'empressement des réfugiés à
s'installer dans l'agriculture) il y a quelque incertitude
(lans le cas ~'un groupe de réfugiés de rOuganda, qui
envisagent actuellement la possibilité d'un rapatriement
volontaire.

25. Plusieurs représentants ont demandé dans quelle
mesure les services de conseillers pouvaient être mé
nagés aux réfugiés européens dans le cadre du pro
gramme ordinaire. Ils ont dit tout le prix qu'ils atta
chaient il cette forme d'activité, qui contribue tellement
ft hâter et à faciliter la solution des problèmes de réfu
giés, tant du point de vue de rintégration sur place que
de celui de la réinstallation. Le représentant du Haut
C~mmissair: a f~it remarquer .que le progrnmme ordi
nmre ne prevoymt pas de services de conseillers. Ceu~

qui travaillent au titre des grands programmes d'assis
tance peuvent toutefois consacrer une partie de leur
temps aux réfugiés relevant du programme ordinaire.
On a. en outre, la faculté d'affecter des fonds aux
activités d'orientation en vue de la réinstallation sur
l'allocation prévue pO,ur le développement des possibilités
de réinstallation. Le Haut Commissaire a njouté Que l'on
e!J'yi:sageait un plan. selon lequel les pays d'accueil four
ntratent les conse1l1ers, les projets d'assistance aux
réfugiés intéressés étnntfinancés dans le cadre du pro
~amt11e du HCR.

26. Le représentant du Royaume-Uni s'est ~nquiété

de savoir dans Quelle mesure les programmes d'orienta
tion des réfugiés en Europe étaient financés dans le
cadre des programmes du HeR ou étaient peu à peu
pris en charge par des a1'sociations bénévoles nationales,
dans le cadre de leurs activités courantes de protection
sociale. Il a estimé Qu'une fois liquidés les grands pro
grammes d'assistance. l'orientation des nouveaux réfu
giés devrait normaleinent être à la charge des pays
d'asile. qu'elle soit assurée par des agences bénévoles
du pays ou par les pouvoirs publics. Une étude appro
fondie permettrait de déterminer si 1)on peut admettre
etes exceptions à ce principe général. Le représentant
~u Royaume-Uni. appuyé par plusieurs autres déléga
tions, a pro?-osé d'inscrire une recommandation précise
sur cette importante question de l'orientation dans la
décision du Comité, dont on trouvera le texte au para
graphe 34.

27. Le représentant de la République fédérale d)Alle
magne a fourni au Comité de nouveaux renseignements
sur le nombre des réfugiés vivant dans des camps et sur
l'aide de source allemande. notamment en matière de
logement.

28. Le représentant de la Suède a dit que sa déléga
tion s'inquiétait de la lenteur manifeste de la cadence
d'évacuation des camps en Europe et notamment du
grand nombre des réfugiés vivant encore dans des camps
en Allemagne. Le représentant du Haut Commissaire
a rappelé Que le nombre des camps avait encore diminué
depuis la fin de 1964 et qu'un projet couvrant tous les
réf;tgié;; vivant encore dans des camps était prêt à être
execute.

29. ~, représentant ..de la Chine a appelé l'attention
du ComIte sur les besol11s d'un grand nombre de réfu
giés se trouvant à Macao, dont ~350 seulement ont été
aidés au titre du programme de 1964. Il a aussi souligné
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20. Le Comité exécutif a pris l'nte avec satisfaction
du rapport intérimaire sur les grands programmes
d'assistance, présenté par le Haut Commissaire dans
te document AIAC.96/278.

RAPPORTS SUR LES OPÉRATIONS COURANTES DU HCR

(Point 5 de rordre du jour)

21. Le Comité a examiné le rapport du Haut Com
missaire (AIAC.96/277 et Add.1) sur les opérations
courantes du HCR en 1964, financées sur les ressources
des programmes ordinaires du RCR. le Fonds extraor
dinaire ct les fonds de dépôt spéciaux pour les opéra
tions hors du programme.

22. En présentant le rapport, le représentant du
Haut Commissaire a rappelé qu)en 1964 les opérations
courantes du HCR avaient permis de venir en aide à
près de 150 000 réfugiés, dont 140 000 environ en
Afrique. Il a souligné que les opérations d'installation
sur place étaient difficiles à réaliser dans le cadre des
12 Illois d'une même année, car la plupart des projets
ont trait à l'installation dans ragriculture et ne peuvent
être considérés comme menés à bien que lorsque les
réfugiés sont en mesure d'assurer leur subsistance grâce
à leurs récoltes. Le RCR doit aussi compter aveè une
autre difficulté : rapparition. au sud du Sahara, de
nouveaux problèmes de réfugiés couvrant une aire géo
graphique beaucoup plus étendue que les années précé
dentes. Le nombre total de réfugiés en Afrique, y com
pris ceux qui ont été installés au titre de programmes
antérieurs du RCR. était estimé à 400 000 à la fin de
1964, contre 310 000 à la fin de 1963. En ce qui con-

.cerne les réfugiés en Asie, le HCR a participé à des
p.r~jets d'installation sm" place, exécutés par des auto
rites gouvernementale~ et quelques agences bénévoles.

23. En terminant, le représentant du Haut Commis
saire a souligné le caractère universel des activités
actuelles du HCR.
. 24. Un débat s'est engagé sur la lenteur de l'installa

tion des réfugiés dans l'agriculture, évoquée au para
gr.aphe 48 du rapport. Le représentant du Haut Com
mIssaire a expliqué que la rapidité des progrès d'une
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~,;~ ~mi~~-"-'~-=~res ont été prises pour hâter la construction des
de la contribu-e internationalo logcmcnts ct celle d'un centre pour les réfugiés âgés.

lS nationales et : ,,' 18. Le Haut Commissaire a dit qu'il avait le désir
:e mondiale du ct l'intention que les grands programmes d'assistance
à cet effet dans ,: soient achevés aussi vite que possible et qu)il se pro-
représentant du ~' \ posait de revoir la situation en consultation avec les
rte ouverteU de gouvernements et d'informer le Comité) à sa prochaine
lent de la Com- ~ ~\, session) de leur date l)l'ohable d'achèvement. Les deux
t évoquée à la ., nouveaux projets présentés au Comité en vue de la
sUl11é des inter- liquidation des grands programmes d'assistance, s'ins-
,'une réponse du ~ crivent dans le cadre financier de ces programmes) dont
endu analytique l'objectif financier restera inchangé. Ces derniers pro

jets importants appellent du HCR une participation
limitée, qui permettra aux autorités des pays où ils
sont mis Cil œuvre d'exécuter des programmes de portée
beaucoup plus grande en fm=ëur des réfugiés intéressés.

19. Plusieurs représentants se sont préoccupés des
problèmes qui pourraient se poser en matière d'orienta
tion des réfugiés lorsque les grands programmes d'assis
tance seraient terminés. Le Haut Commissaire a fait
part au Comité d'un plan qu)il envisageait. On trouvera
des précisions sur ce plan) ainsi qu\m résumé des autres
débats auxquels cette question a donné lieu, dans la
section qui traite du rapport sur les opérations courantes
(par. 21 à 34).

Décision dH Comité
;8 (lu HCR
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b) Si le Haut Commissaire recommandait que les ser
vices d'orientation ne soient pas financés dans le
cadre de son programme ordinaire, d'indiquer si la
situation des réfugiés dans certains pays justifiait
une exception.

RÉINSTALLATION

(Point 6 de l'ordre du jour)

35, Le Comité a examiné le rapport sur la réinstalla
tion des réfugiés (A/AC.96/275) et le rapport sur
l'opération d'Extrême-Orient (AIAC.96/283 ) .

36. Le représentant du Haut Commissaire a rappelé,
en présentant cette question, que le CIME avait assuré
en 1964 le transport de 37160 réfugiés, dont 27967
relevaient du mandat du HCR. Evoquant quelques
faits nouveaux importants en matière de réinstallation,
il a signalé que le Gouvernement suédois avait approuvé
récemment un programme prévoyant d'admettre, en
1965, 1 000 réfugiés qui seraient choisis, en premier
lieu, parmi ceux qui se trouvent en Grèce, en Italie et
en Turquie; le Gouvernement canadien s'est déclaré dis
posé à envisager l'admission de certains réfugiés atteints
de tuberculose; enfin, l'Australie vient d'ouvrir un
rleuxième centre destiné à faciliter l'accueil et l'assimi
lation des réfugiés.

37. Le représentant du Haut Commissaire a rappelé
que le centre d'enseignement des langues créé à Rome
a été établi grâce à des fonds (lu HCR. Le Gouverne
ment des Etats-Unis a récemment annoncé qu'il était
disposé à étudier la possibilité d'une nouvelle contribu
tion de 10 000 dollars, destinée à aplanir certaines diffi
C11ltés financières du budget d'exploitation de ce centre
de grand intérêt expérimental. En ce qui concerne
l'enquête Jensen, relative aux réfugiés gravement handi
capés, on signale qu'au 30 avril 1965, sur un total de
1 124 réfugiés couverts par l'enquête, 892 ont été trans
férés dans de nouveaux pays ou installés d'autre ma
nière, ce qui laisse encore 232 cas en suspens. Un pays
s'est ajouté à la liste de ceux qui acceptent le cas J ell
sen : les Pays-Bas, qui ont généreusement accepté
d'admettre 15 cas venant d'Allemagne.

38. Le représentant dl1 Haut Commissaire a évoqué
le retard qui s'est produit dans la réinstallation d'un
groupe de "Vieux Croyants", actuellement à Hong
kong. Vingt-cinq de ces réfugiés sont maintenant partis
pour l'Australie et on espère qu'un plus grand nombre
sera réinstallé très prochainement en Argentine, au Bré
sil et en Nouvelle-Zélande. Indépendamment des frais de
soins et d'entretien de ce groupe de réfugiés à Hong
kong, le HCR sera appelé à fournir environ 200 000
dollars pour aider le Conseil œcuménique des églises à
réinstaller ces réfugiés clans les quatre pays cités. Pour
permettre au RCR de couvrir les besoins financiers
immédiats au titre des soins et de l'entretien à Hong
kong, le Haut Commissaire a présenté la proposition
exposée aux paragraphes 15 et 16 du document AI
AC.96/283.

39. M. W. M. Besterman, directeur adjoint du
Comité intergouvernemental pour les migrations euro
péennes (CIME), prenant la parole devant le Comité,
a souligné que les liens de coopération entre le Haut
Commissariat et le CIME s'étaient encore resserrés.
A la fin de 1964, le CIME a dtt, pour la première fois,
différer certains transports de réfugiés en raison de
sa situation financière. lA générosité avec laquelle
plusieurs gouvernements, dont notamment celui de
l'Australie, ont répondu à son appel lui a permis de

l'importance que son pays attache à l'assistance fournie
à d'autres groupes de réfugiés dans la région d'Asie,
où le HCR a maintenant plusieurs représentants.

30. Le représentant de la Tanzanie a rappelé que
l'installation d'environ 10 000 réfugiés sur les hauts
plateaux de Mwesi avait été retardée en raison de leur
peu d'empressement à quitter le Burundi. Son pays est
toujours prêt à discuter de la possibilité de réinstaller en
Tanzanie des réfugiés se trouvant au Burundi. Entre
temps, 1 300 réfugiés rwandais vivant dans les provinces
du Kivu de la République démocratique du Congo ont
l)élléficié de l'opération du pont aérien, qui est sur le
point de reprendre.

31. Le représentant de la Belgique a annoncé qne
son gouvernement avait versé dernièrement une somme
de 100000 dollars à titre de contribution spéciale an
Programme du HCR au Burundi.

32. Le représentant du BIT a exposé l'état d'avance
ment des projets d'intégration et de développement
zonal an Burundi et dans les provinces du Kivu de la
République démocratique du Congo, qui a fait l'objet
d'un rapport du BIT portant la cote A/AC.96/INF.38.
Le représentant du BIT a indiqué que l'exécution du
projet relatif au Burundi progressait de faGon satis
faisante, mais qu'une modification du taux de change
du franc du Burundi risquait d'obliger à apporter cer
tains aménagements à ce projet. En ce qui concerne les
provinces du Kivu, on espère que les conditions s'amé
lioreront bientôt suffisaml11ent pour permettre de re
prendre l'exécution nn projet. Le représentant du BIT
n. annoncé, d'autre part. qu'une offre d'assistance avait
été reçue n'une institution belge et qu'nne contribution
de contrepartie provenant de fonds disponibles dans le
pays comme contrepartie de J'aide américaine, destinée
à la mise en œuvre du pro'; et clans cette rél.;ion, allait
aussi être versée. Les renseignements qu'il a fomnis
ont été complétés par l'exposé d'un témoin oculaire
en l'espèce un l'enrésentant du Fbl1t COl1lmissaire des
cadres supérieurs - qui venait de rentrer d'une mission
ml Burundi et qui a évoqné les heureux effets du projet
de développement sur l'intégn.tiol1 des réfu!"iés sur
place et, notamment, sur lenr5 honnes reJation~" avec la
population locale.

.33. Le Comité a entendu l'observateur de l'Espagne,
qui a rappelé les efforts déplovés par son gouve~ne
ment et par les agences bénévoles p0111" venil' en ct ide
aux réfugiés cuhains en Espagne.

DéciSl:ons du Comité

34. Le Comité exécutif :

~) ~ pris note avec satisfaction du rapport sur l~s
operattons courantes du fICR en 1964 et des progres
réal,isés par le HCR dans l'exécution du programme
ordinaire du Rant Commissaire;

2) A exprimé son inquiétude devant les difficultés
signalées au paragraphe 43 du rapport en ce qui con
cerne les services d'orientation des réfugiés en vue de
Jeur intégration;

3) A demandé au Haut Commissaire de présenter, à
la prochaine session du Comité, une étude complète des
hesoins en matière d'orientation qui pourraient, dans
un avenir prévisible, se manifester dans les pays d'asile:

4) A demandé au Haut Commissaire :
G,) De présenter ses recommandations sur le principe

général qui devrait régir le financement des acti
vités d'orientation au titre du programme ordinaire
du ReR après le 1er janvier 1966; et,

I·,,,,II'~IIIIII------------------------------------
?:..f ;f,\
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III. - Questions administratives et finanëi~:res

UTILISATION DU FONDS EXTRAORDINAIRE

(Point 7 de l'ordre du jour)
47. Le Comité a examiné la note sur l'utilisation du

Fonds extraordinaire présentée par le Haut Commis
saire dans les documents AIAC.96/274 et Add.l. Le
débat a porté essentiellement sur la mesure dans laquelle
il convient de recounr au Fonds extraordinaire pour ré
pondre aux besoins de réfugiés dans des cas d'urgence.

48. Le représentant des Etats-Unis a fait remarquer
que, dans le cas des réfugiés rwandais en cours d'ins
tallation dans un nouveau centre à Mugera (Burundi),
un montant de 40000 dollars a été alloué sur le Fonds
extraordinaire, alors que l'allocation suivante de 130000
dollars, soumise par correspondance à l'approbation des
membres du Comité, a été faite dans le cadre du pro
gramme de 1965. A son avis, on devrait recourir davan
tage au Fonds extraordinaire, d'autant plus qu'il a été
possible de constituer, à la fin de 1964, une réserve
financière de 276 000 dollars.

49. Le Haut Commissaire a expliqué que l'allocation
de 40000 dollars avait servi à transférer un certain
nombre de chefs de famille à Mugera, mais que l'alloca
tion suivante devait leur permettre de s'installer à Mu
gera avec leurs familles et ne présentait pas le même
caractère d'urgence. Evoquant ensuite, sur un plan
général, la nécessité de constituer une réserve finan
cière en utilisant, notamment, des sommes provenant
de remboursements de prêts lorsque le Fonds extraor
dinaire est à son plafond de 500000 dollars, le Haut

Dédsitms d" Comité
46. Le Comité exécutif ~

1) A pds note avec satisfaction du rapport sur la
réinstallation des réfugiés présl:nté par le Haut Cam
missah:e dans lc documcnt AIAC.96/275 et des progrès
réalisés dans ce domaine;

2) A noté que, bien que des possibilités de réinstalla
tion génércuses aient étë offertes aux réfugiés en 1964,
de nouvelles possibilités de ce genre sont nécessaires
pour éviter toute accmuulation de problèmes de réfugiés
dans les pays de premier asile;

3) A aussi pris note du problème évoqué par le Haut
Commissaire dans son rapport sur l'opération d'Ex
trême-Orient, contenu dans le document AIAC.96/283 ;

4) A e..'l:primé l'espoir que, dans les pays où les
gouvernements d'immigration n'envoient pas ou n'ont
pas établi de missions de sélection, le gouvernement
étudie la possibilité d'examiner les cas de réfugiés
qu'ils ont accueillis sur la base d'un dossier spécial,
méthode déjà adoptée avec succès par plusieurs pays;

-5) A autorisé le Haut Commissaire, dans le cadre
financier de l'opération d'Extrême-Orient, à utiliser
toutes les fois qu'il l'estimera justifié les soldes non
dépensés. d'un montant de 409 175 dollars au 31 décem
bre 1964, provenant d'ajustements à des projets exis
tants, en vue de financer des projets de caractère urgent
intéressant des réfugiés d'or'igine européenne en Ex
trême-Orient;

6) A noté que, si les fonds ainsi dégagés dans les
limites de l'objectif financier actuel de l'opération
d'Extrême-Orient se révélaient insuffisants pour mener
à son terme l'ensemble de cette opération, le Haut Com
missaire présenterait de nouveaux projets au Comité au
titre de son programme ordinaire.

5

\'

."

",>

" t

"'j

re a évoqué
llation d'un
It à Hong
enant partis
and nombre
ine, au Bré
des frais de
és à Hong
l'On 200 000
les églises à
cités. Pour

s financiers
en à Hong
proposition

lcument AI

adjoint du
ations euro
t le Comité.
tre le Haut
'e resserrés.
:emière foit\,
1 raison de
{ec laquelle
lt celui de
l permis de

:~.a ,rappelé
:ee a Rome
: Gouverne
; qu'il était
le contribu
·taines diffi
le ce centre
li concet'l1e
ment handi
un total de
lt été trans
d'autre ma
lS. Un pays
le cas Ten

ent accèpté

'\ réinstalla
.·apport sur
,"),,) .
e a rappelé,
l'lait assuré
lont 27967
lt quelques
installation,
it approuvé
Imettre, en
en premier
en Italie et
déclaré dis
giés atteints
l'ouvrir un
et l'assimi-

:-......-~~j.....;: ..: .: ::: : :

lue les sel'- réduire le nombre des transfcrts CJ.u1il dcvait remettre il
:cs dans le plus tard. Depuis lorsl les difficultés financières du
:liquer si 11\ CIME ont, heureusement, été il. peu près aplantes et
~rs justifiait tm.tS les départs qui nvaicnt été retnrdés ont pu s'effec-

~ tuer. Penclant le premier trimestre de 1965, le CIME a
reçu asse7- de contributions additionnelles pour pouvoir
prépare)' la réinstallation de 39000 réfugiés en 1965, au
lien des 35 000 initialement prévus dans le budget. Il
reste encore à trouvcr des fonds pour le transport de
1 300 autres réfugiés. j\1I. Besterman a e..'l:primé l'espoir
quc le CIME reccvl'n les contributions additionnelles
dont il a besoin en 1965 pour répondre aux hesoins dc
réinstallation des réfngiés.

40. Le Haut Commissaire a dit que le HCR colla
borait avec le CIME en toute confiance et qu'il se
réjouissait qu'on ait mis il. la disposition du CIME des
moyens qui lui permettaient de continuer à transporter
les réfugiés vers de nouveaux pays.

41. Tous les représentants qui ont pris la parole ont
reconnH l'importance de l'œuvre du CIME et de la
réinstaUation en tant que solution des problèmes de
réfugiés. Les représentants de l'Australie et du Canada
ont dit que leurs gouvernements continuaient à s'inté
resser à la réinstallation des réfugiés et feraient tout ce
qui était en leur pouvoir pour aider à cette œuvre
d'importance vitale. Le représentant de l'Australie a
rappelé que son gOl1vernement s'intéressait, par tradi
tion, à la réinstallation de réfugiés européens en pro
venance d'Extrême-Orient et était prêt à étudier toute
nouvelle proposition que le Haut Commissaire pourrait
présenter en vue de la réinstallation de réfugiés de ce
groupe. Le 'représentant du Royaume-Uni a dit que.
malgré les difficultés auxquelles il se heurtait quant à
l'admission d'immigrants, son gouvernement était dis
posé à prendre en cc.:.1sidération le cas de certains réfu
giés ayant des répondants.

42. Pour ce qui est des "Vieux Croyants" se trou
vant actuellement à Hong-kong, le représentant du
Brésil a dit que son gouvernement était prêt à étudier
attentivement le projet de réinstallation au Brésil de
quelques réfugiés de ce groupe.

43. Le représentant de l'Italie a souligné l'impor
tance particulière du mécanisme de réinstallation pour
les pays de premier asile comme l'Italie, où de nouveaux
réfugiés ne cessent d'arriver, ce qui accroît les dépenses
de soins, d'entretien et d'assistance médicale qu'il faut
assurer. Il a fait observer qu'en 1964 son pays avait
accepté qu'environ 240 réfugiés s'installent à titre per
manent en Italie. Il a demandé instamment que soit
encore renforcée la coopération internationale dans le
domaine de la réinstallation, notamment en ce qui con
cerne les réfugiés handicapés.

44. Répondant à une question du représentant de
l'Australie, qui avait demandé dans quelle mesure les
organisatiol}s communautaires des pays d'accueil pou
vaient aider le ReR dans son œuvre d'assistance aux
réfugiés handicapés, le représentant du Haut Commis
saire a indiqué certains résultats obtenus par le HCR
dans le domaine de la réadaptation; ceux-ci sont relatés
plus, longuement dans le compte rendu analytique de la
ll3eme séance.

45. Le Président a attiré l'attention, en concluant,
sur le paragraphe 71 du rapport, relatif à la réinstalla
t!on de réfugiés dans des pays où des missions de sélec
bon ne sont ni envoyées ni établies à demeure par les
pays d'immigration.
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Commissaire a rappelé qu'à sa douzième session, à
Rome, le Comité exécutif a pris notc que le Haut
Commissaire avait l'intention de mettre en réserve les
recettes provenant des prêts remboursés dans la mesure
où elles n'étaient pas nécessaires pour réatimenter le
Fonds extraordinaire. Cette mesure s'impose de plus en
plus pour donner au Haut Commissaire, en attendant le
versem~nt des contributions, les moyens financiers dont
il a besoin pour honorer les engagements pris au titre
des progmmmes ordinaires, surtout dans un proche
avenir, où il ne lui sera plus possible d'effectuer des
prélèveme:lts sur les fonds alloués aux grands pro
grammes d'assistance.

50. Le représentant des Etats-Unis a déclaré qu'il
n'avait pas l'intention d'ouvrir, en ce moment, un débat
sur la nécessité d'une réserve financière, question qui
pouvait être traitée à une session ultérieure. De l'avis de
sa déléaation, la raison d'être du Fonds extraordinaire
est de permettre de faire face aux situations d'urgencc
intéressant les réfugiés à mesure qu'elles se manifestent.
Le chiffre de 500 000 dollars est un plafond, et il n'est
pas nécessaire que ce plafond reste à ce chiffre. Si des
situations d'urgence de grande ampleur venaient à se
produire, le Haut Commissaire peut être assuré que
les gouvernements intéressés répondraient à tout appel
qu'il jugerait nécessaire de lancer.

Décision. du Comité

51. Le Comité exécutif a approuvé la note sur l'uti
lisation du Fonds extraordinaire présentée par le Haut
Commissaire dans le document A/AC.96/274 et Add.l
et a pris note des éléments d'information contenus dans
les documents A/AC.96/INF.35 et Add.l, A/AC.96/
INF.36 et 37.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ SPÉCIAL CHARGÉ DES
QUESTIONS DE VÉRIFICATION DES COMPTES

(Point 8 de l'ordre du jour)
52. M. C. P. Scott, représentant du Royaume-Uni

et président du Sous-Comité spécial chargé des ques
tions de vérification des comptes, a présenté ~e rapport
du Comité spécial (A/AC.96/284). A son aVIS, les tra
vaux du Sous-Comité (composé du gouverneur E. A.
Vvesterlind,' représentant de la Suède, de M. Azimi,
représentant de l'Iran, et de lui-même) ont été par
ticulièrement utiles puisqu'ils ont permis de dégager,
sur certains problèmes relatifs à la vérification des
comptes, un terrain d'entente entre les membr~s du
Comité des Commissaires aux comptes et le ServIce de
vérification intérieure des comptes de l'Organisation des
Nations Unies, et le HCR. Il a exprimé l'espoir qu'il
serait possible à l'avenir, de régler au cours même de
la vérification' des comptes les points qui donneraient
lieu à des observations.

53. Les représentants qui ont pris la parole ont
félicité le Sous-Comité de son rapport. Le Haut Com
missaire a déclaré que ses services tiendraient dûment
compte des recommandations formulées pa,r le Sous
Comité spécial.

54. La représentante des Pays-Bas ~ ,cons!at~ ,avec
!lat~f~"lction que le rapport du Sous-ComIte avaIt ete des
pius utiles puisqu'il ~onfirmait pleinem~nt !'orthodoxie
des méthodes de gestIOn du Haut CommIssaIre.

Décisions du. Comité

55. Le Comité exécutif :
1) A pris note des conclusions générales contenues

dans les paragraphes 39 et ~..o du rapport;
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2) A attiré l'attention du Haut Commissaire sur
les conclusions consignées à la fin de chaque SectiOlt de
ce rapport, pour qu'il leur donne la suite qu'il pourra
juger appropriée.

RRMUOURSEl\tENT RT LIQUIDATION DE l)Ri~TS

(Point 8 de l'ordre du jour)
56 Dans le cadre de son examen des questions rela

tives .à la vérification des comptes, le Comité exécutif a
étudié une note présentée pal' le Haut COl}lIl1iss.aire au
sujet du transfert au Gouvernement de 1AutrIche de
prêts accordés par le lICR (A/AC.96/289).

57. Le représentant du Haut Commissaire a souligné
qu'un rapport dont le Comité exécutif avait été saisi
antérieurement faisait déjà brièvement mention de ce
transfert et que le HCR demandait maintenant au
Comité de l'approuver officiellement, pour déférer ait
vœu exprimé par le Comité des commissaires aux
comptes de l'Organisation.

58. Un représentant a sOt~le\:é l~~ question ~éné~'ale
du remboursement et de In ltqUldm:1011 des prets; tl a
proposé qt~'à l'aven~r l~s transaction~ ~e ce genre soi~tl!
soumises a l'autol'lsatlon du C0111lte et que cehu-cl
soit saisi à une session ultérieure, d'une étude de la
situation' actuelle de l'encours des prêts et des possi
hilités de recouvrement rapide de ceux-ci.

Décisions du Comité

59. Le Comité exécutif, ayant étudié la note relat~ve

au transfert au Gouvernement de l'Autriche de prets
accordés par le I-ICR. présentée par le Haut Com
missaire dans le document A/AC.96/289 :

1) A approuvé la transaction dont il est rendu
compte dans ce document;

.2) A dema~dé ,qt!~. si. des trans.actions, ana!ogues
~taient envisagees a ravemr, elles SOIent presentees au
Comité aux fins d'autorisation;

3) A demandé en outre au Haut Commissaire de
présenter à une session ultérieure du Comité :
a) Un état de la situation actuelle de l'encours des

prêts; et
b) Ses recommandations en ce qui concerne les pos

sibilités de recouvrement rapide, par voie de règle
ment sous forme d'un versement forfaitaire d'un
montant approprié, des sommes non remboursées.

SITUATION DES FONDS AFFÉRENTS AUX PROJETS
DU HCR

(Point 9 de l'ordre du jour)
60. Le Comité exécutif a examiné la situation des

fonds afférents aux projets du HCR (A/AC.96/276 et
Add.l ), les états financiers provisoires pour 1964 (AI
AC.96/279), la question des ajustements et annulations
intéressant les grands prüjets d'assistance du lICR
(A/AC.96/278, chap. II) et le rapport sur les place
ments pour l'année terminée le 31 décembre 1964 (AI
AC.96/280).

61. Le représentant du Haut Commissaire a déclaré
que les renseignements complets donnés dans le docu
ment A/AC.96/276 au sujet de la situation des fonds
afférents aux projets ont été présentés au Comité con
formément au vœu qu'il avait exprimé à sa session
précédente. Le gros de la somme de plus de la millions
de dollars disponible au 1er janvier 1965 est nécessaire
pour l'exécution d'engagements contractés par le HCR

,



•
assistance aux réfugiés du Rwanda se trouvant au
Burundi. Bien qu'on compte recevoir d'autres contribu
tions, il est probable que lc total versé au titre du
programme pour 1965 ne dépassera pas 3 millions de
dollars alors que l'objectif initial était déjà de 3,2 mil
lions. Le fait que l'objectif a été maintenant porté à
3,5 millions aggravera les difficultés financières, aussi
le Haut Commissaire aura-t-il besoin de concours
financicrs généreux des gouvernements et d'autres
sources pour couvrir les besoins de ses services en 1965.

68. Parlant ensuite de la vente des disques, le Haut
Commissaire adjoint a rappelé les renseignements pré
sentés au Comité dans les documents AIAC.96/INF.35
ct Add.l au sujet des allocations tirées du produit
de la vente du disque Ail-Star Festival. Quant au
deuxième disque, Festlval ;llfernatùmal de piano, les
premiers résultats sont des plus encourageants : environ
120000 exemplaires ont été vendus à ce jour dans 12
pays. II convient de féliciter particulièrement de ce
succès des organisations comme le Conseil dU1Wis des
réfugiés, le Conseil norvégien des réfugiés et l'Asso
ciation suédoise pour les Nations Unies. Des rcmercie
ments sont dus également à la radiodiffusion, à la. télé
vision et à la presse de pays comme l'Autriche, la
Belgique, les Pays-Bas et la Suisse, où les ventes ont
été remarquables. Le Haut Commissaire adjoint signale
également le concours généreux apporté au HCR par
M. Ed Sullivan, de la télévision américaine.

... 69. Le représeiltant de l'Autriche a informé le
Comité que, malgré la lourde charge que constitue pour
son pays l'aide aux réfugiés qui y ont cherché asile, son
Gouvernement avait décidé de verser en 1965 une con
tribution double de celle de 1964.

70. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé que
son gouvernement avait, par rapport à 1964, accru de
25 p. 100 sa contribution pour l'année 1965, sans pré
judice des 30 800 dollars, représentant le produit. de
l'impôt sur les ventes du disque AU-Star Festival au
Royaume-Uni, virés au HCR en tant que contribution
spéciale. A propos de l'accroissement du nombre des
gouvernements qui versent une contribution au HCR en
1965, il a fait rema~quer que, s'il était encourageant de
constater que sept gouvernements versent pour la
première fois une contribution en 1964, le nombre total
des gouvernements donateurs est encore bien trop faible,
si l'on songe au nombre des Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies.

71. Le représentant de la Suède a informé le Comité
qu'afin d'aider le Haut C01111l1issaire à faire face à ses
engagements financiers des dispositions spéciales avaient
été prises pour que la contribution suédoise au Pro
gramme de 1965 soit versér. avant la date prévue.

72. Le Comité a appris aussi avec intérêt, de la
bouche du représentant du Danemark, que 14000
exemplaires du disque Festival ·international de piano
avaient été vendus à ce jour: dans son pays.

73. Au cours de la session, le représentant d'Israël
a annoncé que, dans son pays, le disque Festival inter
national de piano serait exonéré de tous droits à l'impor
tation et de l'impôt sur les ventes. Il a demandé aussi
si le Haut Commissaire ne pourrait pas, lorsqu'il lance
des appels de fonds pour des projets urgents, donner
une idée des produits nécessaires à sa mise en œuvre.
Ce genre de renseignement permettrait éventuellement
à certains gouvernements d'apporter une contribution en
nature, ce qui accroîtrait le nombre des donateurs.

74. Le Haut Commissaire adjoint a remercié le
représentant d'Israël de sa suggestion utile et a dit que
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3 Cette tendance à une augmentation .du nombre des gau
ve.rnem~nts versant une· contribution a persisté pendant le pre
Inter. trimestre de 1965, où sept gouvernements ont pour la
premIère fois, annoncé une contribution. '

ETAT DES CONTRIBUTIONS

(Point 10 de l'ordre du jour)
64. Le Comité était saisi du rapport sur l'état des

contributions au RCR à la date du 31 décembre 1964
(A/AC.96/281 et Add.l), ainsi que du rapport sur le
produit et l'affectation des recettes tirées de la vente
du disque microsillon Ali-Star Festival et de renseigne
ments sur le nouveau disque Festival international de
pia.llo (A/AC.96/INF.35 et Add.l).

65. En présentant le rapport sur l'état des contribu
tions, le Raut Commissaire adjoint a indiqué que 52
gouvernements avaient apporté une contribution finan
cière au programme du RCR pour 1964 contre 35 en
1963. Grâce à l'aide de ces gouvernements et à des
contributions de source privée, le programme de 1964
du RCR a pu être financé entièrement3.

66. En ce qui concerne le financement des derniers
grands programmes d'assistance, la situation était moins
encourageante à la fin de 1964, car il fallait encore un
peu plus de 400 000 dollars pour assurer la mise en
œuvre intégrale du programme. Toutefois, une con
tribution spéciale récemment annoncée par le Gouverne
ment danois réduira cet écart à environ 350 000 dollars.

.67.. Pour ce qui est du programme de 1965, les con
tnmttlons annoncées jusqu'à fin mars 1965 atteignaient
2,6 mUtions de dollars au total; il manquait donc
600000 dollars. Le Haut Commissaire adjoint a rappelé
qt!e, ~epuis la publication du rapport sur l'état des con
tnbutlOns, le Gouvernement belge avait versé une con
tribution spéciale de 100000 dollars en vue d'une

1:'1:: .
1: J. ..__':_,_.. ~4 •

. déclaré
le docu
~s fonds
lité con-
session

millions
~cessa;re

le RCR

:OJETS

les pos
le rèale-h

ire d'un
lrsées.

lms des

tian des
5/276 et
164 (AI
LUlations
u RCR
~s place
164 (Al

saire de

nalogucs
ntées au

~ relative
de prêts
lt Com-

:t rendu

générale
êts; il a
re soient

celui-ci
de de ln
~s possi-

ÊTS

souligné
été saisi
)Il de ce
~nant au
:férer an
ires aux

ons rela
xécutif a
ssnire au
:riche de

. ~ ~ ~:r:::::::~~ ~~~~~----- ," ~ ~ , , "~

. .. comme suite à des décisions du Comité et intêressant
ial~e sur les programmes ordinaires et les grands programmes1tton de d'assistance. La somme de 1 394987 dollars afférentc
1 pourra aux programmes ordinaires de 1963 et 1964 a été ra-

menée à 1 027 450 dollars depuis la fin de 1964. Le
représentant du Haut Commissaire a fourni une ven
tilation annuelle des 5885 762 dollars qui seront dé
pensés pour des projets relevant des grands pro
grammes d'assistance, selon l'année où les projets ont
été autorisés. Il a souligné que, dans bien des cas, les
projets seraient exécutés dès que les gouvernements
intéressés pourraient fournir des terrains ou, parfois,
une contribution d'appoint.

62. Les représentants qui ont pris la parole se sont
déclarés satisfaits de la nouvelle présentation de la
situation financière du HCR. Plusieurs membres du
Comité ont remercié le Haut Commissaire des données
qu'il avait fournies dans les états financiers provisoires
du chapitre II du rapport intérimaire et dans le rapport
sur les placements.

Décisions dit. ComUé
63. Le Comité exécutif a décidé:
a) De prendre note de la situation des fonds afférents

aux projets du HCR, présentée par le Haut Commis
saire dans le document A/AC.96/276;

b) De prendre note des états financiers provisoires
pour 1964, présentés par le Haut Commissaire dans le
do"ctlment A/AC.96/279;

c) D'approuver le rapport sur les placements pour
l'année terminée le 31 décembre 1964, présenté par le
Haut Commissaire dans le document A/AC.96/280.



Il
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Afrique et en Asie, et les dépenses y afférentes ne peu- i

vent être couvertes au moyen des ressources existantes.
Or, le Secrétaire général a fait savoir qu'aucune de
mande de crédit au titre du budget additionnel pour
1965 ne pourrait être prise en considération, sauf dans
le cas de besoins de caractère nettement statutaire. Pour
cette raison, les dépenses administratives supplémen-'
taires ont dû être comprises dans les nouvelles alloca-
tions Rrésentées au Comité pour des projets. Cela est
contraire à la politique adoptée en 1959, d'après laquelle
toutes les dépenses administratives étaient inscrites au
chapitre 20 du budget de l'Organisation.

80. Le représentant des Etats-Unis a reconnu que
la situation en 1965 était inhabituelle et il a exprimé
l'espoir qu'à partir de 1966 toutes les dépenses admi
nistratives seraient de nouveau inscrites au budget
administratif. Il a également exprimé l'espoir qu'on
étudierait avec toute l'attention voulue la possibilité de
réduire les effectifs du personnel dans les pays d'Europe
afin de pourvoir des postes dans d'Ulltres régions sans
dépense supplémentaire. ~

Décision du C01I1#é
81. Le Comité exécutif, ayant examiné la note pré

sentée par le Haut Commissaire sur les dépenses d'ad
ministration (A/AC.96/287), a confirmé l'autorisation
qu'il avait donnée au Haut Commissaire, au paragraphe
151, c, du rapport sur sa douzième session, de verser
pour 1965, comme contribution au budget d'adminis
tration de l'Organisation des Nations Unies, une sub
vention d'un montant de 150000 dollars.

. IV. - Projet de budget pour la Uquidation des
grands programmes d'assistance
(Point 11 de l'ordre du jour)

82. Le Comité a étudié deux nouveaux projets pré
sentés par le Haut Commissaire pour venir en aide aux
réfugiés en France et en Allemagne dans le cadre des
grands programmes d'assistance (A/AC.96/282).

83. En présentant son rapport, le représentant du
Haut Commissaire a souligné que l'ampleur du pro
blème des "anciens" réfugiés dans les deux pays inté
ressés s'est révélée beaucoup plus grande qu'on ne l'avait
prévu. II faut espérer que les fonds nécessaires pour le
financement des projets pourront être dégagés grâce à
des économies réalisées au titre des grands programmes
d'assistance.

84. L'effet "catalytique" des projets apparaît nette
ment si l'on songe que le montant de 250000 dollars
alloué pour aider à l'installation des réfugiés en Alle
magne sera assorti, en contrepartie, d'une contribution
de 2 millions de dollàrs fournie dans ce pays pour le
logement des réfugiés, qui pourront quitter bientôt les
habitations insalubres qu'ils occupent. Une importante
contribution de contrepartie sera aussi versée en France.

85. Le représentant de la France a exposé les besoins
des réfugiés dans son pays. On trouvera des détails à
ce- sujet dans le compte rendu analytique de la 114ème
séance. Il a souligné en particulier que le pourcentage
des réfugiés âgés était très élevé et qu'il fallait con
sacrer des sommes importantes aux handicapés. Il a fait
observer en outre que, malgré la législation existante
qui prévoit que les étrangers ne ,-levraient pas recevoir
un traitement plus favorable que les ressortissants na
tionaux, une contribution de contrepartie était versée
pour aider à résoudre le problème du logement des
réfugiés handicapés assistés au titre des programmes
du HCR.
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le Haut Commissaire pourrait assurément foumir ces
renseignements. Toutefois, il a fait remarquer que le
transport des dons en nature vers telle ou telle zone
d'opération risque parfois de coûter plus cher que l'achat
des produits sur place. De plus, les retards dans la
livraison des contributions en nature risquent de con
trarier la mise en œuvre de projets urgents.

75. LèS résultats financiers officiels de la vente du
disque Festivalillterllatio,zal de piallo ne sont pas en
core connus. Il est probable cependant que, déduction
faite des coûts de lancement de la campagne, la recette
nette dépassera 100 000 dollars.

Décisions du Comité
76. Le Comité exécutif, ayant examiné le rapport

présenté par le Haut Commissaire dans le document
A/AC.96/281 et Add.l, et le document A/AC.96/
INF.35 et Add.l :

1) A constaté avec satisfaction que les gouverne
ments contribuent, en nombre croissant, aux pro
grammes ordinaires du Haut Commissaire;

2) S'est félicité des annonces de nouvelles contribu
tions qui ont été faites au cours de la session;

3) A pris note des rapports présentés par le Haut
Commissaire sur les recettes et les allocations tirées
de la vente du disque microsillon Ail-Star Festival et
sur la mise en vente du nouveau disque Festival inter
natiollal de piano;

4) A exprimé l'espoir qu'un nombre aussi grand que
possible de membres de la communauté internationale
apporteront un concours financier nouveau et plus
étendu, pOUl:' garantir que le déficit actuel des objectifs
financiers des programmes pour 1963 et 1965 soit
comblé aussi vite que possible.

DÉPENSES ADMINISTRATIVES POUR. 1966
(Point 13 de l'ordre du jour)

77. Le Comité exécutif a examiné le document
A/AC.96/287, présenté par le Haut Commissaire au
sujet du projet de budget du Haut Commissariat pour
1966. Le représentant du Haut Commissaire a expliqué
que le projet de budget, qui doit être soumis à l'Assem
blée générale, à sa prochaine session, sera distribué aux
membres du Comité dès qu'il aura été arrêté en accord
avec les services du Siège. Le Comité doit néanmoins
prendre une décision sur la question de la subvention.

78. Le représentant du Royaume-Uni a dit qu'il
appuyait la proposition figurant au paragraphe 6 du
document, selon laquelle le montant de la subvention
serait de 150000 dollars, mais qu'il avait espéré que la
recommandation faite au paragraphe 151, a, du rapport
sur la douzième session du Comité aurait été intégrale-
ment appliquée. ,

79. La question générale de savoir si les dépenses
administratives peuvent être comprises dans les alloca
tions destinées aux projets d'assistance a été discutée
au sujet des projets nouveaux et des projets revisés
présentés dans le cadre du programme de 1965. Le
représentant du Haut Commissaire a expliqué, à ce
propos, que le Haut Commissaire s'efforce de faire
face aux besoins courants d'administration de ses pro
grammes à l'aide des ressources prévues dans son
budget administratif, c'est-à-dire au chapitre 20 du
bUGg-et de l'Organisation des Nations Unies. Toutefois,
le développement de ses activités a exigé récemment
l'aménagement ou le renforcement de plusieurs déléga
tions et sous-délégations du Haut Commissariat en



Katmandou. Les représentants qui ont pris la parole
ont vigoureusement appuyé ce projet, en exprimant
l'espoir qu'il conduirait à l'établissement d'un plan
complet d'assistance aux réfugiés intéressés.

91. Le représentant du Haut Commissaire a indiqué,
à ce propos, que ces réfugiés avaient reçu une aide
d'autres sources, notamment des Gouvernements du
Népal et des Etats-Unis, du Département de coopé
ration technique du Gouvernement suisse et du Comité
international de la Croix-Rouge. Le rôle essentiel du
HCR est d'encourager ce genre d'assistance.

92. Le représentant de la Chine a annoncé que
J'Association de secours de la Chine libre apporterait
une contribution de 5 000 dollars au programme du
RCR en faveur des réfugiés tibétains. Le représentant
des Etats-Unis a dit que son gouvernement appuyait
sans réserve le programme du HCR, d'autant plus que
l'aide des Etats-Unis en faveur de ce groupe de réfugiés
n'était pas prévue, pour le moment, au-delà de 1967.

93. Certains aspects techniques des projets dont le
Comité était saisi ont donné lieu à un échange de vues,
dont on trouvera le résumé dans le compte rendu analy
tique des 115ème, 116ème: 117ème et 118ème séances.

94. En réponse à une remarque du représentant de
l'Iran sur l'importance de la part réservée dans ces
projets aux dépenses administratives, le représentant
du Haut Commissaire a donné des explications sur les
dispositions que le représentant du HCR à Katmandou
devait prendre pour faciliter la mise en œuvre des
programmes d'aide aux réfugiés tibétains.

95. Le Comité a approuvé les allocations dem<lndées.

Ri,FUGIÉS CUBAINS EN ESPAGNE
96. Le Comité et examiné des projets d'tm montant

de 146000 dollars, destinés à aider les réfugiés cubains
en Espagne. La représentante du Venezuela et dit que
son gouvernement s'intéressait à ce problème et a in
formé le Comité que les autorités compétentes de son
pays étaient pressenties quant à la possibilité de fournir
un concours financier au programme d'aide à ces
réfugiés.

9i. Le Comité a approuvé l'allocation demandée.

RAPATRlEl\lENT DE RÉFUGIJ,:S SE TROUVANT EN AFRIQUE
98. Le Comité a approuvé l'accroissement de 10 000

dollars demandé pour le fonds de rapatriement.

ETABLISSEMENT DE RÉFUGIÉS RWANDAIS DANS L'AGRI
CULTURE À 1,IUGERA (BURUNDI)

99. Le Comité a examiné les nouvelles allocations
cl'un montant total de 450 000 dollars, demandées par
le Haut Commissaire comme contribution à l'établisse
ment de quelque 25 000 réfugiés rwandais dans une
nouvelle zone d'installation dans l'agriculture à Mugera.

100. Le représentant du Haut Commissaire a fait
part au Comité de la situation des réfugiés au Burundi
d'après ce qu'il avait vu sur place. On trouvera un
résumé de son exposé dans le compte rendu de la
115ème séance. Il a souligné en particulier qu'à la fin
de 1963 on avait pensé pouvoir consolider bientôt les
trois centres d'installation qui existaient alors. D'autres
réfugiés rwandais sont arrivés depuis au Burundi, à
la suite de ce qui s'est passé au Rwanda et dans la
République démocratique du Congo. Au début de 1965,
on estimait de 30000 à 35 000 le nombre des réfugiés
rwandais non installés se trouvant au Burundi. Le Gou
vernement de Tanzanie maintient toujours son offre
de réinstaller environ 10000 réfugiés rwandais sur les
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(Point 12, b, de l'ordre du jour)

V. - Programmes courants du BCR

A. - PROGRAMME DU HCR POUR 1965 - PROJETS
NOUVEAUX ET REVISÉS

Décisions dit Comité

86. Le Comité exécutif, considérant que les deux
allocations nouvelles à l'examen étaient les dernières
allocations importantes qui seraient soumises au Comité
dans le endre financier des grands programmes d'assis
tance:

1) A approuvé les deux allocations, de 250 000
dollars chacune, demandées par le Haut Commissaire
dans le document AIAC.96/282 pour l'achèvement de
projets d'assistance aux "anciens" réfugiés européens
en France et en République fédérale d'Allemagne;

2) A autorisé le Haut Commissaire à poursuivre la
mise en œuvre de l'ensemble des grands projets d'assis
tance, dans la mesure où ses ressources financières le
permettront et à fixer l'ordre des priorités d'exécution;

3) A demandé au Haut Commissaire de faire rapport
périodiquement au Comité en cette matière.

INTRODUCTION

87. Le Comité exécutif a examiné les nouveaux
projets et les projets revisés que le Haut Commissai~e
lui a présentés dans le document AIAC.96/286 et
Add.1 à 3 en faveur des réfugiés rwandais au Burundi
et dans la République démocrati«;lte du Congo, des réfu
giés chinois à Macao, des réfugiés tibétains au Népal,
des réfugiés cubains en Espagne et des réfugiés du
Mozambique se trouvant en Tanzanie. Le Comité a
aussi étudié une revision des allocations approuvées
en faveur des réfugiés au Sénégal et une nouvelle
allocation au titre du rapatriement de réfugiés se trou
vant en Afrique.

88. Le Président a souligné l'ampleur et l'importance
des nouveaux projets dont le Comité était saisi. Comme
les autres projets d'assistance du HCR, ils sont conçus
de telle sorte qu'ils aident les réfugiés à subvenir eux
mêmes à leurs besoins le plus vite possible. Il a aussi
rendu hommage, au nom du Comité, à tous les pays
d'accueil pour la générosité avec laquelle ils admettent
des réfugiés.

89. Le représentant du Haut Commissaire a fait
remarquer que parmi ces nouveaux projets, dont le coût
total atteint plus d'un million de dollars, deux inté
ressaient des groupes de réfugiés n'ayant pas encore
bénéficié d'une aide au titre du programme ordinaire
du HCR, à savoir les réfugiés tibétains au Népal et les
réfugiés du Mozambique se trouvant en Tanzanie. Il a
souligné que de nouveaux concours financiers impor
tants allaient être fournis par le lAOuvernement des
Etats-Unis et le Programme alimenèaire mondial, sous
forme d'envoi de grandes quantités de produits alimen
ta,ires. Si ces projets sont approuvés, il en résultera
un accroissement de 300 000 dollars de l'objectif de
3200 000 dollars fixé pour le Programme de 1965.

AIDE AUX RÉFUGIÉS TIBÉTAINS AU NÉPAL

90. Le Comité a examiné des projets d'un montant
de 143750 dollq.rs, qui portaient sur l'installation sur
place de réfugié$ près du lac de Pokhara, sur la con
solidation de l'jnstallation de réfugiés à Katmandou
et sur les soins à donner à des réfugiés tuberculeux à
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plateaux de Mwezi. Toutefois, il importe essentiellement
d'établir aussitôt que possible au Burundi de 20000
à 25 000 de ces réfugiés non installés. Les difficultés
techniques que soulève l'organisation de leur installation
dans l'agriculture il Mugera pourraient être en grande
partie aplanies. Des sommes considérables seront néces~

saires en raison de l'ampleur du projet. Sur le montant
total de 864800 dollars demandé au HCR pour 1965,
une somme de 170000 dollars a déjà été allouée (soit
40000 dollars prélevés sur le Fonds e.xtraordinaire
et une allocation de 130 000 dollars approuvée par
correspondance). Sur le reste - 698 800 dollars - le
Haut Commissaire ne croit pas pouvoir demander
plus de 450000 dollars. en espérant que l'écart qui
demeure - environ 245 000 dollars - pourra être com
blé par des contributions spéciales ou peut-être par voie
d'aide bilatérale. La très généreuse participation du
Programme alimentaire mondial à ce projet aura une
importance décisive pour le succès de sa mise en œuvre.

101. L'observateur du Burundi a rendu compte de
la situation des réfugiés dans son pays et exposé les
mesures d'assistance qui ont été ou seront prises en
leur faveur. Il a rappelé que son gouvernement a adhéré
à la Convention de 1951. Appliquer les dispositions de
la Convention, conformément à la recommandation E
de son Acte final, à un nombre considérable de réfugiés
qui ne relèvent pas de la Convention en raison de la
date limite de 1951, soulèverait actuellement de graves
difficultés pratiques. Toutefois, le Gouvernement du
Burundi cotitinuera à appliquer les principes fondamen
taux de la Convention relatifs au droit d'asile et nu
droit, pour les réfugiés, de ne pas retonrner dans leur
pays d'origine.

102. Les réfugiés se trouvant dans son pays se clas
sent en trois catégories: les réfugiés rwandais séjour
nant au Burundi depuis un certain temps, les réfugiés
rwandais nouvellement arrivés et les réfugiés venus
de la République démocratique du Congo. Grâce à
l'aide fournie par l'intermédiaire des organisations in
ternationales et des agences bénévoles, quelque 26000
réfugiés de la première catégorie ont pu se créer une
vie nouvelle. Ils bénéficient, dans une iarge mesurl',
du plan de développement zonal de l'OIT, à l'exé
cution duquel participent activement la section locale
d'une organisation à but non lucratif, l'Association
internationale pour le développement rural outre-mer
(AIDR), et les réfugiés eux-mêmes. La plupart des
35 000 nouveaux réfugiés rwandais, qui sont arrivés
au Burundi en 1963 et 1964, avec environ 3700 têtes
de bétail, ont été groupés dans des centres provisoires
de la région frontière, dont la population est très dense
et d'où ils devront être évacués. La principale mesure
qui pouvait être prise immédiatement était de les établir
dans l'agriculture dans une autre partie du Burundi.
Malgré des difficultés tenant à la densité exceptionnelle
de la population du Burundi, on s'est efforcé de mettre
au point un plan visant à trouver une solution durable
pour environ 25 000 réfugiés. Le cotit total de ce plan
à long terme dépasse les ressources financières du
Gouvernement du Burundi, qui fournira toutefois 4 mil
lions de francs du Burundi, ainsi que des terres arables,
de l'outillage et une assistance médicale. La mise en
œuvre du plan sera confiée à une organisation de bien
faisance semi-gouvernementale, le Fonds Roi Mman
butsa IV,. qui a déjà commencé ses activités dans la
région de Mugera. '

103. Le nombre des réfugiés congolais, qui était
initialement de 30000, s'est trouvé ramené à 20000
à la suite de rapatriements volontaires, opération à
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laquelle la République démocratique du Congo a con
sacré une somme de 3 millions de francs congolais.
Ln plupart des réfugiés restants vivent dans des con
ditions très précaires et la principale question qui se
pose est de leur fournir de quoi se nourrir. Le R. P.
Tbara, avec le concours de plusieurs agences béné
voles, a organisé l'aide à ces réfugiés. Les ressources
dont on disposait sont presque épuisées et le Gouver
nement du Burundi lance un appel pour qne ces
réfugiés continuent à être secourus.

104. L'observateur du Burundi a fait remarquer,
en terminant, que le problème devant lequel sc trouvait
son gouvernement était celui de la présence de 75 000
à sa 000 réfugiés sur son territoire.

105. Le Comité a aussi entendu une déclaration
de l'observateur du Programme alimentaire mondial
(PAM), qui l'a informé que l'octroi d'une aide d'ur
gence sous forme de produits alimentaires d'une valeur
de 300 000 dollars, destinés à pourvoir à des besoins
immédiats, avait déjà été approuvé par son organisation.
Au titre de l'accord qui devait être conclu entre le
PA:M et le Gouvernement du Burundi, des produits
alimentaires d'une valeur de 800 000 dollars devaient
être fournis par le PAM. L'orateur a donné au Comité
des précisions sur ta composition des rations de 2 300
calories qui doivent être distribuées pendant un an,
en plus de l'aide alimentaire urgente déjà prévue. Il a
souligné que, pour tous ses projets de développement,
le PAM devait obtenir l'assurance que les fonds néces
saires pour couvrir les frais autres que le coût des
produits, c'est-à-dire les dépenses de transport, de
livraison, de distribution, d'aménagement de voies de
communication, de vaccination, etc., proviendraient
d'autres sources, car il ne peut prendre à sa charge
que la dépense afférente aux produits alimentaires
eux-mêmes.

106. En ce qui concerne la question essentielle de
la fourniture de produits alimentaires, le représentant
des Etats-Unis a déclaré que, depuis un certain temps,
son gouvernement mettait en œuvre un programme ali
mentaire au Bttrundi, avec la coopération de la FAü.
Son gouvernement fera tout ce qui sera en son pouvoir
pour fournir tous les produits alimentaires disponibles
à brève échéance, afin de satisfaire aux besoins des
réfugiés en attendant l'arrivée des produits attendus du
PAM. En conséquence, le représentant des Etats-Unis
a exprimé l'espoir que la somme de 320120 dollars,
comprise dans le programme de 1 426 000 dollars
comme constituant le plafond de la contribution du
HCR à l'achat de produits alimentaires, serait considé
rablement réduite. Le représentant du Haut Commis
sariat a expliqué que la quantité de denrées alimentaires
à acheter sur place' avant l'arrivée de produits fournis
par le PAM, prévue pour septembre, dépendrait du
rythme de transfert des réfugiés à Mugera, de la pos
sibilité d'obtenir une avance de produits alimentaires
sur les réserves disponibles sur place et de la date
d'arrivée des envois du PAM. On limitera la partici
pation du HCR dans toute la mesure possible potlr
ce qui concerne l'achat de produits alimentaires., Le
Haut Commissaire a proposé, si le projet était ap
prouvé, que le HeR prenne à sa charge les frais de
transport intérieur des produits alimentaires, les frais
de distribution locale étant supportés par le Gouverne
ment du Burundi.

107. Le représentant du Royaume-Uni a souligné
que cette opération devait être minutieusement orga
nisée en raison de son ampleur. Comme il faudra peut
être jusqu'à trois ans pour la mener à bien, son succès
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été fournie par le HCR. Le représentant du Haut Com
missaire a répondu que 20 000 dollars avaient été ver
sés en 1964 pour secourir ces réfugiés en Ouganda
et qu'en 1965 le HCR avait fourni 21 715 dollars,
dont 16000 pour des réfugiés en Afrique centrale
et 5715 pour des réfugiés au Burundi. Le Haut Com
missaire étudiera la possibilité d'apporter d'autres
secours à ces réfugiés.

113. Le Comité a approuvé l'allocation proposée
de 450 000 dollars.

ÉTABLISSEMENT DANS L'AGRICULTURE DE RÉFUGIÉS SE
TROUVANT DANS LA P,ROVINCE DE CASAMANCE
(SÉNÉGAL)

120. Le Comité a examiné une proposition du Haut
Commissaire tendant à ce que soient revisées les allo
cations prévues au titre du programme pour 1964/1965
dans le cadre du crédit de 278 100 dollars alloué pour
aider les réfugiés au Sénégal, sans qu'il en résulte un
changement quelconque dans le montant alloué pour
1965 (111100 dollars).

121. Le représentant du Haut Commissaire a si
gnalé que, depuis le début de mars, 10 000 réfugiés
étaient venus s'ajouter aux 30000 qui se trouvaient
déjà au Sénégal. La participation financière du HCR
ne représente qu'une partie d'un montant total de

DÉPENSES ADMINISTRATIVES DANS LA RÉPUBLIQUE
DÉMOCRATIQUE DU CONGO

114. Le Comité a examiné l'allocation de 34500
dollars demandée par le Haut Commissaire au titre
des dépenses administratives dans la République démo
cratique du Congo.

115. Le représentant du Haut Commissaire a dit
qu'en attendant l'annulation, qui est envisagée, des
décrets d'expulsion et de séquestre pris par le gouver
nement central, le HCR devait rester en contact avec
les autorités locales intéressées, dans l'intérêt des ré
fugiés, assurer le transfert par avion en Tanzanie de
plusieurs centaines de réfugiés rwandais - transfert
qui pourrait être repris très prochainement - et suivre
le projet de développement zonal de l'OIT.

116. Le Comité a constaté, d'après une intervention
du représentant de l'OIT, une tendance à élargir la
portée des mesures conservatoires prises en ce qui
concerne le projet de développement zonal dans les
provinces du Kivu en attendant que les activités repren
nent à plein au cours du second semestre de 1965. Le
représentant de l'OIT a ajouté que cela dépendrait
de la décision qui pourrait être prise en ce qui concerne
le décret d'expulsion touchant les réfugiés rwandais et
aussi des conditions de sécurité dans les régions en
question. Il a informé le Comité que le gouvernement
central était disposé, en principe, à allouer 15 millions
de francs congolais, prélevés sur des fonds de contre:
partie pour le projet du Kivu, dans le cadre d'un plan
complet de l'OIT pour le développement rural au
Congo.

117. Le Comité a approuvé l'allocation demandée.

AIDE AUX RÉFUGIÉS CHINOIS À MACAO

118. Le représentant du Haut Commissaire a sou
ligné que les autorités locales et les agences bénévoles
déployaient une grande activité à Macao et que les
projets présentés au Comité correspondaient au rôle
de catalyseur que joue le programme du HCR.

119. Le Comité a approuvé l'allocation proposée.
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dépendra beacoup de l'attitude des réfugiés à l'égard
d'une opération à aussi' longue échéance. Il ne leur sera
pas facile de s'installer, notamment en raison des risques
que crée Je voisinage d'une région infestée par la
mouche tsé-tsé. Il a ajouté qu'en raison du grand nom
bre d'impondérables une réserve de 3 p. 100 du coût
total pour les dépenses imprévues lui paraissait insuffi
sante. Sans doute e.,,,aminera-t-on si ce pourcentage
suffira vraiment pour 1966. Le représentant du
Royaume-Uni a estimé, d'après son expérience, qu'il
serait plus sûr de fixer une marge de 5 p. 100, bien
que le Fonds extraordinaire constitue une réserve per
manente à laquelle on pourrait re' ..Irir en cas de
nécessité.

108. Un échange de vues a eu lieu aussi sur les
aspects techniques du programme d'installation et sur
les estimations présentées en ce qui concerne les rations
alimentaires, les véhicules, les routes, la distribution
d'eau, l'assistance médicale et l'enseignement. On en
trouvera le résumé dans le compte rendu des 115ème,
116ème et 117ème séances.

109. Le représentant de l'Organisation internationale
du Travail a donné de nouveaux renseignements sur la
mise en Œuvre, au Burundi, du plan d'intégration et de
développement zonal du BIT. Il a fait savoir, notam
ment, que le Gouvernement du Burundi avait décidé
d'apporter une contribution de 4 millions de francs
du Burundi aux dépenses administratives internes, aux
frais de transport intérieur et à d'autres dépenses en
1965 et en 1966.

110. Au cours de la session, le représentant de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture a dit que son organisation avait cons
cience que l'établissement des réfugiés pouvait devenir
un élément essentiel du développement du pays qui
les accueille, à condition que le programme d'instal
lation s'intègre au développement économique et social
du pays. La FAO s'occupe essentiellement du projet
du Burundi, mais elle prêtera son concours en Tan
zanie, si on le lui demande. Le projet exécuté au
Burundi est complexe et doit être sans cesse revu et
aménagé. Il est prévu prochainement une réunion des
fonctionnaires qui s'occupent du projet du Burundi.
La FAO estime que les services d'un sociologue seront
nécessaires pour le projet de développement au Burundi
déjà en cours et pour le projet de Mugera. Il faudra
aussi un pédologue pour une année au moins.

111. Dans la première phase, pendant laquelle des
produits alimentaires seront fournis au titre du Pro
gramme alimentaire mondial, il est prévu d'organiser
pour les réfugiés un cours d'enseignement agricole
d'une durée de six à huit mois, et l'on devra aussi faire
le nécessaire en vue de l'attribution des terres et du
classement et de l'affectation des réfugiés qui s'y éta
blissent. Il faudra ensuite aider les réfugiés à sub
venir eux-mêmes à leurs besoins et à s'établir le plus
tôt possible; on aura besoin, à cette fin, de trois experts.
Des dispositions prises de concert avec le Bureau de
J'assistance technique des Nations Unies, de même que
des programmes bilatéraux, seraient des plus utiles pour
atteindre l'objectif visé. Le concours du Programme
alimentaire mondial sera nécessaire tant que les réfugiés
installés ne seront pas devenus économiquement indé
pendants.

112. Au cours du débat, le représentant de la Suède
s'est enquis du sort des réfugiés venant de la République
démocratique du Congo. Il a estimé que c'était là un
cas où une assistance pourrait être accordée au titre
du Fonds extraordinaire et a demandé quelle aide avait
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1,5 million de dollars prévu pour le programme inté
gral de 1964/1965. Les deux tiers de cette somme sont
fournis par le Gouvernement des Etats-Unis sous forme
de produits alimentaires.

122. L'observateur du Sénégal a souligné les diffi
cultés que créent, pour son gouvernement, 1e.d arrivées
de plus en plus nombreuses de réfugiés, qu'il est obligé
d'évacuer des zones frontières surpeuplées. Si cet afflux
se poursuit et si le Gouvernement du Sénégal veut
s'occuper du problème comme il convient, une aide
supplémentaire sera requise.

123. Le représentant de la France a émis l'idée que
c'était là le genre de problème auquel le Haut Com
missaire pourrait faire face en prélevant sur le Fonds
extraordinaire.

124. Le Comité a approuvé la revision des alloca
tions proposée par le Haut Commissaire.

INSTALLATION DNNS L'AGRICULTURE À RUTAl\IBA (TAN
ZANIE) DE RÉ.FUGIÉS DU l\IOZAMBIQUE

125. Le Comité a examiné le projet proposé par le
Haut Commissaire pour l'installation dans l'agricul
ture, à Ruta1l1ba, de réfugiés du :Mozambique, projet
pour lequel il est demandé une allocation d'un montant
de 250000 dollars au titre du programme pour 1965
et une allocation de 162300 dollars au titre de la pre
mière phase du programme pour 1966.

126. Le représentant du Haut Commissaire a in
diqué les mesures déjà prises par le Gouvernement
tanzanien pour venir en aide aux réfugiés du Mozam
bique qui n'ont cessé d'affiuer dans le sud de la Tan
zanie depuis octobre 1964 et dont le nombre actuel
est évalué à environ 10000. Il a également indiqué les
besoins du programme proposé.

127. Il a déclaré que le Haut Commissaire s'est
félicité de la proposition du Gouvernement tanzanien
tendant à confier la mise en œuvre effective du projet
d'installation agricole de Rutamba au Tanganyika
Christian Refugee Service de la Fédération luthérienne
mondiale, qui s'occupe déjà de l'exécution du projet
d'installation agricole de Mwesi, en faveur des réfugiés
rwandais.

128. Le Président a exprimé. les condoléances du
Comité à la famille de M. Norredam du Danemark,
directeur du projet du Tanganyika Christian Refugee
Service de la Fédération luthérienne mondiale mis eh
œuvre au Mwesi, qui vient de trouver la mort dans
un accident d'avion.

129. Le représentant de la Tanzanie a exposé les
mesures prises par le Gouvernement de son pays pour
résoudre le problème que posait la présence en Tan
zanie de réfugiés du Mozambique, dont 10 000 sont
maintenant hébergés à Rutamba. Ces mesures, ainsi
que celles qui ont été prises par diverses agences béné
voles et par le Programme alimentaire mondial et le
HCR, ont le caractère de secours d'urgence. Le projet
présenté au Comité a pour but d'installer, de manière
durable, quelque 10 000 réfugiés dans l'agriculture.

130. Les réfugiés ont été transférés de leur plein
gré à Rutamba et s'installent avec la coopération pleine
et entière de la population locale, Des soldats de
l'armée nationale, des membres du personnel médical
et des experts du développement communautaire et de
l'agriculture ont été envoyés dans la région pour ap
porter leur concours. Des fonds considérables et un
personnel important ont dû être distraits, à cet effet,
de l'exécution du plan quinquennal du gouvernement.
Il sera alloué à chaque famille 0,4 hectare (> terre pour
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commencer ct peut-être, par la suite, une superficie .. 1
plus importante. Si le projet cst approuvé, le Gouver~ par
nement tanzanien fournira une nouvelle contribution doct1
de contrepartie d'un montant de 15000 livres est-
africaines. Il s'engagera aussi à verser tlne contribution ('
de 1 000 livres est-africaines au programme du UCR
pour 1965.

131. Un échange de vues a cu lieu sur les aspects
techniques du projet. On en trouvera la relation dans
les comptes rendus analytiques des 116ème et 117ème
séances. Le représentant de la Tanzanie auquel on avait 1:

demandé si le défrichement initial de 0,4 hectare de
terre par famille serait suffisant, a dit que les réfugiés
pourraient tirer leur subsistance de la culture de ce
j)remier lot. Une fois qu'ils pourront subvenir à leurs
hesoins,' un denxième lot de 0,4 hectare, puis un
troisième pourront être défrichés à mesure qu'on dis
posera des fonds nécessaires. Au 'sujet de la question ~

de l'assistance médicale. il a indiqué que le Gouver
nement tanzanien avait l'intention de prendre à sa
charge les services médicaux au bout de trois ans.
Le représentant du Haut Commissaire, à qui l'on avait
demandé pourquoi les distributions de rations alimen
taires d'urgence avaient été interrompues, a expliqué
que cette interrnption 'était due à des grèves qui s'étaient
produites dans certains ports d'outre-mer. Toutefois,
grâce à l'aide d'agences bénévoles. on a pu faire face
à la situation pendant cette période. En ce qui concerne
la question des dépenses administratives, il a exposé
les difficultés auxquelles le HCR se heurtait dans un
pays aussi vaste que la Tanzanie et a souligné que ces
dépenses intéressaient trois programmes distincts mis
en œuvre dans différentes parties du pays. ..

132. Le représentant de lé:. Suède a rappelé que, en
attendant la mise au point d'un programme effectif
des Nations Unies pour l'éducation des réfugiés en
Afrique. la Suède avait entrepris. dans le domaine
de l'enseignement, un programme spécial d'un montant
de 200000 dollars en faveur des réfugiés au sud de
l'Afrique, y compris les réfugiés du Mozambique. Les
ronds alloués pour l'exercice en cours ont déjà été
dépensés ou engagés. Il a cru comprendre que le Haut
Commissaire ne considérait pas que le financement de
programmes d'enseignement dût e.ntrer dans les préoc
cupations principales du HCR. A son avis. pourtant,
J'enseignement devrait avoir une place importante dans
le projet d'ensemble présenté au Comité et il a tenu à
assurer le Comité que le Gouvernement suédois étu
dierait attentivement toute demande d'assistance dans
le domaine de l'enseignement en faveur des réfugiés
du Mozambique établis à Rntamba.

133. Le Haut COt'nmissaire a dit qu'il savait gré
au représentant de la Suède de sa suggestion et a
souligné l'importance qu'il attachait aux services d'en-
seignement en favear des réfugiés, activité prévue dans "
le programme d'ensemble dont le Comité était saisi.
dans l'espoir qu'on pourrait obtenir des fonds spéciaux
pour la mener à bien. Comme le Gouvernement tan-
zanien se préoccupe d'instituer un système d'ensei-
gnement s'étendant à toute la population. le Haut
Commissaire estime que l'aide aux réfugiés en matière
d'éducation doit être conçue de telle sorte fju'elle s'insère
dans le plan d'ensemhle.

134. Le Comité a approuvé l'allocation proposée pour
1965 pour l'installation dans l'agriculture, à Rutamba,
de réfugiés du Mozambique et a approuvé, en prin
cipe, l'allocation de 162300 dollars proposée pour la
première phase du programme ponf 1966.
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135. Le Président a résumé les décisions adoptées
par le Comité sur divei'ses questions visées dans les
documents A/AC.96/286 et Add.l à 3.

Décisialls du Comité relativ~s a1l.1" propositions
(!;ralllinées à la. section V, A

136. Le Comité exécutif, ayant examiné les nouveaux
projets, les projets revisés et les allocations qui lui
ont été présentés pour approbation dans les documents
A/\C.96/286 et Add.l, 2 et 3 :

1) A pris note des propositions que lui a présentées
le Haut Commissaire dans ces documents;

2) A pris note de l'approbation d'une allocation de
130000 dollars, destinée à contribuer à l'exécution
d'un projet d'installation de réfugiés rwandais à Mugera
(Burundi), dont il est question nu paragraphe 9 du
document A/AC.96/286 ;

3) A approuvé les nouvelles allocations proposées
pour un montant total de 1 065 250 dollars selon la
ventilation inàiquée à l'annexe du document A/AC.96/
286/Add.2, sous réserve que des fonds soient dis
ponibles;

4) A approuvé les projets revisés d'aide aux réfu
giés au Sénégal et a autorisé le Haut Commissaire
à continuer à mettre en œuvre le projet d'établissement
dans l'agriculture au Sénégal, dans la limite des allo
cations déjà approuvées par le Comité exécutif;

5) A accepté en principe que le Haut Commissaire
:<pporte, en 1966, une nouvelle contribution de 1.62 300
dollars à l'exécution de la deuxième partie de la phase
1965/1966 du programme d'établissement dans l'agri
culture de réfugiés de Mozambique à Rutamba (Tan
zanie), étant entendu que le Comité reverra la situa
tion en ce qui concerne le programme pour 1966 à sa
quatorzième session, sur la base d'un rapport que
présentera le Haut Commissaire;

6) A noté que les allocations approuvées au titre
du programme pour 1965 dépassaient de 387870 dollars
l'objectif financier de 3200 000 dollars fixé par le
Comité à sa douzième session;

7) Considérant que le Haut Commissaire pourrait
peut-être réaliser quelques économies sur ces allo
cations;

8) A approuvé un objectif financier revisé de
3500 000 dollars pour le programme de 1965;

9)A autorisé le Haut Commissaire à faire des
virements d'un projet à l'autre, en ce qui concerne
les projets approuvés au titre du programme pour 1965,
dans la mesure nécessaire et dans les limites raison
nables, étant entendu qu'il rendra compte de ces vire
ments au Comité exécutif aussitôt que possible après
qu'ils auront été faits.

B. - PROGRAMME DU HCR POUR 1964- PROJETS
DONT LE FINANCEMENT N'ÉTAIT PAS ENCORE
ASSURÉ À LA DATE DU 31 DÉCEMBRE 1~64

(Point 12, a, de l'ordre du jour)

137. Le Comité a examiné la note du Haut Com·
missaire relative à des projets d'un montant de 159000
dollars intéressant la République centrafricaine, Macao
et le Sénégal, et dont le financement n'était pas encore
assuré à la date du 31 décembre 1964.

138. Le représentant du Haut Commissaire a an
noncé qu'on avait pu, entre-temps, réunir les fonds
nécessaires à la mise en œuvre de ces projets.
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139. Le représentant de la Fmnce a demandé ce
qu'avait fait le HCR pour répondre à la demande
d'assistance présentée par la République centrafricaine
en faveur des réfugiés de la République démocratique
du Congo se trouvant sur son territoire. Le repré
sentant du Haut Commissaire a expliqué qu'ils allaient
recevoir une aide d'autres sources.

140. Le représentant de l'Iran ayant demandé si
159 000 dollars suffiraient pour achever les projets
prévus en faveur des réfugiés en question, le repré
sentant du Haut Commissaire a dit que, dans ce cas
aussi, la participation du HCR ne constituait qu'une
partie de l'effort d'ensemble entrepris actuellement
pour aider ces réfugiés.

Décision du Comité

141. Le Comité exécutif a pris note que le Haut
Commissaire pense que les projets d'un montant de
150 000 dollars qu'il a présentés dans le document
A/AC.96/288, et qui font partie du programme pour
1964, pourront être mis en œuvre et financés en 1965
sur des nouvelles recettes et de nouveaux ajustements
au titre du programme pour 1964, qui devraient suffire
à couvrir ce montant.

c. - ASSISTANCE AUX RÉFUGIÉS EN OUGANDA

142. L'observateur de l'Ouganda a fait un exposé
détaillé des problèmes de réfugiés auxquels son gou
vernement avait à faire face et, en particulier, du pro
blème des réfugiés congolais qui s'était posé pendant
le second semestre de 1964. Le Gouvernement ougan
dais est profondément convaincu de la valeur du prin
cipe du rapatriement volontaire, mais il paraît peu
probable, pour le moment, que les réfugiés retournent
dans leur pays. Comme la présence d'un grand nombre
de réfugiés. dans les zones frontières pose un grave
problème de sécurité, le gouvernement a dÛ_.en trans
férer 8 000 à l'intérieur du pays. On a pu trouver un
abri à certains d'entre eux, mais une aide est nécessaire
d'urgence peur pourvoir à leurs besoins essentiels.
L'orateur a demandé instamment au Comité de se pré
occuper de la situation de plus de 2 500 réfugiés con
golais se trouvant au camp de Labwor, dans le comté
de Karamoja, où ils vivent dans des conditions extrê
mement précaires. Comme 30 000 réfugiés congolais
se trouvent déjà dans une zone frontière menacée de
disette, le Gouvernement ougandais espère pouvoir les
transférer au camp de Labwor dès qu'il disposera des
moyens nécessaires à cet effet. L'Ouganda a déjà dû
dépenser plus de 300 000 livres d'Afrique orientale pour
l'assistance aux réfugiés en 1964.

143. En ce qui concerne le programme du HCR
en faveur d'autres réfugiés en Ouganda, on s'est at
taché, l'année précédente, à la plantation de cultures
vivrières, afin de permettre à ces réfugiés de subvenir
eux-mêmes à leurs besoins. L'étape suivante consistera
à consolider les centres d'installation des réfugiés. On
a déjà dressé, à cet effet, des plans détaillés qui pré
voient l'établissement de 7 000 réfugiés soudanais à
Ajago, l'envoi d'élèves soudanais dans les écoles ougan
daises et des mesures analogues en faveur des réfugiés
rwandais.

144. Le Gouvernement ougandais attache une grande
importance à la visite en Ouganda de la Comluission
des réfugiés de l'OUA, ainsi qu'à la consolidation des
centres d'installation dans le cadre des plans d'inté
gration et de développement zonal de l'Organisation
internationale du Travail. .
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145. Le Président a remercie l'observateur de
l'Ouganda et a pris note avec satisfaction du passage
de son exposé où il avait déclaré que les rapatriements
de réfugiés se feraient avec leur consentement.

146. Le représentant de l'OIT a fait savoir au Co
mité que la demande adressée à son organisation par
le Gouvernement ougandais en vue de l'élaboration
de plans d'intégration et de développement zonal avait
été étendue au développement zonal dans la partie nord
du pays, où des réfugiés sénégalais s'étaient installés.
Le groupe de travail du CAC sur le développement
rural et communautaire doit bientôt examiner cette
question et le Haut Commissaire sera, évidemment,
consulté en la matière.

D. - DÉCLARATIONS GÉNÉRALI':S SUR LES PRINCIPES
DONT DOIT S'INSPIRER L'AIDE FOURNIE AU TITRE

DU PROGRAMME ORDINAIRE, NOTAMMENT EN CE
QUI CONCERNE LES NOUVEAUX PROJETS EN

AFRIQUE

147. Au cours de la session et après examen des
projets nouveaux et des projets revisés, le Comité a
entendu des déclarations sur les principes généraux
dont doit s'inspirer le HCR dans ses activités d'assis
tance relevant de son programme ordinaire, notamment
en ce qui concerne les problèmes de réfugiés de grande
ampleur qui se manifestent depuis quelque temps en
Afrique. De l'avis général, le sort malheureux de ces
réfugiés mérite que tous y compatissent et doit susciter
tous les concours possibles. Il a toujours été admis
que c'est au gouvernement du pays d'accueil qu'in
combe, au premier chef, la tâche d'aider les réfugiés.
Les gouvernements intéressés se sont pleinement ac
quittés de ce devoir et ont fait preuve, dans leur action,
d'un véritable esprit de solidarité internationale. Cer
tains des problèmes auxquels le RCR doit faire face
ont une ampleur considérable, de même que les pro
grammes élaborés pour les résoudre. Le Haut (om
missftire a fait preuve de sens pratique et d'audace,
tempérée de prudence, dans la façon dont il les a
abordés et dont il a rempli son l'ôle de catalyseur et de
coordonnatem, conformément à ses fonctions en ma
tière de bons offices. Les propositions relatives à 1965
?nt . reçu l'appui général. Elles entraînent, dans l'ob
Jectif financier pour 1965, un accroissement que le
HaLit Commissaire estime réaliste. Les programmes
d'ensemble exposés dans les documents dont le Comité
est saisi déborderont l'exercice actuel; deux pro
grammes, en particnlier, s'étendront sur une période
d'au moins trois ans. Le Comité ne saurait toutefois
évidemment, s'engager au-delà du présent exercice et
devra donc étudier, au moment voulu, les allocations
propos.ées . pour Jes suivants. Il importe que le Haut
C.omt111ssmre pUIsse,c?mpter, pendant les années qui
vi,~~dront, sur Je preCieux çoncours que lui apportent
deJa des orgal11smes de la famille des Nations Unies,
n~tamm~nt l'On:, la FAO,. le BAT et le Programme
aluuentmre mondial et aUSSi sur la coopération inesti
mable des agences bénévoles, instrument d'action du
HCR, qui assurent les contacts quotidiens avec les
réfugiés.

148. Le représentant de l'Australie a émis l'opinion
qu'à la session d'automne, où l'on connaîtra les ré
sultats que l'exécution des programmes pom 1965
aura permis d'acquérir, le Comité serait mieux à même
de se faire une. juste idée de la s,ituati~n à laquelle le
HCR devra fmre face pendant 1exercice suivant.

149. Pour ce qui est des renseignements fournis
au Comité, la délégation australienne attache un prix
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particulier aux .rapports de ~~moins .oculaires présentés
pendant la seS5lOn, parce qu ils contiennent exactement
le genre de faits et de données dont le Comité doit être
informé avant de prendre une décision.

150. Le représentant de la France a fait remarquer
que les problèmes des .réfugié~ en Afrique portaient
sur des groupes humalllS entiers. Ils appellent non
seulement des mesures de secours, mais une aide éco
nomique pln~ largement conçue et, en particulier la
création d'éléments d'infrastructure dans les zones i~té
ressées: Cette tflche appartient évidemment aux pays
d'accueil. S'il incombe au Haut Commissaire de prêter
ses bons offices en vue de l'assistance aux réfugiés
c'est le gouverne~11ent du pays d'accueil qui doit reste;
le maître d'œuvre.

151. Comme il ressort nettement du programme pré
senté au Comité, le Haut Commissaire ne dispose que
de moyens limités au regard de l'ampleur des problèmes
qui se posent. Il faut songer toutefois que des institu
tions spécialisées ont précisément pour rôle de traiter
des problèmes mondiaux clans le domaine de la santé
de l'alimentation et de l'agriculture. La délégati01;
française a estimé qu'il appartenait au gouvernement
du pays d'accueil de demander à ces institutions de
mettre en Œuvre, dans les régions d'installation des
réfugiés, des programmes dont les réfugiés puissent
tirer hénéfice. Le Haut Commissaire devant jouer le
rôle de catalvseur et coordonner les activités menées en
faveur des 'réfugiés, le moment est peut-être venu,
après une année d'expérience, de parler des critères
sur lesquels se fonde la participation du Haut Commis
saire aux programmes d'assistance en question. La
délég<1tion française a rendn hommag-e au Haut C0111
missaire ponr la manière dont il a mis l'accent, eu
s'acquittant de ses tâches, sur le caractère humain def:
problèmes et a empêché qu'ils ne soient politisés.

152. Le Haut C0111missaire4 a fait siens les principes
énon~és au cours du débat. Il a souligné, en particulier,
le pnncipe de la responsahilité premièl'e du pays d'ac
cueil et celui de la souveraineté nationale, qui veut que
~'ac,tion ,soit menée en accord avec le gouvernement
111teresse.

153. Il a fait remarquer aussi que le programme
ordinaire du HCR ne constituait qu'une faible partie
de l'ensemble des mesures d'assistance aux réfugiés et
que le rôle du HCR était de coordonner ces mesures et
de faire appel aux honnes volontés, suscitant ainsi les
concours nécessaires de la part d'autres donateurs. Le
RCR n'a qn'une autorité morale et l'effet de l'impulsion
qu'il crée dépend du mécanisme complexe d'assistance
dans lequel les gouvernements, les organisations inter
gouvernementales et les organisations non gouverne
mentales jouent 1111 rôle de plus en plus actif. Le pro
gramme ordÎ1~aire exécuté en 1964 marque bien le carac
te;e l?ragmatl9lte de la conception que le Haut Com
miSSaire se fait de sa tâche.

1~4. L'action du HCR est limitée dans sa portée et,
~USSt, dans le temps. Les mesures d'assistance doivent
etre conçues de façon à conduire il une solution durable
des p~obl.èmes. Du point de vue de l'action pratique,
cela slgmfie qu'il faut aider les réfugiés à subvenir
eux-m~mes à leurs besoins le plus tôt possible. L'un
des ~r1ncipaux partenaires de I-ICR dans ses opérations,
la, Llgl1~ des sociétés de la Croix-Rouge, tend aussi
de~ormals, de plus en plus, à adopter cette manière de
vOIr.

4, On trouvera à l'annexe III le texte il, c.-.:/ellso de la décla
ration du Haut Commissaire.



de caractère plus large et les compléter. L'œuvre hu
manitaire du Haut Commissaire en Afrique serait égale
ment renforcée par l'application de deux principes
importants du droit d'asile : le premier, que l'observa
teur de l'Ouganda a rappelé) est que l'octroi de l'asile
ne doit pas être considéré par d'autres Etats comme
un acte inamical; le second est que le pays qui donne
nsile à des réfugiés doit faire en sorte qu'ils s'établissent
pacifiquement.

159. Le représentant de l'Algérie et celui de la
Yougoslavie ont dit que leurs délégations étaient satis
faites gue l'OUA soit représentée aux sessions du
Comité exécutif du programme du Haut Commissnire.
Le représentant de la Yougoslavie a souligné l'impor
tance d'une coopération étroite entre le HCR et l'OUA
et a dit que sa délégation ne doutait pas que le Comité
c."écutif prendrait en considération les propositions
faites par le représentant de l'OUA.

160. Le représentant de la Commission des Eglises
pour les affaires internationales a exprimé sa satisfac
tion de l'œuvre accomplie par le Haut Commissaire
pour venir en aide aux rHugiés d'Afrique. Le Conseil
œcuménique des Eglises a déjà envoyé deux missions
en Afrique et, en consultation avec les églises locales,
a élaboré un programme d'urgence ayant pour but de
réunir en cii1q ans une somme de 10 millions de dollars,
dont le quart sera réservé aux réfugiés. Le Conseil
œcuménique des Egli!,es partage l'opinion que c'est en
Afrique qu'il faut maintenant s'attaquer au problème
des réfugiés avec le plus de vigueur, mais il estime que
l'aide ne doit pas compromettre les engagements pris
en Europe où le problème prend plus d'acuité tout en
diminuant d'ampleur.

VI. - Relations avec les instit~tions spécialisées
ei: les organisations intergouvernementales
- Propositions de modifications au règle
ment intérieur

(Point 14 de l'ordre du jour)

Décision du Comité

161. Le Comité a décidé de renvoyer l'examen de
cette question à sa quatorzième session.

VII. '- Questions diverses

(Point 15 de l'ordre du jour)

PRÉSENTATION DES DOCUMENTS AU COMITÉ

162. Pendant la session, le représentant de l'Aus
tralie a déclaré que la tâche de sa délégation serait
facilitée si les documents pouvaient être envoyés à son
gouvernement le plus tôt possible avant les sessions
du Comité.

163. Un échange de vues a eu lieu entre le repré
sentant de l'Australie et le Haut Commissaire sur la
possibilité de développer les renseignements figurant
dans le document AIAC.96/276 et sur la présentation
au Comité de données récapitulées; on trouvera le
résumé de cet échange de vues dans le compte rendu
analytique de la 114ème séance.

164. En réponse à une question du reprf.sentant de
l'Australie au sujet de la publication d'un recueil des
décisions du Comité exécutif ainsi que d'autres docu-·
ments de base relatifs aux activités du HCR, le Secré~

taire du Comité a dit que ce recueil serait publié, si
possible, avec les autres documents de base du HCR,
comme il a été suggéré.
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aircs présentés : 155. Dans la mise cn œuvre de cettc politique, il
ent e~actement importe de situer l'action initiale du HCR dans le cadre
:omité doit êtrc d'un programme il long terme, auquel le HCR doit

cesser de participer il partir d'une certaine étape. C'est
la rnison pOltr laquelle le programme de première année
pour raide aux réfugiés rwandais au Burundi et aux
réfugiés du Mozambique se trouvant en Tanzanie a
été présenté dans le cadre de programmes s'étendant
sur les années suivantes, il la fin desquelles les pro
blèmes devront être considérés comme résolus pour ce
qui concerne le HCR. Le développement régional n'est
pas de son ressort et la participation limitée qu'il apporte
au projet actuel de l'OIT dans ce domaine est, dans
son idée, une dernière action de sa part en vue de l'in
tégration des réfugiés dans les collectivités habitèmt
les zones d·installation. Le Haut Commissaire a déclaré,
en terminant, qu'il agissait selon les directives du Co
mité exécutif ct dans le cadre des concours qu'il
pOl\\'ait recevoir.

156. Le représentant du Royaume-Uni a appuyé les
principes généraux énoncés par les orateurs précédents
et a dit que sa délégation était satisfaite que le Haut
Commissaire ait pu se ménager le concours d'un grand
nombre d'autres organismes intergouvernementaux ou
privés pour l'aider dans sa tâche. Il a souligné aussi
qu'un appui de leur part continuerait à être nécessaire
jusqu'à l'hcureu~ achèvement des programmes dont le
Comité était saisi.

157. L'observateur de l'Organisation de l'unité afri
caine" a e~posé les problèmes de réfugiés qui sont
apparus en Afrique. Il a indiqué aussi qu'une Commis
sion des réfugiés avait été créée dans le cadre de
l'OUA et a signalé les mesures prises jusqu'ici par cette
commission. Un Bureau des réfugiés a été créé dans le
cadre du secrétariat et est chargé de maintenir des rela
tions étroites avec le Haut Commissariat; on a égale
ment décidé de créer un fonds pour les réfugiés
d'Afrique et d'élaborer une convention relative aux
réfugiés d'Afrique suivant les principes de la Conven
tion de 1951 relative aux réfugiés. L'observateur de
l'OUA a aussi évoqué divers principes directeurs
adoptés par le Conseil des ministres de l'OUA en 1964
en ce qui concerne les réfugiés, ainsi que la résolution
adoptée en mars 1965 qui invite notamment le secré
tariat il suivre l'évolution de la situation des réfugiés
en coopération étroite avec les commissions compé
tentes de l'OUA et des Nations Unies. Il a souligné
enfin l'importance d'une coopération étroite entre l'OUA
et le Haut Commissariat.

158. Le Haut Commissaire a souligné l'importance
des contacts entre le Haut Commissariat et l'OUA,
ainsi que d'autres organisations régionales comme le
Conseil de l'Europe. La coopération avec l'OUA per
mettra de mieux comprendre encore le problè:ne des
réfugiés en Afrique et facilitera la coordination de l'aide
apportée aux réfugiés par le Haut Commissariat et
par les pays d'accueil. Cette coordination est parti
culièrement importante en ce qui concerne les ques
tions juridiques, et le Haut Commissaire sait gré à
l~observateur de l'OUA d'avoir dit que les mesures
prises dans ce domaine seront fondées sur les prin
cipes de la Convention de 1951. Cette manière de faire
est également conforme aux opinions exprimées au
réce~t Colloque sur les aspects juridiques des pro
blèmes relatifs aux réfugiés, selon lesquelles les me
sures prises sur le plan régional en faveur des réfugiés

j doivent être en harmonie avec les mesures d'assistance

ellso de la décla- 1 5 Le texte in C.t'tCIlSO de cette déclaration a été distribué sous
j~ ~ I, oot, A/AC.96/290.
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ApPROBATION DE PROJETS PAR VOTE PAR
CORRESPONDANCE

165. Le représentant de l'Iran a expliqué pourquoi
sa délégation préférait se prononcer sur les projets
aux sessions du Comité plutôt que par vote par cor
respondance entre les sessions, comme cela a été le cas
pour l'allocation de 130 000 dollars destinée à l'instal
lation des réfugiés de Mugera. Il a prié le Haut Com
missaire d'éviter autant que possible de recourir à cette
méthode à J'avenir. Le Haut Commissaire a exposé
les circonstances exceptionnelles qui avaient rendu
nécessaire d'employer cette méthode. Il a ajouté qu'il
n'y aurait recours qu'en cas d'urgence.

ENSEIGNEMENT DES LANGUES AUX RÉFUGIÉS

166. En réponse à une question du représentant
des Etats-Unis, le Haut Commissaire a déclaré que
la question de l'enseignement des langues aux réfugiés
était l'objet d'une attention particulière de la part
du Haut Commissariat, ainsi que du CIME et du
Programme des Etats-Unis pour l'aide aux fugitifs
(USEP). Le Haut Commissariat a versé une contri
bution de 20 000 dollars pour cette forme d'assistance
aux réfugiés en Italie. Une fois que les besoins et les
possibilités de financement dans ce domaine auront été
évalués, iJ examinera comment les organisations qui
s'occupent des réfugiés pourront contribuer à l'exé
cution d'un programme complet d'enseignement des
langues aux réfugiés.

ANNEXE 1

Exposé liminail'e du Haut Commissaire

Au moment où s'ouvre cette treizième session du Comité
exécutif, j'aimerais comme de coutume, Monsieur le Pré
sident, vous donner un bref aperçu de la situation telle qu'elle
se présente aujourd'hui, en ce qui concerne plus spécialement
le secteur des activités du Haut Commissariat qui relèvent
de sa fonction sociale, prise comme une entité séparée encore
qu'étroitement liée à cette autre fonction fondamentale qui
est la protection.

Je <lirai quelques mots tout cl'abord de ce qui n'est plus,
dans l'ensemble des activités d'assistance, qu'une sorte d'ap
pendice en voie de !"ésorption progressive et qui a t!"ait au
reliquat des derniers grands projets d'assistance destinés aux
"anciens" réfugiés. Le rapport intérimaire, établi comme chaque
année, reflète les progrès réalisés dans ce secteur et les diffi
cultés aussi avec lesquelles nous sommes confrontés. C'est
ainsi qn'en Grèce et à Hong-kong la solution des problèmes
que l'on s'attache à résoudre sera sensiblement retardée.
Nous avons rencontré en Grèce des difficultés d'ordre juridique
et pratique qui sont d'ailleurs en partie déj à surmontées et
que nous nOlIS appliqll0ns à vaincre les unes après les autres.
A Hong-kong, d'autre part, le rythme d'arrivée des réfugiés
en provenance de la Chine continentale échappe, on le sait,
à. notre contrôle. La réinstallation de ceux qui, ayant pu
quitter ta Chine, se trouvent maintenant à Hong-kong, a
connu en outre, pour diverses raisons, un net ralentissement
au cours des récents mois. Ainsi avons-nous eu à supporter
pendant une période anormalement longue les frais d'entretien
à Hong-kong d'un groupe de quelque 300 réfugiés appartenant
au groupe connu sous le n0111 de "Vieux Croyants". Les
mesures prises en liaison avec le CIME et tes agences béné·
voles pour débloquer le processus de réinstallation ne tarderont
pas, je l'espère, à améliorer rapidement cette situation. Il me
semble utile, avant .d'en venir aux activités courantes d'assis
tance, d'indiquer qu'il manque encore une somme de 350000
dollars pour couvrir la totalité des projets approuvés par le
Comité exécutif au titre de ses anciens programmes. Je n'ai
pas perdu l'espoir de voir certaines contributions spécifiques
combler le déficit résiduel, permettant ainsi de clore défini·
tivement un chapitre qui ne devrait bientôt plus appartenir
qu'a.u pa.ssé.
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On se souvient que l'objectif financier du programme courant
pour 1964 s'élevait à environ 3 millions de dollars. Ainsi qu'il
résulte du document A/AC.96/277/Add.l, la presque totalité
de cette somme était, à la fin de l'année, dépensée ou engagée,
dans la mesure où elle était effectivement disponible. La
partie qui n'avait pas été dépensée correspond à un certain
nombre de projets dont l'exécution s'est trouvée différée ou
qui ont fait l'obj et de réajustements. Il s'agit essentiellement
de projets se situant en Afrique, en Asie, en Amérique latine,
et des projets intéressant les réfugiés cubains en Espagne dont
il était d'ailleurs prévu que la réalisation s'échelonnerait
jusqu'au milieu de l'année 1965. A ces exceptions près, toutes
les sommes ainsi affectées avaient, au 31 mars de cette année,
été ou bien dépensées ou bien annulées. Ainsi une pratique
en tous points conforme aux obj ectifs et il la nature même
du programme courant d'assistance a.-t-el1e été établie.

En marge de ce programme et pour en compléter de di
verses manières les effets, les fonds engagés hors programme
se sont montés à 1 200.000 dollars. Si l'on y aj oute la somme
de plus de 5 500 000 dollars représentant les contributions
d'appoint qui ont pu être inventoriées, et qui ne comprennent
pas d'ailleurs l'aide bilatérale, parfois considérable, obtenue de
certains pays tels que les Etats-Unis, on réalise à quel point
le constant rappel que nous avons fait du caractère éminem
ment complémentaire du programme courant d'assistance se
trouve confirmé par les faits.

Voilà donc pour le passé. Quel1e est maintenant la situation
en ce qui concerne le programme d'assistance pour l'année
en cours? S'il convient de ne pas en exagérer l'importance,
on ne saunit passer sous silence les difficultés intrinsèques
que recèle l'extrême mobilité des principaux problèmes aux
quels nous sommes confrontés, plus spécialement en Afrique.
Déjà la diversité de ces problèmes et une certaine tendance
à leur prolifération met à rude épreuve les services du Hant
Commissariat, appelé de plus en plus fréquemment il aider
les gouvernements à remédier d'urgence à des situations qui
ne laissent pas de les préoccuper gravement, et dont ils
souhaitent vivement venir il bout avant qu'elles n'en viennent
à échapper plus ou moins à leur contrôle. Mais si l'on considèrt
chaque problème pris en particulier, on s'aperçoit d'autre p",rt
que les données essentiel1es s'en modifient parfois de tel1e
manière qu'il s'avère nécessaire de revoir tout ou partie des
plans déjà établis ou de modifier en tout cas certains des
proj ets précédemment élaborés ou envisagés. Les exemples
sont nombreux à cet égard : je citerai notamment les réfugiés
du Ruanda au Congo et au Burundi et certains groupes de
réfugiés en Ouganda. Il n'est pas surprenant dès lors que
cet office éprouve quelques difficultés à faire des prévisions
sur lesquelles puissent, comme cela était le cas d'ordinaire
pour les anciens problèmes de réfugiés en Europe, être basés
des programmes stables appelant seulement, dc temps à autre,
quelques corrections mineures.

Indépendamment des changements qui interviennent dans la
situation des gronpes de réfugiés existants, changements qlli
ne sont souvent que le reflet de l'évolution politique ambiante
et qui influent sur la nature et le choix des sol'utions à mettre
en œuvre pour résoudre les probèmes qui se posent, on assiste
fréquemment à l'heure actuelle à une aggravation sensible de
ces problèmes, qui ont une nette tendance à gagner en ar.:1plel1L

C'est dans ce contexte général que doivent être examinés
les projets actuel1ement soumis au Comité exécutif, dans des
délais qui, nous nous en excUsons, ne sont pas touj ours con
formes à ceux qui nous sont normalement assigné~.

C'est cette évolution d'autre part qui nous contraint à
demander au Comité un accroissement de l'obj ectii financier
du programme pour 1965, dont nous proposons qu'il soit porté
de 3 ZOO 000 à 3 500 000 doHars. Ce n'est évidemment qu'après
mûre réflexion et un examen approfondi des situations nou
velles que nous en venons à présenter cette requête au Comité.
Un haut fonctionnaire de mon office s'est rendu récemment
sur place a.fin de revoir entièrement une fois encore, avec les
gouvernements et toutes les instances intéressées, les données
de .ces .problèmes et les solutions concrètes susceptibles d'y
être appartées. C'est le résultat de cette étude effectuée il
y a quelques semaines seulement, qui est présenté maintenant
au Comité.
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Dans les propositions qui lui sont faites nous avons tenu se complétant, s'épaulant mutuellement, comme le pitiel' soutient
compte à la fois des besoins tels qu'ils existent aujourd'hui, la voûte. Car si la protection ne tient pas toujours, au sein
des possibilités qu'il y "'. de mettre effectivemen~ en œuvre, d'exposés sommaires de ce genre, une place aussi grande que
dans le courant de cette année, une fraction dé~;rminée des celle accordée aux programmes d'assistancc, ce n'est évidem-
programmes d'ensemble présentés après consultation avec ment pas parce qu'elle revêt une moins grande importance,
mes représentants locaux par les gouvernements intéressés, Olt parce qu'elle ne serait ,Ius, en quelque sorte, d'actualité.
ct, dernier élément enfin, des disponibilités financières sur Le fait que les besoins soient souvent moins criants, moins
lesquelles nous pouvions nous-mêmes raisonnablemcnt compter. visibles, les résultats pas toujours :\Ussi immédiatement pal-
Je ne crois pas qu'il soit réaliste en effet, :Monsieur le Pré- pables en ce domaine qu'en celui de l'assistance ne diminue
sident, que nous nous engagions vis-à-vis de ces gOll\"~rne- en rien bien sûr la portée des efforts que déploie sans trêve
lllents à mettre en œuvre un programme d'une ampleur dé- le Haut Commissariat pour améliorer le Statut, consolider
passant celle qui correspond aux mo;yens sur lesqueh nous les avantages acquis, lutter éventuellement contre toute at-
pensons normalement pouvoir compter. Tout en reconal!Îssant teinte aux droits essentiels des réfugiés tels qu'ils sont re-
que l'effort ainsi demandé aux gouvernements disposés à connus par la Convention. Je suis heureux, à cet égard, de
appuyer l'œuvre humanitaire du Haut Commissariat ne couvre pouvoir informer le Comité que deux nouveau.'i: pays, le Libéria
qu'une partie des besoins connus et inventoriés, il nous a paru et le Pérou, ont récemment donné leur adhésion à la Con-
préférable de nous en tenir pour l'instant à ce minimum in- vention du 28 juillet 1951, port.·mt à 47 le nombre des adhérents.
disper.sable que représentent à notre avi~ les projets soumis Parlant de cette convention, j'aimerais aussi rappeler briè-
au Comité, laissant, le cas échéant, à une action complémen- vement le vœu formulé ici même par quelques délégués qui,
taire ~'exe!rçant notamment sou~ la forme bilatérale le soin soucieux de voir les nouveaux réfugiés en bénéficier lorsqu'ils
de comble,' les lacunes auxquelles nous tâcherions bien sûr satisfont aux critères généraux requis, avaient soulevé la
nous-mêmes de remédier par la suite, si le besoin s'en faisait question de la date limite du 1er janvier 1951. Sur notre
sentir. suggestion, et grâce à l'appui financier qu'a bien voulu lui

Au moment, Monsieur le Président, où je sui~ ainsi con- consentir le Gouvernement helvétique, la Fondation Carnegie
train!: de faire appel à la générosité des gouvernements pour a convoqué le mois dernier à Bellagio un colloque réunissant
obtenir que soient mis à la disposition du Haut Commissariat un groupe d'experts et de juristes de grande e.xpérience, voire
les 300000 dollars supplémentaires dont il a besoin pour de réputation internationale. Après avoir C)~aminé notamment
faire face à l'extension prise par certains problèmes de cette question de la datc limite, le colloque a soumis un rapport
réfugiés en Afrique, et que soit en même temps comblé dont le texte sera distribué aux membres du Comité au cours
l'actuel déficit de 600000 dollar~ existant au budget du pro- de cette session. Il s'agit là, à n'cn pas douter, d'une entreprise
gramme pour 1965, il est réconfortant de noter que le nombre d'un très grand intérêt et qui porte en elle le germe d'utiles
des gouvernemcnts qui apportent leur concours à notre pro- développements futurs. J'espère avoir l'occasion de revenir sur
gramme d'assistance s'est accru dcpuis un an environ, de cette question lors de la prochaine session du Comité et pou-
manière spectaculaire. Pour la premièrc fois, 19 gouverne- voir formuler éventuellement des suggestions en vue de tirer
ments, dont 12 en 1964 et 7 en 1965, ont marqué ainsi leur tout le bénéfice que l'on pcut escompter de l'étude approfondie
volonté de participer à cette œuvre de solidarité inter~,tationale. qui a été ainsi effectuée.
Cela. nous encourage, est-il besoin de le dire, à Jloursuivre
notre effort en vue d'amener d'autres gouvernements encore Je ne saurais, Monsieur le Président, quitter ce chapitre de
à s'y associer à leur tour. Ces progrès reflètent incontestable- la protection sans dire un mot enfin du résultat des démarches
ment, dans une large mesure, l'extension géographique pré- que nous avions entreprises l'été dernier auprès du Gouver-
sente des problèmes de réfugiés, et, par voie de conséquence, nement de la République démocratique du Congo en vue d'ob-
des activités du RCR, il faut aussi, je crois, y voir le reflet tenir que soient rapportées les mesures d'expulsion et de
d'une compréhension de plus en plus large de la communauté séquestre frappant les réfugiés du Ruanda accueillis dans cc
internationale pour ces problèmes et d'une appréciation que pays. Après quc des assurances aient été obtenues quant à
l'on peut dire maintenant unanimc de l'aspect purement huma- la non-exécution de ces mesures, le gouvernement central a
nitaire de notre action. Quoi qu'il en soit, on ne peut se récemment accédé, en principe, à notre requête, et nous at-
dissimuler que ces nouvelles contributions, du fait du carac- tendons maintenant la signature du décret les rapportant
tère plutôt symbolique qu'elles revêtent nécessairement dans l'une et l'autre.
bien des cas, ne suffisent malheureusement pas à libérer le Je pense, :Monsieur le Président, que le Comité sera égale-
HCR de ses préoccupations en cc qui concerne le financemnet ment intéressé de savoir que, sur la requête de divers gou-
du programme. Celui-ci requiert de toute évidence un effort vernements de l'Afrique centrale, nous avons été amenés à
supplémentaire de la part des pays qui sont en mesure de no.us préoccuper du sort des Congolais ayant cherché refuge
lui apporter un appui substantiel, et je ne saurais trop insister dans ces pays à la suite des événements dont certaines régions

tlcnt dans la ici, Monsieur le Président, pour que les gouvernements inté- du Congo ont été le théâtre. Sur ma demande, le Comité
Igcments qui r' ressés veuillent bien se pencher sans retard sur ce problème international de la Croix-Rouge a bien voulu charger l'un
lue ambiante dont dépend l'aptitude de cet office à faire face à ses obligations de ses représentants d'une mission sur place, dont les con-
ons à mettre les plus urgentes. c1usions sont actuellement à l'étude. Tous nos efforts tendent,
Il, on assistc L'œuvre du Haut Commissariat, faut-il le rappeler, n'a bien entendu, à ce que toutes celles de ces personnes qui
1 sensible de d'autre objectif que de donner aux réfugiés une chance de désirent rentrer dans leur pays soient mises en mesure de
en ar<1plellr. recouvrer des conditions de vie adaptées à leurs besoins et le faire, au fur et à mesure que les circonstances le permet-

:re examinés aux circonstances tout en encourageant les gouvernements des tront. Quant à celles qui ne pourraient ou ne voudraient,
tif, dans des pays d'accueil à persévérer dans leur attitude libérale à l'égard pour des raisons autres que de convenance personnelle, être
Olljours con- ": de ceux qui viennent leur demander asile. Je ne saurais man- rapatriées, le moment viendra sans doute où nous aurons à
lIés. quel'. de souligner, ce disant, l'attitude généreuse et compré- nous préoccuper de leur intégration ou de leur réinstallation.
contraint à henslve dont, en dépit de difficultés de tous ordres, témoignent L'essentiel est, pour l'instant, que les unes et les autres puis-

ctif financier dans leur ensemble les pays africains. Ceux-ci, je n'en doute sent survivre et reçoivent en cas de besoin l'assistance néces-
Pas sont fermement d' 'd' • t . l' . saire, ce à quoi une iiide limitée prélevée sur le fonds d'urgence:'i1 soit porté . , eCI es a respec el' encore a avemr
les règles s~"re'e' de l'asl'I Il est o· t . , a dé)'à contribué, lorsque le besoin impérieux s'en est fal't sentl·r.lent qu'après p, ~ e. non m ms cel' am qu en

!lations nou- les aidant à faire face à des problèmes disproportionnés sou- Telles sont, très brièvement, Monsieur le Président, les
e au Comité. vent avec les ressources et les moyens d'action dont ils points principaux de l'action présente du ReR sur lesquels il
~ récemment dis~sent, la communauté internationale les dispense du choix me paraissait nécessaire d'attirer plus spécialement l'attention
ore, avec les tragtque auquel pourraient les conduire certaines situations du Comité avant qu'il n'aborde l'examen des différents docu··

les données provoquées par l'arrivée massive de réfugiés, situations qui ments qui lui sont maintenant soumis. Le Comité comprendra,
ceptibles d'y : pourraient devenir désespérées si elles devaient demeurer long· j'en suis sûr, les raisons pour lesquelles nous avons dû différer

effectuée il 1 temps sans remèdes. parfois la soumission de certains d'entre eux, et l'absolue
é maintenant .1 .Et c'est ici, Monsieur le Président, que l'assistance, une nécessité elÙ nous nous trou~ns, d'autre part, dès le moment_~_,," .~L.Lf'" '"co<. ,,':t_la pmt"tion, '" d,"x {onotion, du BeR 17 où ont ,té ,'uni, tom 1.. "'n"nt, d'un pcnbl'... d'agi, au
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plus vite, dans le cadre des autorisations qu'il nous aura lui·
même données, pour apporter aux réfugiés et à leurs pays
d'accueil l'aide qu'ils attendent et qui seule, en fait, peut éviter
le risque que ces problèmes ne dëgénèrent en de véritables
fléau.'C sociau~, nouvelle source de troubles ct de déséquilibre
pour les pays intéressés.

ANNEXE Il

~lcsSlige de ~I. Oppcrmnnt ministre 8ustrnlîcn d~ Itimmi
grution an Comité cxécutif du llro"rnmmc du Haut
Commissnirc

10 mai 1965

Je vous serais obligé de bien vouloir transmettre à M.
Schnyder, Haut Commissaire ponr les réfugiés, et aux mem
bres du Comité exécutif, tous les vœux que je forme pour
le succès de la session.

J'ai eu le plaisir de m'entretenir à Genève, il y a quelques
jours, avec M. Schnyder et plusieurs des représentants qui
sont aujourd'hui parmi vous. J'ai pu donner à M. Schnyder
l'assurance que l'Australie continue à être de cœur avec le
Haut Commissariat et ù appuyer les efforts qu'il fait pour
soulager les souffr:mces des réfugiés en Europe et hors
d'Europe.

Nous n'ignorons pas en Australie qu'au moment Oil les
grands programmes d'assistance aux réfugiés en Europe vont
arriver à leur terme il reste encore, notamment en Afrique,
d'importants problèmes de réfugiés dont la solution exigera
de grands efforts de la part du Haut Commissaire et le
soutien et la compréhension des g'ouvernements et des agences
bénévoles.

L'Australie .continuera, par les contributions financières
qu'elle apporte au programme du Haut Commissaire, {><1.r
une participation active aux réunions du Comité exécutif et
sous d'autres formes concrètes appropriées, à jouer un rôle
constructif dans cette œuvre.

Avec mes regrets de n'avoir pas eu le temps de rester
à Genève pour la session du Comité exécutif, j'adresse mes
souhaits les .plus sincères à tous ceux qu'intéressent ses
délibérations.

(Sig/lé) Hubert OPPERMAN

ANNEXE III

Déclaration de politique générale faite par le Haut Com
missaire au cours de la treizième session du Comité
exécutif
Si nous nous penchons sur les questions qui ont fait l'objet

de débats au cours de cette session du printemps 1965, nous
nous rendons compt<: du fait que l'accent de nos délibérations
a été placé principalement sur les mesures concrètes prises dans
le domaine de l'aide aux réfugiés, les grandes questions de
principe étant elles-mêmes demeurées à l'arrière-plan. L'wle
des tâches essentielles auxluelles le Comité devait faire face
était d'examiner jusqu'à quel point les nouvelles méthodes
de travail suivies par le HCR et ies idées générales qui k
guident ont fait leur preuve dans le domaine des réalisations
pratiques. Il n'en est pas moins utile, voire nécessaire, de
maintenir un lien entre l'action concrète et les principes
généraux dont notre action doit s'inspirer, et je suis parti.
culièrement reconnaissant au délégué de la France de nous
avoir fourni l'occasion de nous pencher sur cette question.
Participant pour la première fois à une réunion du Comité,
le délégué français vient de faire preuve d'une profonde com
préhension des principaux aspects de notre activité; les points
de vues qu'il vient d'exprimer concordent tout à fait avec
les considérations générales qui se dégagent de l'évolution
de notre œuvre et avec les directives que le HCR a reçues
de son Comité e.xécutif. J'aimerais néanmoins me référer à
certains points particuliers qu'il a soulevés dans son intervention.

Je crois que le grand principe directeur de l'action du Haut
Commissariat tout comme de celle des pays d'asile, princip,
qui est également à l'arrière-plan des décisions du Comité,
est celui de la responsabilité primordiale qui incombe aux
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pays d'asile vis-à-vis des réfugiés qu'ils hébergent. Ce premier
principe découle de celui, plus important encor~, de la souve.
raineté des Etats. Il est bien évident en effet (lUe chaque {><11'5
doit rester maître des ~\ctions entreprises sur son Jlropr~

territoire ct qu'il lui appartient de décider des modalités
d'un.e action qui, en fin de compte, intéresse ses )ll'Ollres res
sortissants autnnt que les réfugiés accueillis sur son sol.
L'action de la communauté internationale, notamment en ma
tit:re d'assistance, doit ainsi correspondre aux vues nux in.
tentions, ainsi qu'aux. besoins des pays d'asile cO~lPte tenu
des conditions qui prévalent dans chacun de c~s paJ·s.

Ln deuxit:me question concerne le rôle du Haut Commis
saire et les limites assignées à son action. Le programme du
HCR n'est pas, je l'ai dit en maintes occasions, une fin Cil

soi mais un moyen nécessaire pour atteindre cette /ln dans
le cadr~ d'une œuvre beaucoup plus vaste qui fait n[lpel ft
de multiples concours. Le rôle du Haut Commissaire consiste
à stimuler l'nction internationale et, moyennant un apport
financier modique, à l'amorcer, à l'orienter ct la compléter
selon les besoins. Tout à la fois catalyseur ct intennédiairc.
le Haut Commissariat suscite les bonnes volontés, mobilise
tous les concours que peuvent lui apporter les gOll\'ernements
ou diverses organisations en vue de la réalisation du plan
d'action conçu pour les réfugiés dans tel ou tel pays. Une
des difficultés auxquelles il sc heurte de prime nbord réside
dans le fait que, dans l'écheveau èomplexe de la coopératioll
internationale et dans ses efforts de coordination, il ne dis.
pose que d'une autorité morale. L'orientation de son action
dépend ainsi non seulement des directives qu'il reçoit du
Comité exécutif, mais aussi du fonctionnement du mécanisme
complexe que comporte la coopération des autorit~s des pays
d'asile, des pays qui fournissent à ceux-ci une aide bilatérale
des divel'ses organisations internationales et des agences béné:
voles. Si ce mécanisme a atteint un degré relativement satis
fa!sant d'efficncité, il ne s'agit pas là d'un résultat acquis une
fOIS pour toutes. Chaque fois que le HCR doit faire face il
Ull nouveau problème, il faut à nouveau assurer le bon fonc
tionnement de ce mécanisme dans le pays intéressé.

En ce qui concerne les critères déterminant la participation
du Haut Commissariat il. l'œuvre d'assistance - et c'est là
si je comprends bien, llne des principales questions soulevée~
p:!r le délégué de la France-, il convient de réaliser qu'il
ne peut s'agir, en la circonstance, que de critères généraux,
assez souples pour couvrir et s'adapter à des situations et des
besoins allssi différents que ceux auxquels le HCR se trouve
effectivement confronté. Telle modalité d'action qui, dans un
pays développé, dépasserait notoirement le rôle qui est le sien,
peut, en certaines régions de l'Afrique par exemplé, constituer
I1n élément indispensable il. la réalisation du plan pris dans
son ensemble. Mais s'il ne faut pas que l'œuvre d'assistance
du HCR risque de se trouver paralysée par des critères trop
précis et trop rigides, inadaptés aux situations auxquelles il
est appelé à faire face, il est non moins évident qu'elle doit
connaitre des limites tenant aussi bien à la nature de l'insti
tution et des compétences qui lui sont reconnues qu'à l'ob
jectIf assigné à son action. D'où la nécessité de définir très
clairement cet objectif lui-même puisque c'est de lui, en
définitive, au moins autant que de considérations a, priori que
dépendra le genre d'entreprise auquel le HCR peut être ;mené
à coopérer, en fonction des circonstances et des impératifs
de sa mission. Or, cet objectif, nous le savons, est de mettre
au plus tôt les réfugiés en mesure de se suffire à eux-mêmes
et de se passer d'une aide extérieure. Chaque programme
d'assistance doit être élaboré en fonction de ce but, qui est
d'aid~r les réfugiés à s'intégrer aussi rapidement que possible
dans ieur nouvelle communauté, dans des conditions aussi
proches que possible de celles des ressortissants du pays d'asile.

Dans la recherche de ce délicat équilibre entre des préoc
cupations souvent contradictoires, de cet incessant compromis
entre les principes intangibles et les 'réalités concrètes, le HCR
compte évidemment sur les conseils, l'appui et les directives
que veut bien lui donner le Comité exécutif, lequel est appelé,
à chacune de ses session, à apprécier jusqu'où, en telle ou telle
circonstance particulière, peut et doit aller son action.

En dehors de ces considérations de principe un autre élément
essentiel pour' la détei'mination de limites imposées à cette
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action est cl'lui des mOJ'ens mis à la disposition duHCR
on S\ll' lesquels il lleut raisonnablement compter pour le finan
celllent de son programme. Le HCR doit être en effet réaliste
et c'est aussi, bien entendu, dans cette perspective que le
Comité exécutif est appelé à revoir avec lui la possibilité et
la nécessité de tel ou tel projet. Je crois en un mot que nos
échanges de vues dans cette salle doivent nous permettre,
à la hunière des projets soumis au Comité, de nous rendre
compte à la fois de l'utilité et de l'opportunité de chacun
d'enx ainsi qut' des moyeus dont le HCR peut disposer pour
en assurer la réalisation, compte tenu en particulier de l'appui
des gouverncments principalement intéressés et représentés au
sein du Comité. Je pense que le programme courant de 1964
illustre bien cette idée. Bien qu'en 1964 nous ayions dû faire
face à ùes difficultés financières, je suis heureux de pouvoir
dire maintenant Ilue, même si quelques projets n'ont pu être
mis en œuvre et fimUlcés avant le débllt de 1965, nous avons
I)resque atteint l'objectif du programme élaboré pour l'année
1%4. Les mesures prises pour rester dans le cadre des possi
bilités réalistes qui nous sont ouvertes ont donc été, il me
semblc, assez ell\caces.

L'action du HCR est, faut-il le rappeler, limitée dans sa
portée et aussi dans le temps. Or, chaque fois que nous abor
dons un problème de réfugiés, nous devons en entrevoir
la solution, puis tendre immédiatement tous nos efforts vers
cette solution. Si le problème des réfugiés comme tel, c'cst
à-dire le phénomène historique qu'est le problème des réfugiés,
semble se perpétuer, chaque fois que ce phénomène se ma
nifeste sous la forme d'un problème particulier il nous ap
partient de concevoÎl' nos plans d'action de telle manière que
nous aidions à le résoudre au plus tôt, l'objectif à long terme
étant d'aider les réfugiés de cesser d'être des réfugiés. Chaque
programme d'assistance doit donc être conçu dans cette pers
pective immédiate et à plus long terme. Dans l'immédiat, le
but de notre action est de permettre aux réfugiés de surmonter
les obstacles qui découlent du fait qu'ils sont des réfugiés.
Bien entendu d'autres difficultés, d'ordre juridique notamment,
pourront se poser qui exigeront l'intervention du BCR dans
le ùomaine de la protection. Mais sur le plan de l'action
sociale notre premier souci cst de concevoir un programme
constructif; il ne faut pas seulement en effet encourager une
action de secours en faveur d'êtres humains en détresse, mais
aider, comme nous l'avons dit, les réfugiés à subvenir à leurs
l)ropres besoins. Ce genre d'impératif qui gouverne notre
action n'a pas manqué d'influencer aussi celle d'une organi
sation comme la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge
10rsqu'elle a été amenée à collaborer dans les conditions que
l'on sait avec le HCR. Une nouvelle orientation a été ainsi
donnée, en la circonstance, à ses activités qui, d'une manière
générale, tendent plutôt à apporter une aide d'urgence, pendant
la première période de crise, à des populations dans la détresse.

Les projets présentés au Comité illustrent, me semble-t-il,
les objectifs qui sont ainsi les nôtres. Je pense en outre qu'il
est important pol1I' le Comité, de même que pour le Haut
Commissariat, chaque fois qu'un programme concret mais
limité est envisagé, d'entrevoir le cas échéant les dévelop
pements futurs de ce programme. Ce dernier apparaît alors
comme un premier pas dans la direction d'une entreprise
susceptible de couvrir une période pouvant aller jusqu'à trois
ans par exemple, mais comportant dès le début la ferme
intention du Comité et du HCR de mener cette action à
bonne fin. Le projet relatif à l'aide aux réfugiés au Burundi
illustre bien cette idée. Nous nous sommes efforcés, dans
la mesure du possible, de présenter des propositions concrètes
lJOrtant sur une période d'un an. Nous avons tenu en même
tèmps à donner au Comité une indication de l'action qui devra
nécessairement suivre les mesures prévues pour la première
année, étant bien entendu que toutes les d01mées du problème
devront être revues avant que ne soient soumises des pro
positions définitlves pour 1966. Il se peut d'ailleurs que cer
tains éléments figurant dans les documents dont le Comité
~ été saisi doivent être réexaminés de manière approfondie
a la lumière de l'évolution qui aura eu lieu entre-temps, dans
le cas par exemple où, comme nous l'espérons, un nombre
con!idérable de réfugiés rwandais se trouvant au Burundi
pourraient être transférés en Tanzanie et installés sur les
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plateaux de Mwesi, ce qui devrait alors permettre de décharger
dans une certaine mesure la zone d'installation de Mugera ct
nous amènerait à revoir le projet en question.

Une partie des données soumises au Comité constitue donc
une hypothèse de travail en fonction de laquelle doivent être
examinés les nouveaux projets. Il en est ainsi notamment
en ce qui concerne le projet prévu pour les réfugiés de Mozam
bique en Tammnie. L'échange de vues qui a eu lieu au sein
du Comité et auquel a participé notamment la délégation de
la Tanzanie, semble à ce propos confirmer le bien·fondé de
n?s l!~·pothèscs. ~i l:effort qui s'accomplit pour <Iider les
refugles en question a surmonter les obstacles qu'ils rencon
trent en tant que réfugiés est conronné de succès, cela devrait
permett~e . au Gouv~rnement de T?uz~nie,. d'ici à trois ans,
de conSiderer que 1œuvre de cooperation mternationale a été
mené: à bi~n, les réfugiés assumant leur part de responsabilité
au meme titre que les citoyens tanzaniens et le Gouvernement
de Tanzanie leur accordant de son côté les droits et privilèges
dont bénéficient les autres habitants du pays. C'est dans cette
p;rsl~ective qu'il convient, me semble-t-il, de concevoir le plan
r.lact~on du HCR pour les réfugiés en question. Je ne femi
~~ntlon, dnn.s 1~ cadre. d~ ~e plan d'action, que d'un seul
e1en~ent purbcuher, celUI mteressant l'éducation. Celle·ci fait
parbe du plan général mais elle n'est pas incluse dans le
progranm}e. du !IC~ car nous pensons qu'il s'agit là d'une
forme specmle d assistance que nous espérons pouvoir stimuler
en obt~nant ~'autres concours à cet effet. A ce propos je
voudraiS exprimer toute mon appréciation pour l'intérêt que
la Suède prend si généreusement à cette question notamment
:n. ~e qUI conCe,r!le l'a!de ~ux. ré!ugiés en Afri~ue, et plus
specml~me.nt en l anzame. L objectif que poursuit la Tanzanie
e~t d'mstltuer un système d'enscÎgnement général. Ce but
n est pas encore atteint. Il est clair cependant que si nous
v?ulons que la Tanzanie assume la responsabilité de l'instruc
hon des. réfugiés l'assistance internationale doit être conçue
l'I.t. fonction de son programme d'enseignement ct de telle ma
mere qu'elle s'intègre dans la réalité sociale de ce pays.
I! ~onvlCnt en un mot de faire en sorte que le système d'édu
catlO1: prévu. po~r .tes réfugiés puisse, au bout de trois ans,
devemr partie mtegrante du système général en vigueur
dans le pays.

Parlant des limites de l'action du RCR il me parait utile de
faire mention ici d'une forme d'activité 'très significative que
nous ~vons entreprise en coopération avec l'Organisation in
te.rna~,onale. du, Travail. Si l'action du HCR en faveur des
r.efugles dOIt s exercer dans un sens constructif, nous n'uti
hsons pas pour autant le terme de développement. En effet
le développement de l'Afrique ne concerne pas le HCR. Si
n?us en avons parlé dans le contexte de la situation des réfu
giés ~u Burundi, c'est qu'il s'agit là d'un groupe de réfugiés
dont Il y. a liel~ ~e consolider l'~tablissement sur place; il en
est de meme d allleurs de certams groupes de réfugiés dans
les provinces du Kivu. Si nous nous sommes efforcés donc
d'établir un plan d'action en commun avec l'OIT, ce n'est
pas du tout dans la pensée que le HCR serait amené à assu·
mer de nouvelles responsabilités au-delà de celles qui lui
sont dévolues mais bien au contraire pour mettre un point
final à l'œuvre accomplie jusqu'alors en faveur de ces réfugiés
en .Ies mettant à même de s'intégrer plus complètement, plu~
sohdemel!t dans la com~unauté qui les a accueillis. Il s'agit
donc umquement de faire le pont entre l'action du HCR
et une activité allant bien au-delà de cette action et qui inté
resse le développement des pays d'accueil. Cette activité
relève bien entendu des institutions spécialisées des Nations
Unies dans le cadre de l'assistance qu'elles prodiguent aux
pays intéressés. Leur objectif, en l'espèce - et c'est là ce
qui justifie !a part que, I?rend le HCR à la première phase
de. cette actIOn -, est d aider les pays d'accueil qui sont en
meme temps des pays en voie de développement à faire en
sorte I"!ue les réfugiés, au lieu de constituer pour eux un
fardeau insupportable qui ne pourrait que les décourager de
poursuivre une politique d'asile généreuse, participent avec
l'ens~mble de I~ pop~lati?n, à l'œuvre de développement éco
nonuque et SOCial qUI dOIt les conduire à un avenir meilleur.

Je crois, en résumé, que les considérations générales qui
se dégagent non seulement de l'expérience quotidienne et de



la pratique du HCR, mais aussi des déb."\ts qui ont ~\\ lieu
;"1 sein du Comité, doivent constituer la trame de fond de
notre action. Ces considérations naissent en fait de la con
frontation continuelle de nos problèmes avec les pays inté
ressés et plus spécialement avec les Etats membres du Comité
exécutif et avec le Comité lui-même. Ces déb."\ts ont prouvé,
je crois, que cette confrontation sur Ull plan réaliste est pos
sible, ct qu'elle permet d'atteindre lln degré élevé de compré
hension mutuelle ct d'eftlcacité dans l'exercice des fonction~

du HCR.

Les données concrètes auxquelles nous sommes confrontés
varient certes considérablement d'un problème à l'autre, d'Un
Jla~'s à l'autre. Cela est particulièrement frappant si l'on

compare les problèmes de réfugiés en Europe, tel celui des
réfugiés cubains en Espagne, et ceux qui intéressent les nou
veaux réfugiés curopéens, ct les nouveaux problèmes de
réfugiés en Afrique. Les projets destinés à y remédier n'en
présentent pas moins, dans les priucipes ayant présidé à leur
conception, une sinûlitude parfaite. Ces projets ont notam
ment ceci de conumm qu'ils doivent être limités dans le tem!lS,
ct qu'ils ne représentent, où que nous agissions, que la "goutte
d'huile" indispensable à la mise en marche ct au fonction
nement d'un mécanisme d'une ampleur infiniment plus grande
(lue celle de notre action elle-même. Le rôlc cssentiel du
Haut Commissaire, dans cet ensemble, reste avant tout, comme
je l'ai dit, cehù d'un stimulant ct d'un intermédiaire de bonne
volonté.
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DEUXIEME PARTIE

RAPPORT SUR LA QUATORZIEME. SESSION DU COMITE EXECUTIF DU
PROGRAMME DU HAUT COMMISSAIRE

(Genève, 25 octobre - 2 novembre 1965)

1. - Introduction

OUVERTURE DE LA SESSION ET ÉLECTION DU BUREAU

1. Le Comité exécutif du programme du Haut Com
missaire a tenu sa quatorzième session du 25 octobre
au 2 novembre 1965 au Palais des Nations, à Genève.

2. Conformément à l'article 10 du règlement in
térieur, qui prévoit que les membres du Bureau du
Comité sont élus pour l'année, S. E. l'ambassadeur S. F.
Rae (Canada), M. S. Azimi (Iran) et M. J. D. Miller
(Royaume-Uni) ont continué d'assumer respectivement
la présidence, la vice-présidence et les fonctions de
rapporteur.

3. Etaient représentés à la session les membres du
Comité ci-après :

Algérie Liban
Australie Nigéria
Autriche Norvège
Belgique Pays-Bas
Brésil République fédérale
Canada d'Allemagne
Chine (République de) Royaume-Uni
Colombie Saint-Siège
Danemark Suède
Etats-Unis d'Amérique Suisse
France Tanzanie
Grèce Tunisie
Iran Turquie
Israël Venezuela
Italie Yougoslavie

4. Les Gouvernements des pays suivants : Argen
tine, Burundi, Cuba, Espagne, Nouvelle-Zélande, Por
tugal, République arabe unie, République démocratique
du Congo, Sénégal et Yémen, étaient représentés par
un observateur, de même que l'Ordre souverain de
Malte.

5. Etaient également représentés le Bureau inter
national du Travail, l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation mon
diale de la santé, le Programme alimentaire mondial,
le Conseil de l'Europe, la Communauté économique
européenne, le Comité intergouvernemental pour les
migrations européennes, la Ligue des Etats arabes,
l'Organisation de l'unité africaine et l'Organisation des
Etats américains.

REMARQUES LIMINAIRES DU PRÉSIDENT

6. Résumant les tâches qui incombent au Comité,
le Président a signalé tout particulièrement à son atten
tion le programme pour 1966 et les problèmes de réfu
giés qui se posent dans les diverses parties du monde.
Il a estimé qu'il conviendra de tenir pleinement compte
des difficultés financières à surmonter pour que le
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Haut Commissariat puisse atteindre l'objectif financier
approuvé pour le programme de 1965 et assurer le fi
nancement du programme présenté pour 1966. Le but
principal du Comité sera, comme toujours, d'aider le
Haut Commissaire à s'acquitter de sa tâche humanitaire.

OCTROI DU STATUT D'OBSERVATEUR À L'ORGANISATION
DES ETATS AMÉRICAINS

Décision du Comité

7. Le Comité exécutif a décidé d'inviter l'Orga
nisation des Etats américains à envoyer un observateur
à ses séances publiques, conformément à l'article 38 de
son règlement intérieur.·

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

Décision du Comité

8. Le Comité exécutif a décidé d'adopter l'ordre du
jour ci-après :

1. Adoption de l'ordre du jour (A/AC96/294/Rev.2).
2. Exposé du Raut Commissaire.
3. Relations avec les institutions spécialisées et les orga

nisations intergouvernementales - propositions de modifi
cations au règlement intérieur (A/AC96/285).

4. Protection internationale (A/AC96/295, A/AC.96/INF,45).
5. Note sur l'utilisation du Fonds extraordinaire (A/AC96/

306, A/AC96/INF.42, A/AC96/INF.43, A/AC96/INF.
43/Add.l, A/AC96/INF,48).

6. Rapport des Commissaires aux comptes sur la vérification
des comptes pour l'année 1964 (A/AC96/296).

7. Propositions de modifications au Règlement de gestion des
fonds constitués au moyen de contributions bénévoles (A/
AC96/304, A/AC96/305).

8. Réexamen de la question des dates limites fixées pour
l'achèvement des grands programmes d'~sistance du HCR
(A/AC96.298, A/AC96/INF.44, A/AC96/INF.50).

9. Situation des fonds afférents aux programmes du RCR
(A/AC96/297 et Add.l).

10. Etat des contributions (A/AC96/299 ct Add.l, A/AC.96/
INF,49, A/AC.96/INF.51). .

11. Activités dans le domaine de l'orientation des réfugiés (AI
AC96/303).

12. Réinstallation des réfugiés (A/AC96/300).
13. P,rogrammes du RCR pour 1964 et 1965 (A/AC96/307,

A/AC.96/INF.44, A/AC.96/INF.46, A/AC96/INF.47).
14. Programme du RCR pour 1966 (A/AC96/301 et Add.l,

2, 3 et 4, A/AC96/INF.44).
15. Dépenses administratives pour 1966 (A/AC96/302).
16. Questions diverses.
17. Adoption du projct de rapport.

9. Il a ensuite décidé de renvoyer l'examen du
point 3 à une session ultérieure.

········· __...-L . . _
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des nouveaux réfugiés qui sont apparus récemment), en
Asie, en Extrême-Orient et en Amérique latine. Les
membres du Comité ont estimé que le programme pour
1966, que le Haut Commissaire leur a présenté et dont
le montant est un peu supérieur à celui du programme
courant pour 1965, tient compte autant que possible des
faits nouveaux. Le Comité a reconnu aussi qu'en raison
des nouveaux problèmes de réfugiés qui apparaissent
le programme courant qui lui est présenté pour 1966
devra c~rtainement subir des rajustements.

17. Le chef de la délégation du Royaume-Uni a
mis cn relief au cours du déhat les événements im
portants en ce qui concerne les prohlèmes qui se posent
mt Haut Commissaire en Afrique; il a donné un compte
rcndu de première main (A/AC.96/308) de son récent
voyage de trois semaines au Burundi, en Tanzanie et
en Ouganda; il a souligné les difficultés extrêmes qu'il
faut surmonter pour mener à bien les programmes d'as
sistance aux réfugiés en Afrique. Il a fait ressortir
cn particulier que, dans ces pays en voie de dévelop
pement, des mesures tendant à mettre les réfugiés en
état de se suffire à eux-mêmes doivent nécessairement
s'accompagner de mesures de développement général
au bénéfice de l'ensemble de la communauté, en par
ticulier dans les domaines des communications, des
transports, des constructions routières, du débrous
saillage, cIe l'éradication de la mouche tsé-tsé et de
l'assèchement des marais.

18. De nombreux orateurs ont déclaré approuver
le concept que le Haut Commissaire a donné du rôle
du Haut Commissariat. Ils ont été d'avis que la res
ponsabilité première de l'assistance aux réfugiés in
combe nécessairement aux pays d'asile, mais que ces
pays peuvent légitimement compter sur l'appui de la
communauté internationale dans les cas où ils ne peu
vent pas prendre à leur charge la totalité du fardeau
résultant de l'arrivée et de l'installation de réfugiés sur
leur territoire. Ils ont été d'accord pour reconnaître
le caractère essentiellement catalytique du programme
courant du Haut Commissaire; la valeur de ce carac
tère est maintenant établie pour ce qui est de susciter
la bonne volonté et de provoquer des contributions en
espèces et en nature de nombreuses autres sources,
notamment l'aide gouvernementale bilatérale, les con
tributions d'appoint dans les pays de résidence des
réfugiés et, dans une mesure de plus en plus grande,
la coopération et l'appui financier d'autres organisations
intergouvernementales, notamment le Programme ali
mentaire mondial, le Bureau d'assistance technique et
certaines institutions spécialisées comme l'OIT et la
FAü. En ce qui concerne le problème spécial que
posent l'installation à lQng terme et l'intégration des
réfugiés en Afrique, on a admis que, lorsque les ré
fugiés sont devenus en état de se suffire à eux-mêmes,
la responsabilité de l'action à long terme qui intéresse
aussi bien la population locale que les réfugiés et qui
suppose un montant considérable d'aide en faveur du
développement ne peut pas être considérée comme in
combant au HCR, particulièrement alors que les insti
tutions spécialisées des Nations Unies exercent des
activités d'assistance technique dans les pays intéressés.
On a émis l'avis que le HCR pourrait apporter une
contribution modeste à des plans de ce genre tout à
fait au début de leur mise en œuvre, mais qu'ils de
vraient ensuite être pris en charge complètement par
les 'gouvernements et les institutions spécialisées
intéressées.

19. Le Comité a noté, toutefois, d'après des décla-.
rations des repré'sentants de l'OIT et de la FAO, que
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6 Le texte intégral de cette déclaration constitue l'annexe 1
du prése.nt rapport.

ExposÉ LIMINAIlŒ DU HAUT COMMISSAIRE
ET DISCUSSION GÉNÉRALE

10. Dans son expc:::6 liminaire devant le Comité6,

le Haut Commissaire a souligné que le programme pour
1966, qui a été soumis au Comité avec un montant un
peu plus élevé que celui du programme de 1965, reflète
le nombre croissant des nouveaux problèmes de réfu
giés auxquels doit faire face le Haut Commissariat,
notamment en Afrique. Il a donné un aperçu des divers
problèmes de cette région et a déclaré que le méca
nisme de la solidarité internationale, qui fonctionne
depuis un certain temps, joue un rôle de plus en plus
grand dans la solution de ces problèmes. Il a ajouté
qu'en raison de l'afflux croissant de réfugiés européens
on se trouve également devant de nouveaux problèmes.
Le Haut Commissaire a rappelé aussi certains des
principes essentiels sur lesquels repose son œuvre hu
manitaire et certaines des méthodes fondamentales
appliquées par le Haut Commissariat dans son activité.

11. Le Haut Commissaire a exprimé sa vive in
quiétude au sujet du financement des programmes de
1965 et de 1966 et a insisté sur la nécessité d'une aide
financière supplémentaire de la part des pays qui s'inté
ressent à l'œuvre d'assistance aux réfugiés.

12. Pour conclure, le Haut Commissaire a mentionné
les aspects les plus importants de révolution dans le
domaine de la protection internationale, fonction essen
tielle du Haut Commissariat, et a notamment appelé
l'attention du Comité sur le rapport concernant le
colloque qui a été tenu en avril au sujet de divers pro
blèmes posés par la protection, notamment la date limite
de 1951 mentionnée dans la Convention de 1951. Le
Haut Commissaire a également appelé l'attention du
Comité sur des extraits du cours qu'il a récemment
donné et à l'occasion duquel il a analysé l'évolution des
fonctions de "bons offices", qui ont acquis une significa
tion nouvelle en raison des termes de la résolution 1673
(XVI) de l'Assemblée générale.

13. Les membres du Comité qui ont participé à la
discussion générale ont exprimé l'intérêt profond que
leurs pays portent à la cause des réfugiés et à l'œuvre
du Haut Commissaire. Ils se sont félicités de la déclara
tion du Haut Commissaire et des résultats qu'il a obte
nus avec les fonds mis à sa disposition, tout en restant
dans les limites constitutionnelles de ses responsabilités.

14. De nombreux représentants ont manifesté leur
intérêt pour le développement de la fonction des bons
offices, tel qu'il a été esquissé par le Haut Commissaire
lors du cours qu'il a récemment donné à l'Académie de
droit international de La Haye et ont vivement approuvé
la politique et les procédures que suit le Haut Com
missaire en traitant des problèmes relatifs aux réfugiés.

15. Plusieurs oratellrs ont fait ressortir l'importance
du caractère humanitaire et apolitique de l'œuvre
d'assistance aux réfugiés, caractère que le Haut Com
missaire a maintenu avec fermeté dans l'intérêt des
bonnes relations entre les gouvernements ainsi que des
réfugiés eux-mêmes.

16. Les membres du Comité exécutif ont' reconnu
que les problèmes de réfugiés qui se posent au Haut
Commissaire sont de plus en plus nombreux, étendus et
complexes. Ils se sont rendu compte que le Haut Com
missariat doit faire face simultanément aux problèmes
toujours changeants des réfugiés en Afrique, en Europe
(en particulier ceux des réfugiés handicapés et ceux

1~



résumé de ces déclarations dans les comptes rendus
analytiques des 121ème, 122ème, 124ème et 126ème
séances.

23. L'observateur du Yémen a souligné l'importance
que son Gouvernement attache au rapatriement en tant
que solution possible aux problèmes des réfugiés.

24. Le Comité a également entendu des déclarations
de l'observateur du Conseil international des agences
bénévoles, qui a. traité notamment de la prolongation
du délai fixé dans la Convention de 1951, du droit
d'asile, de la nouvelle loi sur l'immigration aux Etats
Unis d'Amérique, des problèmes des réfug:és handi
capés et des difficultés que les agences bénévoles ont
à se procurer des fonds. L'observateur de la Confé
rence internationale des charités catholiques a également
fait une déclaration dans laquelle il a réaffirmé que
son organisation se préoccupe sérieusement du pro
blème des réfugiés et qu'elle est résolue à continuer
de fournir une assistance.

Décisions du. Comité

25. Le Comité exécutif :
1) Conscient de l'extension continue que prennent

les problèmes des réfugiés auxquels le Haut Commis
'Sarbt doit faire face dans diverses parties du monde;

2) Notant avec satisfaction le rôle joué par le dis-'
positif de solidarité internationale mis en place par le
Haut Commissariat 'pour la solution des problèmes
posés par l'existence de nouveaux groupes de réfugiés
dans diverses régions, notamment en Afrique;

3) Considérant le rôle croissant que le Haut Com
missariat est donc tenu de jouer dans le cadre général
de l'action humanitaire destinée à répondre aux besoins
essentiels de ces nouveaux groupes de réfugiés;

4) Marquant sa gratitude au chef de la délégation
du Royaume-Uni pour le remarquable exposé de ce
qu'il a vu pendant sa mission de trois semaines dans
des pays offrant asile à des réfugiés en Afrique;

5) Exprimant sa vive inquiétude devant les diffi
cultés qu'éprouve le Haut Commissariat pour atteindre
l'objectif financier de ses programmes courants:
a.) A appuyé chaleureusement tous les efforts que

pourra entreprendre le Haut Commissaire pour
surmonter ces difficultés;

b) A rendu hommage à l'œuvre accomplie par le Haut
Commissariat et à la contribution qu'il apporte au
soulagement des souffrances des réfugiés et, en
même temps, au maintien de relations pacifiques et
harmonieuses entre les Etats;

c) A approuvé les principes et les méthodes exposés
dans la déclaration du Haut Commissaire et a sou
ligné, en particulier, l'importance qu'il attache à la
conception humanitaire et apolitique de l'action du
Haut Commissaire et à l'effet catalytique de son
programme courant;

d) A recommandé qu'en 1966 le 24 octobre, Journée
des Nations Unies, soit proclamé journée dédiée
à la cause des réfugiés;

l?) A demandé au Haut Commissaire de porter la
présente recommandation à l'attention de l'Assem
blée générale;

f) A réaffirmé son appui sans réserve aux activités
du Haut Commissariat en faveur des réfugiés qui
ont besoin d'une protection internationale ou d'une
assistance matérielle;

g) A reconnu que, dans un certain nombre de régions,
les problèmes des réfugiés auxquels le Haut Com-
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'" Voir le résumé de ces déclarations dans les comptes rendus
analytiques des 122ème et 127ème séances.
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: den n'était prévu dans les budgets de ces institutions
pour ce genre d'aide, qui exige des investissements à
long terme'", Le représentant de l'OIT a indiqué par
ailleurs que des consultations préliminaires touchant le
financement des étapes d'aménagement de l'infrastruc
ture nécessaire aux projets opérationnels relatifs aux
réfug'iés avaient déjà eu lieu au sein du Groupe de tra
vail ~sur le développement rural et communautaire du
CAC et qu'elles se poursuivraient dès que possible.

20. Le Comité a reconnu que, si le Haut Commis
sariat veut pouvoir s acquitter en 1966 des tâches qui

'''of: • lui incombent, il lui faudra recevoir de nouveau un
appui financier plus important. Il a constaté avec
satisfaction que l'on attendait de nouvelles contributions
financières mais, au stade actuel, il semble qu'elles ne
suffiront ni à permettre au Haut Commissaire d'at
teindre l'objectif fixé pour 1965, ni probablement l'ob
jectif de 3,9 millions de dollars prévu en ce qui
concerne le programme de 1966. Plusieurs membres
du Comité ont demandé instamment qu'un appel soit
adressé à l'Assemblée générale afin qu'un plus grand
nombre d'Etats, parmi les Membres de l'Organisation

!. ~ des Nations Unies et des institutions spécialisées, con
tribuent financièrement auX programmes du HCR et
que l'exemple déjà donné par certains des participants

...\\.. ~.. réguliers qui ont uugll1enté dans une proportion sensible
le montant de leurs contributions soit suivi par d'autres.
Le Comité a pris connaissance avec beaucoup d'in
térêt des plans établis en vue d'obtenir de nouvelles

i' contributions financières de sources privées et, en parti
culier, des plans relatifs à l'organisation en 1966 d'une
campagne européenne en faveur des réfugiés; il a dé
cidé que, pour encourager ces efforts, on devrait deman
der à l'Assemblée générale d'envisager la possibilité
de proclamer qu'en 1966 la Journée des Nations Unies
sera dédiée à la cause des réfugiés.

21. En ce qui concerne la question capitale de la
protection internationale, qui est la fonction essentielle
du Haut Commissariat, plusieurs membres du Comité
ont souligné l'importance du droit d'asile, au sujet
duquel le Conseil de l'Europe a récemment adopté une
recommandation de caractère positif. Ils ont également
rendu hommage aux gouvernements des pays d'asile

'1"1 en Afrique qui ont généreusement accordé l'hospitalité
..' aux nombreux réfugiés ayant franchi leurs frontières.

Le Comité s'est félicité de l'action entreprise à cet
égard par l'Organisation de l'unité africaine dont le
comité politique, à la récente session duquel le Haut
Commissaire adjoint a assisté, a adopté une résolution
de base concernant le statut des réfugiés en Afrique.
Plusieurs représentants ont également souligné l'im
portance des conclusions auxquelles le Colloque de
Bel1agio a abouti en ce qui concerne l'application
ratione personœ de la Convention de 1951. Certains
représentants ont précisé qu'ils s'intéressaient de très
près à la question de l'indemnisation et ils ont formulé
l'espoir que de nouvelles mesures d'assistance seraient
prises au profit des personnes victimes de la persé
cution auxquelles les mesures législatives adoptées
·récemment en République fédérale d'Allemagne ne
s'appliquent pas.

22. Au cours de la session, le Comité a entendu
avec beaucoup d'intérêt les déclarations faites par les
représentants de la Grèce, de l'Italie, de la République
fédérale d'Allemagne et de la Yougoslavie touchant
le problème des réfugiés dans ces pays et les mesures
prises en vue d'aider ces réfugiés. On trouvera un
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toire au sujet du droit d'asile et qu'il avait recommandé i et 1
en outre qu'en attendant l'ad?ption ?e cet instrument r aux
I~s pays membres du Consetl de 1Europe prennent ~~: hun
chverses. mesures pou~.assurer l'octroi du ~~oit d'a~ite 3
tempormre mtx refugles en vue de leur relllstallahon ?" C

dans un autre pays dans les cas Oll le droit d'asite . • ~~n
permanent ne peut leur être accordé. L'Assemblée ": insi,
consultative a adopté aussi une recommandation relative
à l'améiioration du statut des réfuO"iés dans le cadre . ~\' fugi
de l'intégration européenne. t> \' distan

33. Le Comité a examiné le problème de l'extension de 1
de la. P?rtéc de la Convention de 1951, qui avait été •.J" l'au
~xa.t11.llle par le Collo,que de Bellagio sur les "Aspects ven
junchques des problemes relatifs aux réfugiés" dont " 1'0
le rapport a été soumis au Comité (AIAC.96/I NFAO). ~,.' inst
L.a plupart des représentants qui ont pris part à la et (
chsctlssion ont reconnu la nécessité d'étendre la portée 3~

persol1Y1el!e. de la Convention de .sorte que cet instru- néc
m~l1t jttr!dlque fondamental deVIenne pleinement ap- >';'; \ ract
pltcable à de nouveaux groupes de réfugiés. conformé- crée
ment aux recommandations du Colloque. à s

1
.34. Le représentant de la France a estimé que, pour l., arra

lenéficier d'une large adhésion~ le protocole proposé Hau
devrait réserver la possibilité. pour certains Etats de" rend
ma!ntenir des restric~ions d'ordre géographique,' du pou
mOl\1S durant un certal\1 temps. Le protocole ne devrait~' vent!
pas contenir de dispositions à caractère suspensif. Il subs
peut toutefois autoriser des réserves en ce qui concerne 4(J
la juridiction obligatoire de la Cour internationale de ~" bliql
Justice, prévue à l'article 38 de la Convention. victi

35. En réponse à une question du représentant de a ét
la France. le Haut Commissaire a déclaré que la pro- par
cédure la plus simple pour l'adoption d'un tel protocole t" ~ béné'
consisterait peut-être à ce que le Haut Commissaire mesll
le soumette à la signature des gouvernements, bien d'in
entendu avec l'accord de l'Assemhlée générale. Cela l'och
serait possible si l'on pouvait s'assurer d'un avis géné- des
~al~m~nt favorabïe en procédant à des consultations pré- la pr
IIITImalreS avec les gomrernements. Ces consultations ont n'on
déjà commencé et l'on attend les résultats. -1: ne t.

36. Le Haut Commissaire adjoint a présenté devant '" entre
le Comité un exposé9 sur l'évolution récente en ce qui bliqu
concerne l'adoption d'un instrument juridique relatif ') faveu
aux réfugiés en Afrique et, notamment, l'examen de cente
cette question à la récente Conférence d'Accra de 1'01'- " - ' à aU(
ganisation de l'unité africaine, à laquelle il a assisté en 41
tant qu'observateur. Il a mentionné la déclaration et la tion '
résolution adoptées par les chefs d'Etat et de gouver- -'"' , ment
nement à Accra le 24 octobre. Ces textes contenaient décla
un engagement de respecter strictement les orincipes . \ dans
du droit international en ce qui concerne les' réfugiés conte
et une invitation à l'adresse des Etats membres ~qui " .. ' les l'
ne sont pas encore parties à la Convention de 1951 la d~
d) adhérer et. dans l:intervalle~ d'a1?pliquer les dispo- t étud
sltlOns de la ConventIon aux refugies en Afrique. Le sent
HCR a noté avec satisfaction que la Convention de ,~ ., que
1951 est ainsi plus universellement reconnue. bien

37. Dans une déclaration qu'il a faite devant le
Comité10, l'observateur de l'Organisation de l'unité
africaine a également mentionné la récente Conférence
de l'OUA à Accra et les efforts entrepris en vue
d'élaborer une convention de l'OUA pour les réfugiés A'I\ \
en Afrique. Une telle initiative devrait non seulement
contribuer à plus d'unité et d'harmonie entre les Etats
africains, mais encore viser à améliorer les conditions

missaire doit faire face deviennent plus nombreux
plus étendus et plus complexes et, compte tenu d~
ce fait, a estimé que le Haut Commissaire devrait
réitérer son appel aux membres de l'Assemblée
générale pour leur demander de continuer à sou
tenir l'œuvre humanitaire du Haut Commissariat
dans le domaine de la protection et de l'assistance
aux réfugiés.

CAMPAGNE EUROPÉENNE D'APPEL DE FONDS EN 1966

Décision du COll/Hé
26. Le Comité exécutif, ayant été informé au cours

de sa session des plans établis en vue d'une campagne
européenne d'appel de fonds qui doit se dérouler du
24 au 31 octobre 1966 en faveur des réfugiés, a décidé
de prier la délégation néerlandaise de transmettre
l'expression de sa très respectueuse gratitude à S.A.R.
Bernhard, prince des Pays-Bas, qui a bien voulu accep
ter de présider cette campagne.

8 On trouvera le texte intégral de la déclaration dans le
document A/AC.96/309.

II. - Protection internationale
(Point 4 de l'ordre du jour)

27. Le Comité a examiné la question de la pro
tection internationale, au sujet de laquelle le Haut Com
missaire a présenté une note (AIAC.96/205) et la
délégation italienne un mémorandum (AIAC.961
INFA5).

28. Dans sqn exposé introductifS, le représentant du
Haut Commissaire a mentionné quelques-uns des évé
nements les plus récents survenus dans le domaine
de la protection internationale. Il a signalé d'abord
les mesures prises par les Gouvernements du Kenya
et de la Zambie au sujet de l'adhésion à la Convention
de 1951, puis l'introduction dans la nouvelle législation
des Etats-Unis relative à l'immigration et à la nationa
lité, d'une disposition favorable concernant la non
expulsion des réfugiés, enfin la nouvelle législation
en matière de nationalité adoptée en Autriche où vient
d'être institué un COllf,pH consultatif en matière d'asile.
Il a expliqué aussi le .:aractère continu de la fonction
de protection que le HCR est appelé à exercer dans
diverses parties du monde.

29. Au cours du débat, le Comité a été informé par
le représentant de l'Italie que ce pays avait adhéré à
l'Accord européen relatif à la suppression des visas
pour les réfugiés. Il a en outre été informé par le repré
sentant de la Suisse que le Conseil fédéral avait décidé
en principe d'adhérer à cet accord.

30. Les orateurs qui ont pris la parole au cours du
débat ont souligné qu'ils attachaient la plus haute
importance à la fonction de protection, qui est à la
base de l'activité humanitaire du Haut Commissariat.
Le représentant des Etats-Unis a spécialement insisté
sur cette question. Les représentants se sont félicités
aussi des résultats récemment obtenus dans ce domaine.

3!. Au cours de la discussion générale, on a sou
ligné particulièrement qu'il importait que les gouver
nements pratiquent une politique libérale en matière
de droit d'asile et garantissent que les personnes cher
chant asile aient la possibilité de faire examiner leurs
demandes.

32. L'observateur du Conseil de l'Europe a informé
le Comité que l'Assemblée consultative avait récemment
adopté une recommandation tendant à ce que le Conseil
élabore un instrument juridique de caractère obliga-
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et le traitement des réfugiés eux-mêmes, conformément
aux principes universels observés dans ce domaine
humanitaire.

38. Plusieurs représentants ont souligné l'impor
tance des problèmes que pose la protection interna
tionale en Afrique. Le représentant de l'Algérie a
insisté sur la nécessité d'assurer la protection des ré
fugiés en Afrique qui pourraient ne pas relever des
dispositions de la Convention de 1951 et sur l'impor
tance qu'attache l'Algérie à l'exigence fondamentale
de l'application à tous les réfugiés des principes géné
raux du droit international, exprimés dans la Con
vention. L'Algérie a soutenu ce point de vue devant
l'OUA à propos du projet de convention africaine,
instrument qui devrait traiter de problèmes déterminés
et avoir un caractère subsidiaire.

39. Le représentant de la Nigéria, soulignant la
nécessité de conférer à la Convention de 1951 un ca
ractère plus universel, a mentionné les difficultés que
crée l'application de la Convention en Afrique, ce qui,
à son avis, a entraîné la nécessité de recourir à des
arrangements régionaux. Il a exprimé l'espoir que le
Haut Commissaire prendrait des mesures qui, ou bien
rendraient inutile l'adoption d'une convention distincte
pour l'Afrique, ou bien garantiraient qu'une telle con
vention, une fois adoptée, aurait un caractère nettement
subsidiaire.

40. La question de l'indemnisation par la Répu
blique fédérale d'Allemagne des réfugiés qui ont été
victimes de persécutions en raison de leur nationalité
a été soulevée par plusieurs délégations, ainsi que
par J'observateur du Conseil international des agences
bénévoles. Il a été constaté avec satisfaction que les
mesures législatives récemment adoptées en matière
d'indemnisation par la République fédérale prévoient
l'octroi d'indemnités à de nouvelles catégories, mais
des inquiétudes ont été exprimées parce que, selon
la pratique actuelle, certains groupes de personnes qui
n'ont pas été persécutées en raison de leur nationalité
ne touchent pas d'indemnités et que les négociations
entre le Haut Commissaire et les autorités de la Répu
blique fédérale au sujet des mesures d'assistance en
faveur des personnes non visées par la législation ré
cente en matière d'indemnisation n'ont encore abouti
à aucun résultat positif.

41. Parlant des problèmes particuliers de protec
tion des réfugiés en Europe mentionnés dans le docu
ment AIAC.96/INF.45, le représentant de l'Italie a
déclaré que la mise en œuvre des dispositions énoncées
dans la Convention de 1951 devrait tenir compte du
contexte historique et social des problèmes que posent
les réfugiés en question. C'est pour cette raison que
la délégation italienne a proposé d'entreprendre une
étude détaillée en vue d'assurer que ces réfugiés jouis
sent d'un statut juridique aussi solide et uniiorme
que possible. La procédure à suivre en la matière peut,
bien entendu, être confiée au Haut Commissariat.

CONCLUSIONS

42. Le Comité a reconnu l'importance primordiale
de la protection internationale, en tant que tâche fon
damentale du HCR. Il s'est félicité des progrès réalisés,
notamment en ce qui concerne les adhésions à la Con
vention de 1951. Il a généralement approuvé les me
sures prises par le Haut Commissaire en vue d'en
étendre la portée personnelle en supprimant les restric
tions résultant de la date limite de 1951 et a estimé
que cela serait conforme à la vocation universelle du

HCR et constituerait un moyen sûr d'aborder les p1'O
blèmes qt:~ posent les nouveaux groupes de réfugiés.

43. Le Comité a estimé aussi que le Haut Commis
saire devrait poursuivre ses efforts dans le domaine
très important du droit d'as'ae et il a exprimé sa satis
faction de l'intérêt manifesté par d'autres organisations
dans ce domaine.

44. En ce qui concerne les problèmes soulevés au
sujet du statut des réfugiés dans le document AIAC.961
INF.45, le Comité a jugé qu'il conviendrait de laisser
au Haut Commissaire le soin de prendre les mesures
appropriées, en consultation avec les parties intéressées,
en le priant de faire rapport au Comité sur cette
question lors d'une session ultérieure.

45. Le Comité s'est félicité de la coopération qui
s'est instituée entre le Haut Commissaire et l'OUA
au sujet du statut juridique des réfugiés. Il a pris
note des efforts entrepris dans le cadre de l'Ors'ani
sation de l'unité africaine (OUA) en vue de l'adoption
d'un instrument traitant des aspects juridiques des pro
blèmes des réfugiés en Afrique et a exprimé l'espoir
que les dispositions de cet instrument, s'il est adopté,
seraient entièrement conformes à celles de la Con
vention de 1951 qu'elles compléteraient.

46. En ce qui concerne la question de l'indenmi
sation, le Comité a estimé qu'il convenait de poursuivre
tes efforts entrepris par le Haut Commissaire, en
coopération avec le Gouvernement de la République
fèdérale d'Allemagne, afin d'assurer l'itldemnisation
de celles des victimes de persécutions qui ne sont pas
visées par la législation et la pratique actuelles, et
notamment la création du fonds mentionné dans le
document AIAC.96/295.

Ill. - Questions administratives et financières

NOTE SUR L'UTILISATION DU FONDS EXTRAORDINAIRE

(Point 5 de l'ordre du jour)
47. Le Comité a examiné une note sur l'utilisation

du Fends extraordinaire (AIAC.96/306) , ainsi que
les renseignements fournis à l'appui par le Haut Com
missaire dans les documents AIAC.96/INF.34, 37,
42, 43 et 48.

Décision du Cmnité
48. Le Comité exécutif a approuvé la note sur

l'utilisation du Fonds extraordinaire présentée par le
Haut Commissaire dans le document AIAC.9613,Q6
et a pris note des renseignements généraux tournis
dans les documents AIAC.96/INF.34, 36, 37, 42
43 et 48.

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LA
VÉRIFICATION DES COMPTES POUR L'ANNÉE 1964

(Point 6 de l'ordre du jour)

49. Le Comité exécutif a examiné le document
AIAC.96/296, dans lequel le Haut Commissaire pré
sentait le rapport du Commissaire aux comptes sur
la vérification des comptes pour l'année 1964.

50. En présentant le rapport, le représentant du
Haut Commissaire a attiré l'attention sur les obser
vations du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires contenues dans l'annexe l
de ce document.

51. Le représentant du Royaume-Uni a émis l'avis
que les membres du Comité s'accorderaient sans doute



à espérer, avec le Comité consultatif, que l'on redou
blerait d'efforts pour faire en sorte que des arrange
ments satisfaisants soient adoptés en ce qui concerne
le remboursement des prêts et la solution de divers
problèmes financiers soulevés dans les rapports
précédents.

Décision du Comité

52. Le Comité exécutif a pris note du rapport des
commissaires aux comptes sur l'exercice financier 1964,
reproduit dans le document AIAC.96/296, et a enre
gistré avec satisfaction les progrès signalés par le
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires au paragraphe 2 de l'annexe l de ce
document.

PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT DE

GESTION

(Point 7 de l'ordre du jour)

53. En présentant ce point de l'ordre du jour, le
représentant du Haut Commissaire a fait remarquer
que les amendements proposés n'avaient d'autre but
que d'adapter ce règlement aux nécessités des opérations
courantes et de satisfaire aux exigences des Services
financiers du Siège et du Comité cIes Commissaires
aux comptes. Le Comité exécutif a adopté les amen
dements proposés et a décidé de leur donner la rédac
tion suivante, conformément à la règle 13 cIu Règlement
de gestion des fonds constitués au moyen de contribu
tions bénévoles.

Décisions du Comité

54. Le Comité exécutif, ayant été consulté par le
Haut Commissaire au sujet des modifications pro
posées cIans le c10cument AIAC.96/304, et du versement
à titre gracieux dont il est question dans le document
AIAC.96130S :

1) A prié Je Haut Commissaire de promulger l'addi
tion ci-après à la Règle 8.1 :

"Au sens du présent article, les contributions con
ditionnelles annoncées par les gouvernements s'en
tendent de celles dont le versement est conditionné
par l'aboutissement des procédures législatives et
administratives du gouvernement contributeur."

2) A invité le Haut Commissaire à demander au
Comité consultatif pour les question administratives
et budgétaires d'examiner :

i) Le nouveau texte proposé pour la Règle 9.3, qui
est ainsi conçu :

"Le Haut Commissaire est autorisé à effectuer
des versements à titre gracieux qui, de l'avis
du Haut Commissaire :

"a) Ne profitent pas directement, ou indi
rectement par la voie de mesures d'assistance
prises par des agences d'exécution, à des réfugiés
ayant qualité pour recevoir une aide du Haut
Commissaire;

"b) Sont faits, non comme suite à une obli
gation juridique, mais en raison d'une obliga
tion morale qui rend le versement souhaitable

.et conforme aux intérêts bien compris du RCR.

"Un état des versements faits à titre gracieux
sera présenté, tons les ans, au Comité exécutif
et au Comité des commissaires aux comptes
de l'Organisation des Nations Unies, en même
temps que les comptes annuels";
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ii) Le texte revisé de la Règle 11.1, tel qu'il figure
au paragraphe 7 du document AIAC.96/304;

iii) Le texte revisé de la Règle 12.1, tel qu'il figure
au paragraphe 11 du document AIAC.96/304;

et, SO\1S réserve du résultat de cet examen, à promulguer
lil. nouvelle règle et les règles revisées.

3) A approuvé le versement à titre gracieux de la
somme de 218,15 dollars dont il est question dans le
document AIAC.96/305.

SnUATION DES FONDS AFFÉRENTS AUX PROGRAMMES

DU RCR

(Point 9 de l'ordre du jour)

55. Le Comité a examiné la situation financière
des programmes du RCR, présentée par le Haut Com
missaire dans les documents AIAC.96/297 et Add.l.

56. En présentant ce point, le représentant du
Haut Commissaire a rappelé qu'à la date du 30 juin
1965 il fallait encore 417957 dollars pour atteindre
l'objectif financier du grand programme d'assistance
pour 1963. On compte encore recevoir des gouverne
ments et de sources non gouvernementales une somme
de 320000 dollars, ct il a été proposé de combler l'écart
qui subsistera par un transfert de 97957 dollars pré
levés sur le produit de l'intérêt des investissements.
En ce qui concerne le programme ordinaire de 1965,
il manque plus de 600000 dollars pour atteindre l'ob
jectif de 3,5 millions. On compte toutefois que, d'ici
:'t la fin de 1965. les fonds mis en réserve comme suite
à la décision prise par le Comité à sa douzième session
atteindront un total d'environ 669000 dollars. Ces fonds
se sont révélés indispensables pour assurer la conti
nuité et le déro11lement ordonné de l'action dt! HCR.
On a eu la preuve de leur utilité dans les premiel's
mois de 1965, pendant lesquels ils ont permis au Haut
Commissaire, alors que les déboursements à effectuer
dépassaient le montant cie l'ericaisse, de contracter des
engagements un peu avant les rentrées de foncls per
mettant d'y pourvoir.

S7. Le nom qu'on envisage de donner aux fonds
ainsi mis en réserve - Compte tournant de garantie
du Programme - s'inspire de leur but, qui est de faire
en sorte qu'il n'y ait aUCun retard dans l'exécution des
programmes approuvés. Il est prévu que les avances
prélevées sur ce compte y seront ultérieurement
reversées.

58. Les orateurs qui ont pris part à la discussion
ont accepté la proposition du Haut Commissaire à
l'effet qu'une somme de 97957 dollars, prélevée sur
le produit de l'intérêt des investissements, soit employée
en vue de contribuer à atteindre l'objectif financier
du grand programme d'assistance pour 1963. Tout en
partageant le désir du Haut Commissaire de conserver
une masse de manœuvre qui lui permette de répondre
aux besoins financiers au fur et à mesure qu'ils se
manifesteront, les orateurs ont rappelé que le Comité
avait espéré, initialement, qu'une réserve suffisante
aurait été constituée au 1er janvier 1967, et ils ont
jugé qu'il n'était pas nécessaire de prendre de nouvelles
décisions, avant cette date, même en ce qui concerne
le nom à donner aux fonds mis en réserve. Ils ont
reconnu que, en raison des graves difficultés financières
auxquelles le HCR devait faire face, il pourrait être
nécessaire d'engager une assez grande partie de ces
fonds. Ils ont estimé aussi qu'il n'était pas indispen
sable d'en fixer le montant à un chiffre tel qu'il per
mette de donner aux partenaires d'exécution du HCR



les cas où c'est possible. Le Comité a entendu avec
satisfaction les déclarations suivantes de représentants,
relatives à la contribution de leur gouvernement :

a) Le représentant de l'Algérie a annoncé que son
pays verserait une contribution de 6000 dollars au
programme du HCR pour 1965, soit 1 000 dollars de
plus que sa contribution normale;

b) Le représentant du Canada a déclaré que son
gouvernement avait décidé, sous réserve de l'appro
bation du Parlement canadien, de verser une contribu
tion de 350 000 dollars au programme de 1966, soit
une augmentation de 60000 dollars par rapport à sa
contribution de l'année précédente i

c) Le représentant du Saint-Siège a informé le Co
mité que le Saint-Siège verserait au programme du
HCR pour 1965 une contribution spédale de 3 000
dollars, réservée à l'assistance aux réfugiés se trouvant
en Afrique centrale, et une autre contribution de
10000 dollars au Comité intergouvernemental des
migrations européennes.. destinée au transport des
réfugiés;

d) Le représentant de la Norvège a déclaré que,
sous réserve de l'approbation du Parlement norvégien,
son gouvernement augmenterait de 100000 couronnes
sa contribution ordinaire en 1966 i

c) Le représentant de la Tanzanie a fait savoir que
la contribution de 2 800 dollars indiquée comme promise
par son gouverneni.ent dans le document AIAC.961
299~/Add.l avait maintenant été approuvée par le Par
lement tanzanien et serait versée avant la fin de 1965 i

f) Le représentant de la Suisse a annoncé qu'en
principe son gouvernement ne pouvait annoncer de
contribution spéciale que s'il y avait un risque que le
manque de fonds compromette la mise en œuvre de
projets d'intérêt vital. Dans les circonstances actuelles,
un déficit aurait de graves conséquences sur la situa
tion de certains groupes de réfugiés en Afrique. C'est
pourquoi son gouvernement a décidé de verser, pour
l'aide à ces réfugiés, une contribution additionnelle d'un
montant se situant entre 90 ùOO et 150000 francs
suisses;

g) Le représentant de la Belgique a fait savoir que
les 150000 dollars annoncés par son gouvernement
seraient versés dans les deux semaines à venir. Il a
déclaré, en outre, que la contribution spéciale de la
Belgique, d'un montant de 100 000 dollars, pourrait
être affectée au programme d'installation à Mugera,
à l'exception peut-être de 5 p. 100 de cette somme
qui pourraient être nécessaires pour financer certains
autres projets.

64. Le représentant du Haut Commissaire a aussi
parlé de la campagne que l'on projette de lancer en
Europe pour les réfugiés en 1966. Elle se déroulerait
simultanément dans plusieurs pays européens et aurait
pour but de réunir des fonds destinés avant - tout à
aider les réfugiés en Afrique et en Asie.

65. Le Comité a appris avec une profonde recon
naissance que S. A. R. Bernhard, prince des Pays-Bas,
avait accordé son patronage à cette campagne €:t par
ticiperait en personne au groupe de travail constitué
à cette occasion, comme il est dit dans la décision spé
ciale du Comité, énoncée au paragraphe 26 de l'intro
duction au présent rappo~t.

66. Le Haut Commissaire a fait remarquer que la
campagne européenne en faveur des réfugiés, qui mar
querait une étape dans les efforts successifs déployés
pour intéresser la collectivité internationale aux be
soins des réfugiés, ne devait pas être considérée comme
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Décisimls du Comité

60. Le Comité exécutif a décidé :
1) De prendre note de l'état financier des pro

grallunes dn HCR qui lui a été présenté par le Haut
Commissaire dans les documents A/AC.961297 et
A/AC.96/297/Add.l i

2) D'autoriser le Haut Commissaire à utiliser les
intérêts perçus sur investissements, à concurrence de
97957 dollars, pour le financement du grand pro
gramme d'assistance pour 1963 i

3) D'autoriser le Haut Commissaire à poursuivre
l'exécution des mesures qu'il a prises en ce qui con
cerne les fonds réservés, conformément à la décision
adoptée par le Comité exécutif à sa douzième session;

4) De revoir la question à sa seizième session.

ETAT DES CONTRIBUTIONS AUX PROGRAMMES DU HCR
(Point 10 de l'ordre du jour)

61. Le Comité exécutif a e.....aminé le rapport sur
l'état de contributions aux programmes du HCR, que
lui a présenté le Haut Commissaire dans le document
AIAC.96/299 et Add.l, ainsi que le rapport sur les
recettes et les allocations au titre du produit de la
vente du disque microsillon Ali-Star Festival. En pré
sentant ce point rte l'ordre du jour, le représentant
du Haut Commissaire a rappelé qu'il manquait environ
600000 dollars pour atteindre l'objectif de 3,5 millions
fixé pour le programme de 1965.

62. Le Comité a aussi été informé, au cours de la
session, que l'on prévoyait une campagne destinée à
réunir des fonds en Europe (dont le plan est indiqué
dans le document A/AC.96/INF.51). La décision de
lancer cette campagne a été prise par des organismes
privés dans un certain nombre de pays. Elle aurait
pour objectif principal de donner une impulsion nouvelle
à l'œuvre d'assistance en faveur des réfugiés et de
réunir des sommes importantes destinées au finance-

. ment de solutions permanentes intéressant des réfugiés
hors d'Europe, les problèmes résiduels spéciaux de
réfugiés en Europe pouvant également être pris en
considération. S. A. R. Bernhard, prince des Pays-Bas,
a accepté la présidence du groupe de travail créé pour
mettre ce plan en œuvre.

63. Des membres du Comité ont souligné à plu
sieurs reprises, pendant la session, la nécessité d'une
participation financière plus étendue et d'une con
tribution spéciale aux programmes du HCR, dans tous
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~jJj~:::St~::~:-~~ projets seront poursuivis jusqu'à
complet achèvement. C'est en effet plus qu'il n'en faut
et cette façon ûe procéder rev:'endrait à financer des
projets plus d'un an à l'avance i il leur avis, il serait
difficile aux services financiers des gouvernements d'ap-
pm'cr cette Iib'11e d'artion et ils ont estimé préférable
que le I-Iaut Commissaire emploie de plus en plus la
méthode du financement annuel. Etant donné les gros
besoins d'argent qui se manifestent en début d'année,
ils ont jugé utile que les gouvernements, lorsqu'ils le
peuvent, versent tout ou partie de leur contribution
au commencement de l'année civile.

59. Le Comité est convenu que le mieux serait,
pour le moment, de poursuivre l'expérience commencée
en ce qui concerne les fonds mis en réserve jusqu'à
la date limite initialement prévue du 1er janvier 1967
et de remettre à sa seizième session toute décision autre
que celle du transfert de 97957 dollars au grand pro
gramme d'assistance pour 1963.
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devant sl1pplée~' la participation ?na~ciè:e des g.ou
vernements malS comme une contnbutlOn a des projets
et progran{mes complémentaires essentiels en faveur
des réfugiés.

67. Au cours de la réunion, M. Yul Brynner, ~on

sultant spécial du Haut Commissaire pour les relatlOns
publiques et les appels de fonds, a exposé un nouveau
programme "Greetings from the skies" destiné à stimu
ler la vente du disque Festival internat'ional de piano.
M. Yul Brynner a déclaré qu'au moment où l'assou
plissement de la législation en matière d'immigration
avait ouvert plus largement les frontières à de nom
breux réfugiés, y compris des réfugiés handicapés, il
importait de veiller à ce qu'on ait assez d'argent pour
assurer sans retard le départ des réfugiés des camps
où ils sont hébergés vers les pays où ils désirent s'ins
taller. Les compagnies de navigation aérienne autori
seraient leurs voyageurs à passer commande du disque
Festival internat·ional de piano pendant les mois de
novembre et décembre 1965, oll le trafic est particuliè
rement actif. Les voyageurs pourraient ainsi adresser
le disque en cadeau à leurs amis. Ce programme, auquel
18 compagnies de navigation aérienne ont déjà donné
leur accord, serait mis en exécution avec la collabo
ration bénévole du personnel de bureau et du personnel
de cabine des lignes aériennes, et des clubs du disque,
qui se chargeront bénévolement de l'emballage et de
la distribution. Les deux tiers de la recette seront
versés au Comité intergouvernemental des migrations
européennes (CIME) en vue du financement du trans
port des réfugiés.

68. Le Président du Comité, M. Brynner, le Haut
Commissaire et le Directeur adjoint du CIME ont
repris la parole pour remercier les représentants des
compagnies de navigation aérienne qui ont déjà un
rôle très notable dans la réinstallation des réfugiés.

Décisions du Comité

69. Le Comité exécutif:

1) A pris note de l'état des contributions qui lui
a été présenté par le Haut Commissaire dans les docu
ments A/AC.96/299 et A/AC.96/299/Add.l et des
allocations visées dans le document AIAC.96/INF.49,
ainsi que des plans relatifs à une campagne d'appel
de fonds exposés dans le document AIAC.96/INF.51 ;

2) A noté avec satisfaction que le nombre des gou
vernements qui versent des contributions aux pro
grammes du Haut Commissaire s'est encore accru;

3) S'est félicité des annonces de contributions nou
velles faites par plusieurs gouvernements au cours de
la session;

4) A rendu hommage à l'esprit d'initiative hardi qui
a été Olt est déployé clans le domaine des appels de
fonds de source privée;

5) A approuvé et appuyé le plan d'appel de fonds
"Greetings from the skies", entrepris en faveur du
transport des réfugiés, et rend chaleureusement hom
mage aux compagnies aériennes et à leur personnel
ainsi qu'aux compagnies de fabrication de disques qui
apportent leur concours au plan;

6) A invité le Haut Commissaire à faire appel aux
gouvernements en vue d'obtenir la participation finan
cière nécessaire pour lui permettre de faire face aux
besoins accrus de son programme courant.
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DÉPENSES ADMINISTRATIVES POUR 1966
(Point 15 de l'ordre du jour)

70. Le Comité a examiné un rapport à ce sujet pré
senté par le Haut Commissaire dans le document
AIAC.96/302 et a entendu un exposé explicatif du
Directeur des services administratifs.

71. Le Directeur des services administratifs a ex
primé son regret de ce que le rapport mentionné dans
le document soumis au Comité n'ait pas encore été reçu.
Il est attendu ces prochains jours et le Haut Commis
saire espère que, après nouvel examen, sur la base de
ce rapport, le Comité consultatif sur les questions admi
nistratives et budgétaires sera en mesure d'approuver
les prévisions de dépenses administratives pour 1966
qui lui ont été soumises, ce que le Haut Commissaire
considère comme absolument indispensable.

72. En ce qui concerne la subvention, il est entendu
que le rapport contiendra une nouvelle suggestion sou
mise à l'examen du Comité exécutif, du Comité con
sultatif et du Haut Commissaire. Il s'agirait du transfert
au budget administratif de 39 fonctionnaires actuel
lement rémunérés sur les fonds constitués au moyen
de contributions bénévoles et de fixer la subvention
à 10 p. 100 du montant arrêté pour le programme.
On prévoit en outre le recrutement de personnel nou
veau nécessaire d'urgence pour faire face à de nouveaux
problèmes de réfugiés; sa rémunération sera d'abord
assurée par prélèvement sur les fonds constitués au
moyen de contributions bénévoles, mais on envisage
une procédure aux termes de laquelle ce personnel,
s'il est maintenu, sera transféré au budget administratif.

73. Tout en estimant que, conformément à l'article
20 de son statut, les dépenses administratives du Haut
Commissariat doivent être entièrement couvertes par
les Nations Unies, le Haut Commissaire n'en a pas
moins reconnu que la nouvelle proposition offrait cer
tains avantages; c'est pourquoi il est prêt à accepter
la nouvelle suggestion si elle offre une base sur laquelle
le Comité consultatif et le Comité exécutif pourront
parvenir à un accord.

74. Le Haut Commissaire compte pouvoir donner
sous peu au Comité des détails par écrit au sujet du
rapport et faire connaître la réaction du Comité con
sultatif et de l'Assemblée générale. C'est pourquoi il
demandera au Comité exécutif, à sa prochaine session,
la subvention qui paraîtra appropriée alors, soit selon
les indications du nouveau rapport, soit peut-être un
montant de 150 000 dollars, comme en 1965, augmenté
de 220 000 dollars représentant les dépenses afférentes
à la rémunération des 39 fonctionnaires.

75. Le représentant du Royaume-Uni a fait une
déclaration dont on trouvera les détails dans le compte
rendu analytique de la 129ème séance. La délégation
du Royaume-Uni a recommandé que le Comité exé
cutif approuve le paiement par le Haut Commissaire
d'une subvention de 150000 dollars au titre du pro
gramme pour 1966. Elle a recommandé en outre que
le Haut Commissaire demande en temps opportun à la
Cinquième Commission d'autoriser un accroissement de
ses effectifs permanents afin qu'il puisse reprendre les
anciens postes du Fonds des Nations Unies pour les
réfugiés, qu'il estime devoir conserver. Si la Cinquième
Commission ne peut accéder à cette demande, il con
viendra de la présenter à nouveau chaque année jusqu'à
ce qu'elle soit acceptée ou tant qu'elle sera justifiée.
La subvention pour une année donnée doit correspondre
aux dépenses effectives afférentes aux postes non com
pris dans les effectifs permanents du Haut Commissariat
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pour ladite année, car le Royaume-Uni estime que la
subvention doit constituer une charge transitoire et
temporaire jusqu'ml moment où ces postes sont absor
brs 0\1 deviennent superflus.

76. Dcux représentants ont déclaré que le Comité
ne pourrait pas se prononccr il ce sujet avant que l'étude
administrative en question n'ait été examinée par les
~ouvcrnements mcmbres.

77. Le représentant de la Bclgiquc a souligné que
son gouvernement attachait une grande importance il
ce q{ie les travaux du Haut Com~tlissariat en Europc,
notamment dans le domaine de la protection interna
tionale, ne subissent en aucunc façon les incidences
des décisions administratives qui pourraient être prises
l'ur la base dc l'étude mentionnée plus haut. Un rcpré
sentant a exprimé l'espoir que l'on arriverait à con
cilier les obligations du HCR ct les vues du Comité
consultatif sur les questions administratives et budgé
taires de façon que le Haut Commissariat puisse con
tinuer à s'acquitter efficacement de sa tâche.

Décisions clu Comité
78. L~ Comité exécutif a décidé :
1) De prendre note des renseignements commu

niqués par le Haut Commissaire dans le document
A/AC.96/302 au sujet des dépenses administratives
au titre du programme des activités courantes pour
1966;

2) De ne pas se prononcer sur cette question jusqu'au
moment où il aura examiné l'étude administrative men
tionnée au paragraphe 3 du document A/AC.96/302.

IV. - Programmes du BeR

RÉINSTALLATION DES RÉFUGIÉS

(Point 12 de l'ordre du jour)

ï9. Le Comité a e.'\:aminé le rapport sur la réinstal
lation des réfugiés (AIAC.96/300) dans lequel il est
indiqué qu'un total de 20012 réfugiés, dont 15015
relevaient du mandat du HCR, ont été transportés
vers des pays de réinstallation permanente par les soins
du Comité intergouvernemental des migrations europé
ennes (CnIE) entre le 1er janvier et le 31 juillet 1965.

SO. En présentant le rapport, le représentant du
l-Iaut Commissaire a souligné que des nouveaux progrès
avaient été réalisés en ce qui concerne la réinstallation
des réfugiés, en coopération avec le CIME, le Pro
gramme des Etats-Unis pour l'aide aux fugitifs et les
agences bénévoles. Un des faits marquants intervenus
récemment dans ce domaine a été la sélection par la
Suède de 519 réfugiés se trouvant en Grèce, en Italie
ct en Turquie. De plus, 235 réfugiés du Turkmenistan,
auxquels l'Afghanistan avait offert un asile tempornir,e,
ont été transférés en Turquie, avec l'assistanèt: du
BCR. Un autre fait important a été l'adoption, par le
Congrès des Etats-Unis d'Amérique, d'une notn"eUe loi
sur l'immigration (Public Law 89.236) portant !i.1,;;dir;··
cation du système de contingentement par orill,b':;,
'üonale, qui accorde une priorité spéciale à l'::l'P)ji.::~/J'ori
du principe de regroupement par famille. Cetbt~ kil con
tient d'autres dispositions importantes qui (,'nt ti'ait
notamment à l'admission de personnes handîc.apées phy
siquement. Elle est conforme à cette tradition impGi"
tante de l'admission de réfugiés, pour lesquels un con
tingent spécial de 10 200 personnes par an a été fixé.

81. Le représentant du Haut Commissaire a souligné
que, pendant les trois mois précédents, le nombre des
personnes ayant demandé asile en Italie a brusquement

augmenté. Cette situation a été portée à l'attention
des gouvernements des principaux pays d'immigration
et l'on ne ménage aucun effort aux fins d'adapter à
cette situation nouvelle le mécanisme utilisé pour la
réinstallation des personnes réfugiés en Italie.

82. Pour conclure, le représentant du Haut Com
missaire n fait étnt des travaux fort utiles du Dr
Frederick Jensen, chef du Service médicnl de la Mission
Hustrnlienne à Rome, grâce nuquel des centaines de
réfugiés handicapés ont pu refaire leur vie dans un
pays nouveau. Il a souligné que le Dr Jensen occuperait
prochainement tm nouveau poste et que l'activité qu'il
avait entreprise avec tant de succès se poursuivrait
sous le contrôle général du Dr Cleve Schou, médecin
chef du CIl\IE.

83. Le Directeur adjoint du Comité intergouverne
mental pour les migrations européennes, M. ''''T. M.
Bestermnn, s'adressant au Comité, a précisé que 37 000
réfugié!' ont été transférés en 1964 par les soins du
CUllE et que l'on s'attendait à une légère augmentation
du nombre des personnes transférées en 1965. Les
dépenses du CIME pour le transport des réfugiés se
sont stabilisées aux alentours de 7 1. 8 millions de dollars
par an. La nouvelle législation sm l immigration adoptée
récemment par le Gouvernement des Etats-Unis et la
politique libérale d'admission de nombreux autres pays
portent à croire que les réfugiés continueront à béné
ficier de possibilités. de réinstallation aussi longtemps
que cela sera nécessaire. Cette situation, ainsi que le
fonctionnement efficace du mécanisme international de
réinstallation, qui a été rendu possible par la coopé
ration entre le HCR, les agences bénévoles, le Pro
gramme cles Etats-Unis pour l'aide aux fugitifs et le
CIME, permet de donner aux pays de premier asile
l'assurance à peu près certaine qu'ils ne courront pas
le risque d'une accumulation sur leur territoire de
réfugiés en attente de réinstallntion. La grande pré
occupation du CIME est actuellement de veiller à ce
que le départ des réfugiés des pays de premier asile
s'effectue au même rythme que l'afflux de nouveaux
réfugiés en quête d'asile.

84. Tous les représentants qui ont pris la parole
se sont félicités de l'activité du Haut Commissaire
et du CIME en ce qui concerne la réinstallation des
réfugiés. et plus particulièrement des réfugiés handi
capés. Les résultats extrêmement encourageants qui
ont été obtenus prouvent l'importance d'une collabora
tion étroite entre les gouvernements, les organisations
intergouvernementales et les institutions non gouver
nementales.

85. Les représentants de l'Australie et du Canada
ont affirmé que leurs gouvernements continueraient
d'appuyer sans réserve les activités de réinstallation.
Le représentant de l'Australie a dit que, depuis la
seconde guerre moncliale, son gouvernement s'était
effon~é d'apporter sa contribution à la solution des
problèmes posés par les réfugiés dans le monde entier.
Pendant la période allant de 1945 à 1965, les réfugiés
ont représenté 12,7 p. 100 du total des immigrants
accueillis en Australie. L'Australie continuera d'exa
miner avec toute la sympathie voulue les possibilités
d'installation en Australie de membres de la secte
connue sous le n0111 de "Vieux Croyants", ainsi que
l'admission de réfugiés appartenant à des groupes
isolés. De son cô~é, le r(~présentant du Canada a déclaré
que, ces dernières années, son gouvernement avait
poursuivi l'exécution des mesures spéciales de réinstal
lation qu'il avait mises en œuvre au cours de l'Année
mondiale du réfugié. Ces mesures seront encore
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appliquées en 1966. Pendant les neuf premiers mois de
1965, près de 1 500 réfugiés sans répondants ont été
admis au Canada en application de ces critères spéciaux
appliqués avec libéralisme.

86. Les représentants de la Suisse, de la Suède et
de la Norvège ont déclaré que leur pays continuerait
d'accueillir des réfugiés âgés et handicapés.

87. C'est avec grand intérêt que le Comité a appris
du Haut Commissaire que le problème difficile posé
par le petit groupe de 120 membres de la secte des
"Vieux Croyants" à Hong-kong avait été virtuellement
résolu grâce à la décision généreuse du Gouvernement
du Brésil d'accorder des visas cl 40 de ces réfugiés.
Des offres de réinstallation concernant un tiers du
groupe environ ont également été reçues et il ne restera
à Hong-kong qu'un petit nombre de membres de la
secte qui persistent à refuser toute offre de réinstal
lation.

88. En réponse à une question, le Haut Commissaire
a déclaré qu'il avait décidé de mettre un terme à l'as
sistance fournie par le HCR aux réfugiés qui persistent
à refuser toute offre valable de réinstallation après que
tous les efforts possibles ont été faits pour les aider.

89. Le représentant de l'Italie, faisant état de l'afflux
croissant de réfugiés dans son pays, a souligné combien
son gouvernement appréciait les efforts déployés par
tous les gouvernements et toutes les organisations qui
l'aidaient à faire face à cette situation. Il a souligné
toutefois qu'en dépit des offres généreuses de réinstal
lation qui ont été faites des proportions élevées de
réfugiés handicapés se trouvaient encore en Italie. Il a
fait appel aux gouvernements pour qu'ils assouplissent
encore les dispositions touchant les critères d'immi
gration.

90. Le représentant de la Suède a fait une décla
ration au sujet de la politique de son gouvernement
concernant l'admission de réfugiés, dont on trouvera les
détails dans le compte rendu analytique de la 128ème
séance. Il ft souligné en particulier que son gouverne
ment choisissait les réfugiés ayant exprimé le vœu de
s'installer en Suède. Parmi ceux-ci se trouve un grand
nombre de réfugiés handicapés, aussi bien que de per
sonnes en possession de tous leurs moyens physiques.
En outre, le Gouvernement suédois accueille un certain
nombre de réfugiés atteints d'une incapacité grave ou
incurable. En ce qui concerne la question soulevée
par le représentant de l'Italie, le représentant de la
Suède a précisé que. dans certains cas, les missions
suédoises n'avaient pu trouver en Italie le nombre de
réfugiés handicapés qu'elles avaient été autorisêes à
sélectionner. Il a souligné que, dans l'intérêt même des
réfugiés, il était important de n'admettre que ceux
qui désiraient s'installer en Suède et qui semblaient
aptes à le faire.

91. Le Comité a appris avec intérêt du représentant
de la Tanzanie que le Gouvernement de ce pays était
disposé à accepter un nouveau contingent de réfugiés
rwandais provenant du Burundi.

92. Pendant la discussion, le Dr Frederick Jensen
chef du service médical de la Mission australienne à
Rome, Cl décrit en détail son activité en faveur des
réfugiés handicapésll. Le Dr Jensen a défini certains
des principes généraux que son travail lui avait permis
de dégag~r. Il a fait état en particulier de la nécessité
de fourmI' aux pays de réinstallation éventuels tous
les renseignements possibles sur chaque cas de réfugiés

Il Le texte intégral de son intervention a .été publié dans le
document AIAC.96/312.
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handicapés, afin quJil leur soit possible de réinstaller
ces personnes avec succès à l'endroit voulu. Il a insisté
aussi sur le fait qu'il importe que les réfugiés soient
réinstallés dans les plus brefs délais possibles.

93. Les membres du Comité ont souligné combien
ils tenaient à remercier le Dr Jensen de son œuvre
inestimable et constructive. Ils lui ont manifesté leur
reconnaissance pour l'énergie et ie dévouement dont il
a fait preuve en s'efforçant de faciliter la réinstallation
des réfugiés dont le cas est particulièrement difficile
et ils ont exprimé l'espoir que le Comité pourrait, à
l'avenir, continuer à bénéficier de ses services.

94. Au cours de la discussion, le représentant du
Haut Commissaire a répondu aux questions que lui
ont posées plusieurs représentants. On trouvera des
détails à ce suj et dans les comptes rendus analytiques
des 123ème et 124ème séances.

95. Le Comité a également entendu une déclaration
de M. Yul Brynner, consultant spécial du Haut Com
missaire, touchant les détails d'une nouvelle campagne
de collecte de fonds intitulée "Greetings from the
Skies", dont le produit sera utilisé pour la réinstalla
tion de réfugiés. On trouvera un compte rendu de la
déclaration de M. Yul Brynner dans la rubrique intitulée
"Etat des Contributions".

Décisions du Comité

96. Le Comité exécutif:
1) A pris note avec satisfaction de l'action efficace

menée par le Haut Commissaire pour susciter des pos
sibilités de réinstallation en faveur des réfugiés;

2) A noté avec intérÊt que la réinstallation devient
une solution de plus en plus fréquente des problèmes
que posent certains nouveaux groupes de réfugiés;

3) A demandé instamment aux gouvernements de
continuer à appliquer une politique généreuse d'ad
mission de réfugiés, y compris les handicapés, en vue
de leur installation permanente sur leur territoire, et
de contribuer ainsi à alléger le fardeau qui pèse sur
les pays de premier asile;

4) A rendu un hommage cbaleureux au Dr F. Jensen
pour la contribution majeure qu'il apporte à la réinstal
lation des réfugiés gravement handicapés et estime
indispensable que son œuvre soit poursuivie.

ACTIVITÉS DANS LE DOMAINE DE L'ORIENTATION
DES RÉFUGIÉS

(Point 11 de l'ordre du jour)

97. Le Comité a examiné l'étude concernant les
besoins et services d'orientation de divers pays et ré
gions et les allocations proposées au titre du programme
du Haut Commissaire pour 1966, que le Comité avait
demandée à sa treizième session et qui figure dans le
document AjAC.96j303.

98. Le représentant du Haut Commissaire a dit
que l'étude des services d'orientation a été faite en
vue de permettre au Comité exécutif de préciser le
rôle de ces services dans le cadre de ce qui est accompli
au titre des grands programmes d'assistance depuis
quelques années. Au stade actuel de développement des
programmes du BCR, il est nécessaire de définir la
voie que doit suivre le Haut Commissaire en tenant
compte de la mesure dans laquelle les services d'orien
tation pourraient être intégrés aux services sociaux
existant dans les divers pays. Le Haut Commissaire
a pour politique de n'allouer de fonds destinés à aider
les gouvernements et les organisations bénévoles dans
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RÉE~Al\[EN DE LA QUESTION DES DATES LIMITES FIXÉES
POUR L'ACHÈVEMENT DES GRANDS PROGRAMMES
n'ASSISTANCE

(Point 8 de l'ordre du jour)

104. Conformément à la demande qu'il avait faite
à sa treizième session, le Comité e~écutif était en pos
session du document AIAC.96/298 intitulé "Rée~amen
de la question des dates limites fi~ées pour l'achèvement
des grands programmes d'assistance", dans lequel le
Haut Commissaire donnait également des renseigne
ments sur la cadence à laquelle les projets figurant dans
ces programmes étaient mis à e~écution. Le Comité
disposait également du document AIAC.96/INF.44
intitulé "Résumé des renseignements sur les opérations
courantes du RCR entre le 1er janvier et le 31 juillet
1%5".

105. Le Directeur des opérations, en présentant le
document AIAC.96/298, a dit qu'au début de 1965
des projets représentant une valeur totale de près rie
7 millions de dollars restaient encore à achever. Plus
de la moitié de cette somme aura été déboursée à la
fin de cette année après e~écution des grands pro
grammes d'assistance en Autriche, en Amérique latine,
au Moyen-Orient, au Maroc et en Turquie. Des projets
d'une valeur de 3,5 millions de dollars devront être
achevés après 1965. Il reste encore un déficit d'environ
418000 dollars au titre des grands programmes d'as
sistance, mais on espère qu'il pourra être comblé.
Le Directeur des opérations a indiqué que 1::l plus
grande partie des projets restant à e~écuter concerne
la Fr",nce, l'Allemagne et la Grèce. En France, les
projets non encore réalisés sont ceu..'C qu'a approuvés
le Comité en 1964 et 1965, et pour lesquels des fonds
viennent d'être dégagés. En Allemagne, les projets en
suspens concernent surtout la fourniture de mobilier
par le HCR afin de permettre au~ réfugiés d'emmé
nager dans les nouvelles habitations que fait actuel
lement construire le Gouvernement allemand. En ce
qui concerne le programme à e~écuter en Grèce, des
entrevues ont eu lieu récemment avec les autorités
grecques, à la suite desquelles il a été entendu que le
HCR ne verserait pas de nouvelles contributions pour
l'achèvement du programme en Grèce. Dans ce pays,
le problème s'est aggravé du fait que le coût de la

Dédsions dtt Comité
103. Le Comité e~êcutif :
1) A recommandé que les services d'orientation des

réfugiés soient intégrés autant que possible dans le
cadre des services et prestations de protection sociale
que chaque pays intéressé peut fournir à ses propres
ressortissants;

2) A prié le Haut COlllmissaire d'encourager les
pays intéressés à poursuivre cet objectif le plus pos
sible, de garder une attitude de souplesse afin que la
poursuite de cet objectif n'entraîne pas de retard dans
l'assistQnce apportée au~ réfugiés; en cons~quence~ ~e
faire en sorte que des fonds sl\fllsants S01ent alloues
dans le cadre de son programme courant pour fournir
des prestations et services aux réfugiés qui ne reçoivent
pas des autorités locales les services d'orientation né
cessail'es; d\me façon générale, de suivre les directives
énoncées au paragraphe 20 du document et de faire
rapport au Comité e~écutif une fois par an sur la
question;

3) A e~primé sa satisfaction au~ agences bénévoles
pour l'œuvre utile qu'elles accomplissent dans le do
maine de l'orientation.
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dans la fi~ation des allocations pour 1966.

99. Les représentants qui ont participé il. la discus-
'1 sion ont accueilli nvec sntisfaction le rapport sur les
; activités d'orientation et se sont félicités des remar-

quables résultats obtcnus dans ce domaine par les
agences internationales bénévoles et les organisations
O'ou\'crncmentales et intergouvernementales. Ils ont con
~idéré que le rapport dont ils étaient saisis était d'une
crrande importance pratique et qu'il fournirait d'utiles
directives pour l'action future du Comité. Lcs repré
sentants qui ont pris la parole ont tous été d'avis que

.1 les activités d'orientation constituaient l'une des tâches
les plus importantes du Haut Commissaire, et que les
sen'ices qui en étaient chargés, indispensables aux

i réfugiés, étaient absohtl1H.'nt essentiels pour le succès
~ de l'intégration et de ln réinstallation. Le Comité est

,J convenu que ces services devraient, autant que pos-
l sible. être intégrés dans les services sociau~ des pays

li.. d'asile, mais il a reconnu qu'ils ne pourrnient l'être
1 que graduellement, et qu'une aide internationnle d'une
[ ampleur modeste serait encore nécessaire pendant

longtemps.
è

100. L'un des représentants a suggéré que l'on pour
snive l'étude des activités d'orientation et qu'on en
rende compte au Comité lors des prochaines sessions.
Il a estimé que la valeur de cette étude serait encore
accrue si elle s'étendait aU~ services d'orientation con
eern:l11t l'assistance juridique.

101. Les représe'~tants de l'Allemagne, de la Grèce
ct de l'Italie ont dit que leurs gouvernements se féli
citaient particulièrement du travail utile accompli par
le RCR et les agences internationales bénévoles dans
le domaine de l'orientation des réfugiés. Ce travail a
contribué et contribue encore dans une grande mesure
ù la solution des problèmes de réfugiés. Le représentant
de l'Italie a signalé que les pays de premier asile étant
clans l'impossibilité de savoir quand un afflu~ de réfu,l-;iés

,,' commencerait et quand il prendrait fin, il ne leur était
pas possible d'adapter leurs services d'orientation en
conséquence, bien qu'il fût indispensable de trouver
des solutions au problème ainsi posé. Le représentant
de la Grèce s'est montré préoccupé d'avoir lu, au
paragraphe 60 du document AIAC.96/303, qu'il y
aurait peut-être lieu de rée~aminer la question de l'ef-

:! fectif et de la composition du personnel du service
d'orientation du HCR en Grèce. Il a e~primé l'espoir
que ce service, d'une importance capitale. continuerait
ù fonctionner comme actuellement.

102. M. G. Ackerson, représentant de l'International
Rescue Committee, a dit au cours de sa déclaration
devant le Comité que les cinq agences internationales
bénévoles qu'il représentait étaient prêtes à poursuivre
leur œuvre en faveur des réfugiés en Allemagne. Ces
agences ont fourni et continuent à fournir des services
irnportants pour le compte du HCR et de l'USEP
(Programme des Etats-Unis pour l'aide au~ fugitifs)

'1 et contribuent largement de leurs fonds aux activités
d'orientation et à l'e~écution d'autres programmes en

~ faveur des réfugiés. M. Ackerson a signalé que les
difficultés éprouvées par le HCR à financer son pro
gramme l'étaient également par les agences bénévoles,

: \ et qu'il n'était pas toujours possible à ces dernières
1 de se charger entièrement du financement des pro
1 grammes en Europe lorsque les fonds de source inter-

dans ! nationale devaient être affectés à d'autres régions.
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construction a augmenté de 30 p. 100. Comme les con
tributions du Gouvernement hellénique ne peuvent être
augmentéesJ il sera peut-être nécessaire dJabaisser quel
que peu les normes de construction pour fournir le
même nombre de logements. ToutefoisJ ces normes
seront suffisantes pour assurer un logement convenable
et ne seront en tout cas pas inférieures il. celles que
connaissent les réfugiés nationaux en Grèce.

106. Le Haut Commissaire a demandé aux gouver
nements de nJépargner aucun effort pott\' lui permettre
d'achever aussi rapidement que possible l'exécution
des grands projets d'assistance en suspens afin que les
"anciens" réfugiés puissent enfin obtenir les logements
qu'ils attendent patiemment depuis des années pour
reprendre une vie normale.

107. Les représentants qui ont pris la parole se
sont déclarés satisfaits des renseignements figurant dans
le document AIAC.96/298, qui donnent une idée claire
de la situation. Il a été suggéré qu'un document ana
logue soit présenté au Comité lors des futures sessions.

108. L'ltll des représentants s'est montré déçu de
la lenteur avec laquelle étaient exécutés ces projets en
faveur des "anciens" réfugiés et s'est demandé si les
O'ouvernements intéressés ne pourraient pas faire 'de
plus grands efforts pour en hâter la réalisation.

109. Le représentant de la Grèce a fait valoir que
son O'ouvernement avait été récemment obligé de fournir
des iogements à un grand nombre de personnes dé
placées à la suite des tremblements de terre survenus
en Grèce. En outre, beaucoup de réfugiés ne relevant
pas du mandat du HCR arrivent dans le pays. Néan
moins, on redouble d'efforts pour achever l'exécution
des grands projets d'assistance et on pense qu'elle
prendra sous peu un nouvel élan. On compte que des
projets représentant une valeur de 1 million de dollars
seront en cours d'exécution lors de la prochaine session
du Comité exécutif. et qu'à la fin de 1966 la valeur
des projets mis en œuvre atteindra 1074000 dollars.

110. Le représentant de la Grèce a attiré aussi
l'attention sur l'augmentation considérable du nombre
des réfugiés nouvellement arrivés, ce dont il est fait état
au paragraphe 31 du document AIAC.96/INF.44. Le
Gouvernement hellénique sera incapable de faire face
avec ses propres ressources à la charge qui en résulte
et sera peut-être obligé de demander l'aide du Haut
Commissaire. Il serait extrêmement reconnaissant aux
organisations bénévoles de secourir ces réfugiés.

111. Le représentant de l'Italie a déclaré que son
O'ouvernement avait décidé. d'augmenter de 30 millions
de lires sa contribution à l'exécution des grands projets
d'assistance encore en suspens.

Décisions du Comité
112. Le Comité exécutif a décidé :
1) De prendre note du réexamen de la question

des dates limites fixées pour l'achèvement des grands
programmes d'assistance du HCR, présenté par le Haut
Commissaire dans le document AIAC.96/298, et de
l'intention exprimée par le Haut Commissaire de faire
en sorte que des ajustements plrïssent être opérés, le
cas échéant dans les ressources financières consacrées
à l'ensembl~ du grand programme d'aide, pour couvrir
tout déficit éventuel dans la mise en œuvre de ces
programmes en Italie, comme il est indiqué aux para
graphes 33 et 34 du document ci-dessus mentionné;

2) De prier les gouvernements et les autres parties
intéressées de ne négliger aucun effort pour permettre

32
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de hâter la mise en œuvre des projets en cours dans
le cadre de ces programmes;

3) D'autoriser le Haut Commissaire il. recevoir de
ntmvelles contributions au titre du demier grand pro
gramme d'assistance après le 31 décembre 1965J étant 1

~\ntendu que le Comité exécutif reprendra cette question
à sa sdzième session;

4-) De prier le Haut Commissaire de préparer des
rapports similaires dans ravenir pour faire connaître
les progrès réalisés dans l'exécution de ces programmes.

PROGRAMMES DU HCR POUR 1964 ET 1965

(Point 13 de l'ordre du jour) l
113. Le Comité a examiné les progrès réalisés dans f

la mise en œuvre du programme de 1965, tels qu'ils ~
se dégagent du rappor! présenté par le Haut ç:o~l1uis- .
saire dans le document AIAC.96/INF.44, amSl que
l'avance enregistrée dans la réalisation du projet Ar- :'
mand Kuijpers pendant les années 1964 et 1965 1

(AIAC.96/307). En ce qui concerne les problèmes 1

des réfugiés en Afrique, le Comité a aussi tenu compte 1

du rapport de première main foumi par le Chef de 1

la délégation du Royaume-Uni rAIAC.96/ 308). 1
114. En présentant ce point de l'ordre du jour, le ~

Directeur des opérations a souligné que, malgré les \
difficultés auxquelles on se heurtait dans l'exécution 1

de certains projets du programme de 1965, on n'épar
gnait aucun effort pour les mettre en œuvre aussi t 1

rapidement que possible, de façon à rester fidèle au 1.

principe établi d'un programme de caractère courant ~
et ininterrompu. Il a rappelé que la période de sept •
mois étudiée actuellement avait été marquée, en par
ticulier, par des arrivées de réfugiés de plus en plus
nombreuses. Il a souligné aussi que les camps de réfu
giés avaient été définitivement formés en Autriche et
que le Gouvernement turc avait décidé d'assurer l'as
sistance médicale gratuite aux réfugié en Turquie rele
vant de la compétence du RCR.

115. Au cours de la session, le représentant de ~

l'Allemagne a rendu compte des progrès réalisés dans ~)

l'exécution du programme d'installation de réfugiés
en Allemangne logés en dehors des camps dans de
mauvaises conditions. En 1964. le Gouvernement fédé
ral a réservé pour ce programme une somme de 1

4 millions de marks, les gouvernements des Lander t

fournissant, de leur côté, un montant équivalent. La Il

plupart de ces réfugiés seront logés dans de bonnes ~
conditions d'ici 1967. 1

116. Le représentant de la Chine a exprimé la satis- .
faction de son gouvernement devant les progrès réalisés
dans la mise en œuvre des projets d'assistance aux li
réfugiés en Asie,. notamment pour ce qui concerne les li
réfugiés au Népal et à Macao.

117. Au cours du débat général sur les progrès
réalisés en 1965, le représentant du Royaume-Uni a
fait remarquer que l'accroissement du nombre de ré- 1

fugiés ayant besoin d'une assistance intéressait à la
fois l'Afrique et l'Europe. Il a souligné que les projets
d'intégration lancés au Burundi et dans les provinces
cong-olaises du Kivu donnaient lieu à une coopération
entre le HCR et deux des plus importantes institutions
spécialisées des Nations Unies, l'OIT et la FAO, et
que, de l'avis de sa délégation, le financement de ces
projets, une fois qu'ils seraient mis en route, incom
berait aux institutions spécialisées intéressées.

118. A propos du projet d'intégration et de déve
loppement zonal de l'OIT mis en œuvre en faveur des
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réfugiés rwandais au Burundi) le représentant du que cette organisation, en vertu du mémorandum d'ac-
Royaume-Uni n demandé p.our9,uoi POIT d.emandait cord condu entre l'OIT et le HCR, avait assumé
maintenant au Haut Comnussmre un complement de certaines obligations contractuelles en ce qui com~erne
participation financière et si Pon avait pressenti à cet les experts affectés au projet. Il n également signalé
effet le FISE et le Programme alimentaire mondial) ù l'..ttention du Comité le fait que le Gouvernement
comme il est dit au paragraphe 6 du rapport présenté central congolais avait alloué un montant total de 40
par I)OIT dans le document AIAC.96jINF.47. millions de francs congolais, prélevé sur les fonds de

119. Dans sa réponse) le représentant de POIT a contrepartie, pour soutenir les activités entreprises
déclaré que) si un complément de fonds était néces- dans le domaine du développement rural dans toute
saire pour le projet de développement zonal au Burundi) la province du Kivu, et notamment dans les régions
c)était surtout parce que) après la récente réforme olt se trouvent les réfugiés.
monétaire, les prix avaient beaucoup augmenté au 123. Le représentant du Haut Commissaire a fait
Burundi, ce qui avait une incidence sur les frais de un eXl10sé pour présenter les propositions du Haut
transport et le coîlt des articles et des services néces- Commissaire au sujet des projets Armand Kuijpers;
saires sur place, et que la hausse des prix continuait. on en trouvera un résumé détaillé dans le compte rendu
Le Haut Commissaire n)avait pas voulu, pour cette analytique de la 127ème séance. En particulier, il a
raison, exclure la possibilité d'aider l'OIT à trouver expliqué les divers événements qui ont entraîne l'ins-
pour ce projet des ressources additionnelles. Si l'OIT tallation d'un grand nombre de réfugiés rwandais sur
n'v parvient pas, une certaine réduction des activités le plateau de Mwesi, en Tanzanie.
deviendra sans doute inévitable. Pour ce qui est des 124. Le représentant de la République-Unie de
difficultés rencontrées dans la mise en œuvre du projet, Tanzanie a fait une déclaration dans laquelle il a exposé
le Gouvernement du Burundi a demandé au Programme les progrès de l'installation des réfugiés dans son pays.
alimentaire mondial de lui fournir des produits ali- Le premier groupe de réfugiés qui a été installé sur
mentaires d'urgence, notamment pour les jeunes enfants, le plateau de 1\1wesi a maintenant pris possession de
les femmes enceintes, les mères qui allaitent et les huttes familiales et suffira prochainement à ses propres
vieillards, en attendant la prochaine moisson. Comme besoins pour ce qui est des produits alimentaires. Il
la famine tient à des raisons climatiques, elle touche reste encore un problème à résoudre en ce qui concerne
non seulement les réfugiés) mais aussi la population l'enseignement, mais la solution en est aussi en bonne
locale, et l'aide d'urgence demandée au Programme voie. Le représentant de la République-Unie de Tan-
alimentaire mondial est destinée à la zone tout entière. zanie a souligné que le Tanganyika Christian Refugee

120. Le représentant de l'Organisation des Nations Service de la Fédération luthérienne mondiale con-
Unies pour l'alimentation et l'agriculture a dit que la tinue à assurer les services sociaux nécessaires pour
FAO était disposée, dans les limites de son budget, les réfugiés. tandis que le Gouvernement tanzanien
à affecter un complément de ressources au projet de assure les services administratifs et autres. Quant au
développement zonal au Burundi. Elle espère pouvoir deuxième groupe de réfugiés du Mozambique qui s'ins-
envoyer au Burundi un expert possédant une grande talle à Rutamba, il pourra bientôt quitter les camps
exp~rience des questions d'installation dès que des et prendre possession d'habitations construites par les
fonds auront été mis à sa disposition par le Bureau réfugiés eux-mêmes.
de l'assistance technique de l'Organisation des Nations 125. Le représentant de la Tanzanie a déclaré que
Unies12

• son gouvernement a pour politique d'admettre l'entrée
121. En ce qui concerne la situation dans la pro- de nouveaux groupes de réfugiés à condition qu'ils

vince du Kivu, au Congo, le représentant du Royaume- puissent s'intégrer dans la structure économique et
Uni.. considérant que la mise en œuvre du projet d'in- sociale du pays.
tégration zonale de l'OIT ne pourra pas être reprise 126. En ce qui concerne les problèmes de réfugiés
complètement tant que l'ordre d'expulsion n'aura pas en Ouganda, le représentant de l'OIT a fait savoir au
été rapporté, a demandé s'il serait possible de distraire Comité qu'à la demande du Gouvernement ougandais
temporairement une somme de 100 000 dollars de l'allo- l'OIT envisageait d'envoyer une mission dans ce pays
cation du HeR pour ce projet. Une déclaration faite afin d'élaborer un plan d'intégration et de développe-
par le Haui: Commissaire adjoint a appris au Comité ment zonal au profit de divers groupes de réfugiés.
que le président Kasavubu avait indiqué que la pos- Une étude préliminaire de la situation sera faite très
sibilité de rapporter le décret d'expulsion touchant les prochainement en coopération étroite avec le Haut
réfugiés rwandais était à l'examen. L'observateur de Commissariat.
la République démocratique du Congo a annoncé, dans 127. Au sujet de la question des réfugiés congolais,
une déclaration qu'il a faite plus tard au cours de la le Comité a noté, d'après une déclaration faite par le
session, que le décret d'expulsion serait rapporté dans Haut Commissaire adjoint, qu'on prend actuellement
les prochaines semaines. Il a ajouté que le décret d'ex- des dispositions, grâce aux bons offices du Comité inter-
pulsion n'avait pas été pris à l'encontre des réfugiés national de la Croix-Rouge, pour le rapatriement volon-
eux-mêmes mais seulement contre les personnes qui taire des réfugiés qui se trouvent dans divers pays
fomentaient des troubles. limitrophes de la République démocratique du Congo.

122. Le représentant de l'OIT a souligné qu'il est L'observateur de la République démocratique du Congo
important de rapporter le décret d'expulsion et que a déclaré plus tard dans le débat que les autorités con-
la reprise de toutes les activités au titre du projet d'in- golaises sont désireuses de voir les réfugiés rentrer dans
tégration et de développement zonal dépend de cette leur pays et y vivre en paix dans leurs anciens foyers.
mesure. Il a rappelé que le Gouvernement de la Répu-
blique démocratique du Congo avait demandé récem- Décisions dtt- Comité! ment à l'OIT de reprendre l'exécution du projet et 128. Le Comité exécutif:

déve- j 12 On trouvera des détails sur cc point dans le compte rendu 1) A pris note des progrès réalisés au titre des
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2) A pris acte des mesures prises par le Haut Com
missaire à propos des projets Armand Kuijpers, telles
qu'elles sont indiquêes dans le document AIAC.96/307
ct les documents d'information et exposés présentés pal'
l'OIT et la FAO;

3) A pris note du fait que, conformément à la
revision des évaluations qui a été proposée, la valeur
totale des projets Armand Kuijpers est maintenant
abaissée de 780000 dollars à 760000 dollars et qu'une
somme de 31219 dollars pourra encore être disponible
pour être allouée il nouveau en faveur d'une des parties
des projets Armand Kuijpers;

4) A pris acte de l'intention du Haut Commissaire
de présenter un rapport final sur cette question à la
quinzième session du Comitt~ exécutif.1

1

,1

,

I~:

1:

ment. An conrs de la session, plnsienrs représentants 1"1
ont estimé que le projet de programmes répondnit aUA '1
désirs du Comité de maintenir l'esprit de solidarité ~'
internntionale <1nns lequel le Haut Commissaire, les '
gouvernements et les organisations intéressées devaient
chercher à venir en aide aux réfugiés.

132. A propos de l'allocation de 93000 dollars
prévue pour venir en aide aux réfugiés cubains en
Espagne, le représentant du Hnut Commissaire a signalé
que le montant de 85000 dollars destiné à être affecté
à des solutions permanentes ne suffirait peut-être pas ,"
à couvrir tous les besoins urgents en 1966, de sorte \
qu'il pout'rnit être nécessaire de prévoir une nouvelle 1

allocation dans le cadre du budget général de 1%6.

133. Dans une déclaration dont on trouvera le détail t'

dans le compte rendu analytique de la 128ème séance, "
PROGRAMME DU HCR POUR 1%6 l'observateur de l'Espagne a fait un exposé général '"

(Point 14 de l'ordre du jour) sur le problème des réfugiés cubains dans son pays. 1
Il a rappelé que ces réfugiés étaient accueillis en Es-

129. Le Comité a examiné le programme du HCR pagne par le Sen'icio Social al Refugiado, organisme
pour 1%6, présenté par le Haut Commissaire, dont officiel espagnol, et que depuis 1961 une assistance
le coût total s'élève à 3,9 millions de dollars et qui représentant un montant de quelque 170000 dollars
comprend les projets d'assistance aux réfugiés dans leur avait été fournie. En outre, ces réfugiés ont reçu
divers pays et régions du monde, comme il est indiqué une assistance d'une valeur de 70000 dollars environ
à l'annexe II du présent rapport. de l'organisation Caritas Espafiola. L'observateur de ..

130. En exposant ce programme, le Directeur des l'Espagne a donné aussi des renseignements sur les
Opérations a souligné que l'ohjectif financier de 3,9 dispositions prises avec le concours du HCR et d'autres
millions de dollars était le montant minimum nécessaire organisations pour la réinstallation de réfugiés désireux
pour permettre au Haut Commissaire de maintenir en d'émigrer dans d'autres pays et pour une aide d'urgence
fonctionnement, grâce au programme actuel du HCR, et d'autres formes d'assistance en faveur des réfugiés
le dispositjf de solidarité internationale sans lequel restant en Espagne.
les prohlèmes de réfugiés, d'une ampleur croissante, 134. Le Comité a noté avec satisfaction les efforts 0
ne sauraient être résolus. Comme l'a indiqué le repré- accomplis par le Gouvernement espagnol, le Gouverne-
sentant de la France au cours de la session, le pro- ment des Etats-Unis et plusieurs autres gouvernements
gramme ne peut régler qu'une faible partie des problè- principalement l'Amérique latine pour venir en aide
mes de réfugiés auxquels doit faire face la communauté aux réfugiés cubains.
internationale. Dans le programme de 1966, seuls les
besoins les plus urgents des réfugiés ont été pris en 135. Au cours de la session. l'observateur de l'Or-
considération. Le Comité était heureux de noter que ganisation des Etats américahis a exprimé la recon-
les gouvernements eux-mêmes avaient consenti à faire naissance de son organisation pour l'assistance fournie
d'importantes contributions pour aider à l'exécution des par le HCR à divers groupes de réfugiés dans les pays ~\
projets mis en œuvre sur leur territoire, et qu'une membres de son organisation.
aide très importante serait bientôt reçue du Programme 136. A la suite de déclarations relatives aux réfugiés
alimentaire mondial (PAM) et du Gouvernement des rwandais au Burundi, et notamment du rapport de
Etats-Unis au titre d'arrangements bilatéraux, ce qui première main du chef de la délégation du Royaume-
permettrait de fournir des denrées alimentaires à divers Uni, le Comité a constaté qu'il restait encore beaucoup
groupes de réfugiés d'Afrique, en attendant que ceux-ci à faire pour ces réfugiés. Le représentant du Haut i
puissent suffire à leurs besoins grâce à leurs récoltes. Commissaire a fait remarquer qu'en raison du nombre ~
En ce qui concerne l'accroissement du nombre des de réfugiés intéressés le projet d'établissement dans
réfugiés en Europe, le représentant du Haut Com- l'agriculture à Mugera, pour lequel il avait été prévu
missaire a indiqué que beaucoup d'entre eux se réins- une allocation de 570000 dollars pour 1966, était l'un
talleraient dans des pays d'immigration, mais que, pour des plus importants qui soient inscrits au programme
ceux qui seraient dans l'impossibilité de le faire, une de 1965 et de 1966. L'une des difficultés rencontrées
aide supplémentaire plus ou moins importante serait est qu'un certain nombre de réfugiés, attirés par la
nécessaire pour faciliter leur intégration locale. Il a perspective de distribution de produits alimentaires, (
ajouté que, si le caractère fluctuant des nouveaux pro- ont quitté d'autres régions pour venir à Mugera.
blèmes de réfugiés empêchait de présenter tous les pro- Quelque 27000 réfugiés bénéficieront de ce projet. ii
jets sous une forme définitive, les propositions présen- L'allocation prévue pour 1966 ne permettra de pourvoir il
tées au Comité étaient en tout cas le fruit d'une étude qu'au strict minimum. Il a été possible de limiter Il
complète et approfondie; on espérait donc que la plupart l'allocation du HCR à la somme précitée grâce à la II
d'entre elles pourraient être mises en application sans contribution considérable du Programme alimentaire ~
modification. mondial, qui représente plus de la moitié du coût total i

131. Le Comité a relevé, dans la récapitulation des du projet. Le plan prévoit pour 1966 des dispositions
allocations proposées qui lui a été présentée dans le relatives à l'enseignement et à la formation profes-
document AIAG.96/3011Add.4, revisé au cours de sionnelle, afin d'aider les autorités du Burundi dans
la session, que le coût total des projets qui lui avaient ce domaine important. Il reste encore à trouver des
été soumis s'élevait à 3 393 200 dollars et que des pro- contributions pour ces activités et pour d'autres, en
positions d'allocations supplémentaires d'un montant dehors du programme du HCR. On espère que l'OIT
de 506 800 dollars lui seraient présentées ultérieure- 34 et la FAO pourront poursuivre l'exécution du projet '1 .
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nécessaire, dont le plus clair est fourni, là encore, par
le Programme alimentaire mondial.

143. La livraison de produits alimentaires à Ru
tamba ne pose pas de problèmes. Toutefois, on s'est
heurté à des difficultés considérables dans la zone
d'installation de Muyenzi, et l'on envisage de trans
férer environ 2 000 réfugiés de cette zone sur le
plateau de Mwesi. En raison de cette situation, il n'est
pas encore possible de présenter par écrit le programme
prévu pour 1966 en ce qui concerne le projet de Mwesi.
En conséquence, le Haut Commissaire a proposé d'al
louer une somme initiale de 120000 dollars au projet
c1'installation sur le plateau de Mwesi, en attendant
qu'il puisse présenter un programme complet pour
1966. Le total de l'allocation indiquée pour la Tanzanie
dans le document A/AC.96/301jAdd.4 se trouverait
ainsi porté à 352 550 dollars. Le représentant du Haut
Commissaire a informé le Comité qu'il n'avait pas
été possible de prevoir des activités d'enseignement dans
l'allocation proposée.

144. L'observateur du Programme alimentaire mon
dial a déclaré que l'on espère voir approuver pro
chainement une demande du Gouvernement tanzanien,
actuellement à l'étude, sollicitant de nouveaux secours
alimentaires d'urgence pour une valeur de 600 000
dollars.

145. Le Comité a approuvé l'allocation de 352500
dollars pour l'aide 'aux réfugiés en Tanzanie.

146. L'e.'wmen du programme relatif à la Tanzanie
a donné au Comité l'occasion d'étudier la question des
activités d'enseignement en faveur des réfugiés, déjà
évoquée dans le rapport de première main du repré
sentant du Royaume-Uni et dans une déclaration du
représentant de la Tanzanie.

147. Dans un exposé, dont on trouvera les déi:ails
dans le compte rendu analytique de la 128ème séance,
le représentant de la Suède a déclaré que, de l'avis de
son gouvernement, l'aide en matière d'enseignement ne
devait pas être laissée à la discrétion des gouvernements
ou des institutions bénévoles intéressées, mais qu'il ap
partient à l'Organisation des Nations Unies et à ses
institutions spécialisées de s'en préoccuper. Il a estimé
qu'un effort coordonné était nécessaire sur le plan
international pour donner le bénéfice du droit fonda
mental de l'homme à l'éducation aux jeunes gens qui
en avaient été privés par les circonstances. Le Gouver
nement suédois a lancé, en 1964, un programme d'édu
cation destiné essentiellement aux jeunes réfugiés pro
venant, en particulier, de pays du sud de l'Afrique.
A cette fin, il a déjà dépensé 220000 dollars et engagé
une autre somme de 350 000 dollars. Il a réservé en
viron 20 000 dollars comme fonds de dépôt spécial du
HCR destiné à des activités d'enseignement en faveur
des réfugiés rwandais et soudanais. Le Gouvernement
suédois a aussi accepté de frinancer une aide à l'ensei
gnement en faveur des réfug'iés de Rutamba. Le repré
sentant de la Suède a condu en exprimant l'espoir
que le HCR jouerait U11 rôle important dans l'élabo
ration d'un programme d'ensemble d'éducation en
Afrique.

148. A la suite d'une déclaration du représentant
de la Norvège, le Comité a égaleme~t noté que le
Gouvernement norvégien allait fournir, sous réserve
de l'approbation du Parlement du pays, une contribu
tion de 70 000 dollars en vue d'une aide à l'éducation
dans les nouveaux Etats indépendants.

149. Le Haut Commissaire a informé le Comité que,
sans pouvoir inscrire à son programme de projets de
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de ~1uzera lorsqu'il aura atteint le stade des activités
de développement.

137. Dans une déclaration qu'il a faite à la 128ème
séance, l'observateur du Burundi a résumé les progrès
accomplis dans l'œuvre d'assistance en faveur des
réfugiés au Burundi. Il a fait remarquer que le succès
de cette opération dépendait pour beaucoup des ex
perts, des fournitures et de l'équipement dont on dis
poserait. Il a déclaré que son gouvernement attachait
la plus grande importance à la mise en œuvre des divers
programmes d'assistance et de déveioppement qui con
tribuaient à la stabilité du pays.

138. A la suite de déclarations des représentants
de l'OIT et de la FAO, le Comité a noté que le Gou
vernement du Burundi avait demandé une aide au
développement, mais que de nouveaux renseignements
ct de nouvelles consultations seraient nécessaires. Le
représentant de la FAO a dit que la participation de
son organisation devrait se fonder sur un plan intégré
de développement qui prévoie, pour l'agriculture, une
allocation supérieure aux 7 p. 100 qui lui sont affectés
pour 1966 dans le projet de Mugera13•

139. Le représentant de l'OIT et l'observateur du
Programme alimentaire mondial ont fourni au Comité,
dans d'autres déclarations, des renseignements sur les
problèmes de secours alimentaires d'urgence, sur les
retards auxquels donnait lieu le transport de produits
alimentaires jusqu'aux pays sans littoral comme le
Burundi et sur ce qu'on se proposait de faire pour
fournir des produits alimentaires sur une base régulière.
L'observateur du Programme alimentaire mondial a
également informé le Comité que son organisation avait
déjà mis à la disposition des réfugiés pour un montant
de plus de 200 000 dollars de produits destinés à des
secours alimentaires d'urgence et qu'un autre projet,
dont le coût total pour le PAM dépasserait 1 200 000
dollars, serait exécuté au Burundi en 1966.

140. On s'est accordé à reconnaître la nécessité
vitale des allocations proposées pour le Burundi.

141. A ses 124ème et 128ème séances, le Comité
a aussi entendu des déclarations de l'observateur du
Sénégal sur les problèmes de réf'Jgiés qui se posaient
dans son pays et sur les efforts deployés par son gou
vernement pour installer les réfugiés. L'observateur du
Sénégal a souligné qu'environ 30 000 réfugiés seraient
définitivement installés vers la fin de 1965 et seraient
traités sur un pied d'égalité avec les ressortissants du
Sénégal. Toutefois, un nouveau problème a surgi avec
l'arrivée de 20 000 autres réfugiés depuis le mois de
mai 1965. Il est probable que les arrivées reprendront
après la saison des pluies. Des projets de développement
de la région de la Casamance sont actuellement à
l'étude, et le Gouvernement sénégalais espère recevoir
un appui du Haut Commissaire auprès de la com
munauté internationale pour que le projet à venir soit
examiné favorablement.

142. A propos de l'allocation de 232550 doHars
proposée pour les réfugiés en Tanzanie, le représentant
du Haut Commissaire a déclaré que les 162300 dollars
déjà approuvés en principe par le Comité pour l'instal
lation de réfugiés à Rutamba seraient nécessaires pour
répondre aux besoins essentiels des réfugiés pendant
le premier semestre de 1966. Il faudra encore 30 250
dollars pour le second semestre de 1966. Ces sommes
ne représentent qu'une ,partie de la contribution totale

13 Voir également le com[>te rendu analytique de l~, 127ème
t l séance.

.:~;1,,~~~__'.,__._,', '- ,"..'.."., "..,..-, ', '..



d'assis
Olt d'
interv
ehaclIl
surtOl1
l'une (
group
de sa
de dil
il s'es
lie rel
notaln
les g
de se
tinue
ordina
d'ense
IIlllllat

L'A
le Ha
:mssi
augm
réfugi
sorte
que 1
l'intér
comm
cupatil

Fac
réfugit
certai~

de sol
surpre
ait dû
je le

Si t
ùans 1
1966, ,
revue
cupent
étant t

d'électl
naissel
les pl'I
situatil
je Hm
voudr

D'Ut
ùes p
problè
l'able,
entrep
en on
prenne
en ee
la pel'
demeu
perdue
posés
nemen

En
a rela
décret
n'ayan
gistré

'nulati
du H
réfugi
Ainsi
gratio
intéres
Je ve
de tel
un ter
quelqu
qui es

ANNEXE 1

Exposé liminaire dn Haut ConunirJsaire

J'ai pu, au cours des cinq années écoulées, réaliser à quel
point le rôle du Comité est essentiel pour permettre au Haut ~

Commissariat de mener à bien sa tâche. Le Comité exécutif
n'est pas seulement en effet un organe de contrôle et de décision
en ce qui concerne le programme d'assistance. Il est aussi le
guide et le conseiller dont le Haut Commissaire a constamment
besoin, car il est le trait d'union entre le Haut Commissariat
et les gouvernements qui participent le plus directement à
son œuvre. Les opinions qui sont ici reflétées sont donc pour
lui d'une importance toute particulière; elles lui permettent
d'orienter utilement son action, à partir, bien sûr, des besoins
tels qu'ils se présentent à lui, mais en tenant compte aussi
des encouragements qui lui sont prodigués, des critiques éven
tuellement formulées et de l'appui concret sur lequel il doit
être assuré de pouvoir compter.

A aucun moment sans doute il n'a été plus nécessaire au
Haut Commissariat d'accorder le nécessaire dynamisme du
promoteur qu'il est, par vocation, tant humanitaire que statu
taire, au réalisme intransigeant que lui imposent ses ressources
et ses attributions limitées, Ainsi le programme pour 1966,
tel qu'il est aujourd'hui soumis à l'approbation du ComW:,
répond-il à cette éternelle recherche d'Un juste équilibre entre
cc que l'on aimerait pouvoir faire, face à des besoins et des
misères qui ne sont que trop réels et trop criants, et ce qu'il
est raisonnablement possible et opportun d'entreprendre dans le
c.adrc général des activités imparties au Haut Commissariat.
Si le montant de ce programme est, le Comité a pu le cons
tater,eri augmentation sensible par rapport à celui de l'an
,passé, ce n'est évidemment pas par suite d'un changement de
la politique générale ni des principes fondamentaux auxquels
nous avons coutume de nous référer; c'est en raison de la
situation eIle-même et des besoins nouveaUx qu'elle a engen
drés. Il est au demeurant de l'essence m:ême d'un programme

sentant du Royaume-Uni, le Directeur des opérations
a expliqué que la plus grande partie de cette somme
serait nécessaire pour un complément d'assistance en
vue de la solution des problèmes de réfugiés évoqués ~
dans le document A/AC.96/301 (par. 109 à 113), ~
notamment pour ce qui concerne les réfugiés tibétains
au Népal, les réfugiés chinois à Macao et certains
groupes de réfugiés en Afrique.

Décisiolls du. Comité

155. Le Comité exécutif, ayant e..'i:aminé le pro- ~
gramme pour 1966 que le Haut Commissaire lui a pré- ~

senté dans les documents A/AC.96/301 et Add.l à 4 :
1) A approuvé l'objectif financier du programme

du HCR pour 1966, d'un montant de 3,9 millions de
dollars, pour faire face aux besoins du Haut Commis- i
saire dans le domaine de l'assistance matérielle en 1966; ij

2) A approuvé les allocations déterminées d'un mon- .1

tant total de 3 393 200 dollars ainsi qu'il est indiqué ~
dans les documents susmentionnés (revisés) et réca- ,!

pitulé dans le document A/AC.96/30l/AddA/Rev.!, Il'
qui figurera en annexe au rapport final sur la présente l',',',

session;
3) A pris acte de la déclaration du Haut Commis- 1.

saire suivant laquelle les problèmes actuels de réfugiés ~
exigeront probablement des dépenses d'un montant fI
supplémentaire de 506800 dollars, dans le cadre de
l'objectif financier de 3,9 millions de dollars, et des
projets nouveaux seront présentés au Comité exécutif
en temps voulu pour approbation en ce qui concerne
cette somme;

4) A autorisé le Haut Commissaire à transférer des
fonds de l'un à l'autre des projets approuvés au titre
du programme de 1966, à condition qu'il en. soit rendu
compte aussitôt que possible au Comité exécutif,
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grande envergure en matière d'éducation, il espérait être
en mesure d'encourager et de coordonner les pro
grammes d'éducation dans le cadre des activités d'in
tégration locale des réfugiés.

150. A propos de l'allocation de 60000 dollars des
tinée à aider les réfugiés congolais en Ouganda, on
a demandé si ces réfugiés ne voudraient pas en majorité
retourner dans leur pays d'origine. Le Haut Com
missaire a expliqué qu'on tenait compte de cette pos
sibilité et que l'allocation limitée qu'il demandait au
Comité d'approuver avait été calculée à la suite d'une
évaluation réaliste de besoins d'ordre pratique. En
conséquence, le Comité a approuvé l'allocation de 60 000
dollars destinée à l'établissement dans l'agriculture
en Ouganda.

15!. Au cours de la session, l'observateur de la
République démocratique du Congo a donné un aperçu
des difficultés qu'éprouvait son gouvernement à traiter
des problèmes que posaient dans son pays trois groupes
principaux de réfugiés: les réfugiés d'Angola, les
réfugiés du Rwanda et les réfugiés du Soudan. Il y
a environ 600 000 réfugiés angolais au Congo. Ils con
tinuent à constituer une lourde charge financière pour
le GouVeIl1ement, qui leur a fourni des terres, des outils
et des semences pour qu'ils puissent subvenir eux-mêmes
à leurs besoins. D'autres réfugiés de cette catégorie
continuent à arriver, et ce problème inquiète vivement
le Gouvernement congolais. Pour ce qui est des réfugiés
du Rwanda, l'observateur a fait remarquer qu'il était
difficile de distinguer entre les véritables réfugiés et les
autres, qui constituent une minorité. Bien entendu, ce
genre de problème se pose également ailleurs. Parlant
de l'installation de réfugiés rwandais dans la province
du Kivu, il a rappelé que son gouvernement a demandé
à l'OIT de reprendre l'exécution complète du plan
d'intégration et de développement zonal dans la région
intéressée. Il a rappelé que les réfugiés soudanais étaient
éparpillés dans divers pays limitrophes du Congo et
constituaient donc un problème international dont la
solution dépassait les possibilités du Gouvernement
congolais, qui espérait que le Haut Commissariat et
d'autres organisations internationales l'aideraient à y
faire face.

152. L'observateur du Congo a aussi fait des sug
gestions quant aux procédures qu'on pourrait suivre en
vue du rapatriement volontaire de sujets congolais se
trouvant au Burundi et en Ouganda.

153. Au cours de la session, le représentant de
l'OUA a souligné l'importance que son organisation
attache aux problèmes de réfugiés. Ces problèmes sont
assez différents en Afrique de ce qu'ils sont ailleurs,
du fait que les pays d'origine et les pays d'asile sont,
les uns et les autres, des pays en voie de développement,
qui manquent donc des ressources nécessaires. A ce pro
blème d'ordre matériel s'ajoute la nécessité de déplacer
les réfugiés vers l'intérieur du pays pour éviter qu'ils
constituent des groupes importants dans les régions
frontières. La présence de réfugiés a néanmoins un
aspect positif, car ils pourrai.ent apporter une contri
bution utile au développement économique et social
de leur pa.ys d'adoption et permettraient de nouer des
liens de coopération plus étroits entre les divers groupes
sociaux intéressés.

154. Après avoir approuvé l'allocation indiquée dans
Je document A/AC.96/301/Add,.4/Rev.1, le Comité
a examiné ce q\l.l'il y aurait lieu de fai.re en ce qui con
cerne les autres aUocatiolIs qui doivent être présentées
à une date ultérieure et qui atteignent la somme de
506800 doUars. En réponse à une question du repré-
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d'assistance comme celui du Haut Commissariat de diminuer
ou d'augmenter au gré des circonstances qui commandent son
intervention, si prudcnte et limitée qu'elle soit. Or l'Afrique,
chacun le sait, est aujourd'hui, en certaines de ses régions
surtout, le théâtre d'événements et de transformations dont
l'une des conséquences immédiates est l'apparition de nouveaux
groupes, parfois très importants, de réfugiés. Le mécanisme
de solidarité internationale, créé là de toute pièce au milieu
de difficultés sans nombre, s'est développé progressivement;
il s'est renforcé, amélioré et est mieux à même aujourd'hui
de rendre les services que l'on attend de lui pour encourager
notamment une politique généreuse de l'asile et pour aider
les gouverncments il. offrir aux réfugiés une chance véritable
cie se réétablir. Encore faut-il que le Haut Commissariat con
tinue de jouer pleinement son rôle de stimulant et de CQ

ordinateur et qu'il soit en mesure d'assumer, dans l'œuvre
d'ensemble aux dimensions croissantes qui incombe il. la com
munauté internationale, la part qui normalement lui revient.

L'Afrique, au reste, n'est pas la seule partie du monde où
le Haut Commissariat ait à se montrer diligent. L'Europe elle
:ltIssi se préscnte à nous avec des besoins accrus. C'est à une
augmentation sensible du nombre dcs arrivées de nouveau~

réfugiés que nous assistons en effet cn certains pays. De tclle
sorte qu'il nous faut là aussi redoubler d'attcntion pour éviter
que les réfugiés non établis nc s'accumulent de nouveau, à
l'intérieur ou en dehors des camps, et ne redeviennent pour la
communauté internationale une source de sérieuse préoc
cupation.

Facc donc à la prolifération actuelle des problèmcs de
réfugiés, il. l'acuité ou à l'ampleur croissante que prennent
certains d'entre eux et à la nécessité de renforcer le mécanisme
de solidarité qui s'est peu à peu instauré, il n'est en rien
surprenant que l'objectif financier du programme d'assistance
ait dû être lui aussi augmenté, dans des proportions d'ailleurs,
je le crois, modestes et raisonnables.

Si tel est ainsi, Monsieur le Président, le contexte général
dans lequel se situe le programme du Haut Commissariat pour
1966, j'aimerais, si vous le voulez bien, passer maintenant en
revue très brièvement les principaux problèmes qui préoc
cupent plus spécialemcnt cet office. Certains pays africains
étant hélas aujourd'hui, je le disais il y a un instant, le lieu
d'élection où se produisent ces phénomènes épisodiques d'où
naissent les réfugiés, et, d'autre vart, puisque c'est là que
les problèmes qui en découlent sont les plus brûlants, que la
situation est à la fois la plus mouvante et la plus alarmante,
je limiterai à ces pays le rapide tour d'horizon auquel je
voudrais procéder, sans abuser de l'attention du Comité.

D'lUle m,mière générale, je crois qu'il y a lieu de se féliciter
des progrès réalisés vers une solution satisfaisante de ces
problèmes. Là où la conjoncture s'est avérée la plus défavo
rable, les événements se succédant de telle sorte que l'action
entreprise s'est trouvée sans cesse remise en cause, les effets
en ont pu au moins être tempérés, évitant ainsi qu'ils ne
prennent un tour dramatique. Même dans ces cas extrêmes,
cn certains secteurs du Congo ou du Burundi par exemple,
la perspective d'une solution permanente et constructive, qui
demeure pour nous l'objectif final, n'a à aucun moment été
perdue de vue, en dépit des délais et des atermoiements im
posés par les circonstances à l'action conjuguée des gouver
nements, du Haut Commissariat et des agences participantes.

En République démocratique du Congo certes, la situation
a relativement peu évolué depuis le mois de mai dernier, le
décret d'expulsion pris à l'encontre des réfugiés du Rwanda
n'ayant pas encore été rapporté malgré les promesses enre
gistrées à ce sujet. Or, il est tout à fait évident que l'an-

"nulation de cette mesure est le préalable nécessaire à tout effort
du Haut Commissariat pour faciliter l'implantation de ces
réfugiés dans les régions du Kivu qui leur avaient été assignées.
Ainsi les plans élaborés en liaison avec le BIT pour l'inté
gration de ces réfugiés dans le programme de développement
intéressant ces .régions se trouvent-ils partiquement bloqués.
Je veux espérer que ce problème pourra être bientôt résolu,
de telle sorte que nous puissions aller de l'avant et mettre
un terme à l'incertitude qui continue de peser sur le sort dc
quelque 20000 réfugiés, et à la situation souvent misérable
qui est la leur actuel1ement.

Au Burundi, en dépit des mesures que le gouvernement a,
pour des raisons rIe sécurité, été amené à prendre et qui ont
intéressé notamm".~t les réfugiés du Rwanda, de notables
progrès sont enregistrés. MIS à part les 5 300 réfugiés déjà
établis et qui ont été autorisés à demeurer sur place, 21 500
réfugiés rwandais, sur les 25000 prévus, sont maintenant
regroupés dans hl région de Mugera, où ils sont en voie
d'installation. Ils comprennent notamment les réfugiés précé
dcmment hébergés au centre du Murore, dont l'évacuation est
maintenant heureusement terminée. Après une période de
flottement, la situation est en voie de constante amélioration
dans cette zone de M:ugera où seront encore dirigés, à la
",aison des pluies, 4000 réfugiés avec leurs troupeaux. Des
nouvelles également réconfortantes nous parviennent au sujet
du retour vers leurs lieux d'implantation initiaux des quelque
2500 réfugiés rwandais qui, tentés par les distributions de
vivres opérées temporairement à Mugera, avaient gagné indû..
ment cette région. Ainsi la réalisation des plans du BIT pour
la consolidation de l'installation des réfugiés dans les zones
d'implantation anciennes va-t-elle maintenant, espérons-nous,
pouvoir être accélérée.

En Tanzanie, comme en Ouganda et au Sénégal, la mise
en œuvre des projets déjà aprrouvés par le Comité et l'instal
lation concomitante des réfugiés qu'ils concernent, se poursuivent
sans heurts graves ni difficultés majeures. Ces trois pays ont
cependant à faire face à de nouvelles arrivées de réfugiés,
en nombre parfois important, comme c'est particulièrement
le cas tn Ouganda, pour les réfugiés du Soudan, et au Sénégal,
pour les réfugiés de Guinée portugaise. De nouveaux projets
donc ont dlÎ être élaborés qui sont ~oumis maintenant au Co
mité ou le seront ultérieurement, dans le cadre du programme
pour 1966. Mais si, dalis ces divers pays tout aussi bien qu'en
République centrafricaine, les conséqucnces de l'afflux de réfu
giés, anciens ou nouveaux, se font durement sentir et obligent
les gouvernements intéressés à de constants efforts financiers
ou d'organisation, il est réconfortant de constater que partout
ces gouvernements ont à cœur de faire face à leurs obligations
et que leur politique libérale de l'asile ne parait pas. devoir
être remise en cause. C'est là un point, Monsieur le Président,
sur lequel je ne saurais trop insister et dont l'importance
n'échappera pas, j'en suis sûr, au Comité.

A côté des problèmes dont il vient d'être question et qui
sont du ressort direct du Haut Commissariat, il en est un qui
affecte également certains des pays déjà cités et qui mérite
une mention particulière: je veux parler des Congolais ayant
cherché dans ces pays un refuge apparemment, dans bien des
cas, temporaire. Qu'il s'agisse du Burundi, de l'Ouganda ou de
la Tanzanie, la présence de ces Congolais, dont le nombre
va de quelques milliers à plusieurs dizaines de milliers, n'est
pas sans susciter de vives préoccupations pour les gouverne
ments intéressés. Ceux-ci donc se sont, à diverses reprises,
tournés vcrs le Haut Commissariat pour obtenir notamment
son appui financier. Or, une intervention de sa part ne pouvait
être envisagée, compte tenu des aspects particuliers de ce
problème, sans que l'on ait pu au préalable en cladfier les
données essentielles, tant sur le plan juridique que pratique.
Nombre de ces Congolais, en effet, désirent apparemment être
rapatriés dès que le calme sera comf.,lètement rétabli dans les
régions du Congo où se trouve leur demeure. Afin de nous
permettre donc d'avoir une idée aussi exacte que possible de
la situation, et de faciliter d'autre part la recherche d'une
solution par l'établissmeent de contacts entre pays d'accueil
et pays de provenance, le Comité international de la Croix
Rouge a bien voulu, à ma demande, dépêcher sur place un de
ses délégués les plus qualifiés. C'est avec satisfaction que,
dans ce même ordre d'idées, j'ai appris récemment la décision
prise par le gouvernement de la République démocratique du
Congo d'envoyer prochainemeut au Burundi une mission chargée
d'organiser le rapatriement de tous ses concitoyens désireux
de regagner leur pays. En attendant, cependant, que ces
initiatives aient pu porter leurs fruits, et tenant compte de
l'existence au moins virtuelle, parmi ces Congolais, d'une
fraction susceptible de se réclamer, d'ores et déjà, de la qualité
de réfugié, j'ai, conformément à la décision déjà prise en
octobre de l'année passée avec l'accord du Comité, décidé de
prélever à nouveau sur le fonds d'urgence une somme de
15 000 dollars pour l'Ouganda et de 20 000 dollars pour le
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Burundi, laissant le soin à mon délégué sur place d'en faciliter
un usage approprié, au llrofit notamment de.s -femmes et des
enfants. Au fur et à mesure, cependant, qne sera clarifiée la
position des intéressés au regard du mandat, et s'il s'avère
que certains d'entre enx satisfont aux critères dont dépend
l'intervention dn Haut Commissariat, ce derniel- sera amené
sans nul doute à examiner la possibilité d'aider à la réalisation
cie proj ets constructifs, clestinés à facilitel- l'établissement paci
fique de ceux de ses réfugiés dont le rapatriement ne pourrait
être envisagé.

Je ne voudrais pas achever, Monsieur le Président, ce très
rapide bilan cie nos activités en Afrique, sans dire quelques 1110ts
au Comité des principes et des considérations qui gouver
nent l'action du Haut Commissariat clans ces pays où les pro
blèmes du sous-développement se superposent à ceux, beauconp
plus modestes, qui sont de notre ressort, et constituent, en
quelqne sorte, la toile de fond sur laquelle s'imprime tel on
tel autre aspect d'une situation historique en pleine évolution.
Ces principes, il va sans dire, demeurent inchangés, puisqu'ils
tiennent à la conception même du rôle dévolu à cet office, anx
termes de son mandat et des résolutions qui l'ont habilité à
entreprendre, en marge de la protection, une œuvre d'assistance,
orientée vers la recherche de solutions permanentes aux Pr<)
blèmes des réfugiés. Je les rappellerai néanmoins d'un mot:
responsabilité primordiale des pays d'accueil, impliqnant une
participation substantielle de leur part au financement des pro
grammes; caractère complémentaire de l'aide du Haut Com
missariat, qui agit, en la circonstance, beaucoup plus comme
le stimulant d'une action c{)ordonnée, s'appliquant à réunir tOtls
les concours disponibles, que comme principal pourvoyeur de
fonds. C'est à partir de ces principes donc que doivent, en
toute circonstance, être définis les critères de son intervention.
CeBe-ci, 1:>ien entendu, varie, quant à son intensité et son am
J)leur, selon les circonstances et les besoins; en telle occasion,
c'est le gouvernement lui-même qui conçoit le plan d'action
ct qni en assume la réalisation; en telle autre, c'est le Haut
Commissariat qui suggère, participe à l'élaboration d'un tel
plan, sa réalisation étant confiée à une instance intermédiaire
publique oU privée. Mais le gouvernement demeure, en tout
état de cause, le maître d'œuvre, rien d'utile ne pouvant être
accompli sans son accord ni son concours. La règle d'or, si
j'ose dire, pour le Haut Commissariat, est, en toute circonstance,
de rechercher d'abord et avant tout si une autre instance, gou
vernementale ou autl-e, n'est pas à même de supporter les
dépenses inhérentes à un projet ou une fraction déterminée
d'un projet; quant à cc projet lui-même, il doit, pour recevoir
son appui, demeurer dans le cadre strict de l'objectif limité
(lU'il poursuit, et qui est la solution immédiate à apporter à
1111 problème de réfugiés, en dehors de t-oute prétention à ré
soudre, par la mêmc occasion, des problèmes d'une autre
nature et qui peuvent intéresser les populations ou l'économie
locales, prises dans leur ensemble. Telle est d'ailleurs la raison
pour laquelle une ligne de démarcation très nette a, dès le
début, été fixée à nos tâches, le concours d'autres institutions
spécialisées, BIT, FAO, etc., étant S{)l1icité dès l'instant où
il s'agit de parfaire l'œuvre, à maints égards très soullll1laire,
que nous essayons de J)rolllouvoir.

Aussi modestes, aussi prudents que nous soyons, il est
cependant une limite minimum que nous ne pourrions envisager
de franchir sans faillir à notre tâche. Le programme qui vous
est maintenant soumis, Monsieur le Président, représente, en
gros, ce minimum incompressible. On ne saurait se montrer
surpris, en conséquence, si j'en appelle aujourd'hui aux gou
vernements pour leur demander, avec toute l'insistance et la
conviction puisée dans l'accomplissement d'une tâche dont
on voudra bicn sans doute peser l'ampleur et les difficultés,
de faire en sorte que le financement de cc programme soit
intégralement assuré. Notre office traverse, à cet égard, une
phase particulièrement critique. Pour l'alUlée 1965, 110US avons
à. faire face à un déficit important, et nous ne savons pa,
encore si, ni comment, nous al'riverons à "boucler" nos comptes
sans avoir à amputer sérieusement des projets au détriment
de leur efficacité. D'ores et déj à, il apparai t, en outre, que
nous ne pourrons guère éviter, pour satisfaire à 110.1 obligations,
d'avoir recours en fin d'année à un prélèvement substantiel
sur le fonds que nous essayons de constituer à grand-peine
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sous le nom de "fonds de réserve" ou de "fonds de roulemcnt
et de garantie". Il est clair que le fait de devoir, dès à pré
sent, avoir recours à ce fonds (lequel aurait dü, si possible,
atteindre 1 million de dol1ars au 1er janvier 1967) scrait de
très mauvais augure. Un tel prélèvement aurait lieu, en effet,
au moment même où nous aurons, avec une assise financière
restreinte, à affronter un programme pour 1966 qu'en dépit
d'tlll souci aigu de l'économie nous devons vous proposer de
fixer à 3,9 millions de dollars, soit à un montant qui dépasse
dc 400000 dollars celui fixé pom l'année 1965. Nous nou~

rendons pleinement compte d'ailleurs que, même avec ce mon
tant accru, nous aurons bien du mal à couvrir tous les besoins
essentiels dont il nous faut être prêts à assumer la charge
en 1966. Quelques démarches que nous puissions entreprendre
en vue d'augmenter encore le nombre des pays contribuables,
il est tout à fait évident donc que, sans un effort supplémen
taire des principaux pays associés à cette tâche humanitairtl
et de solidarité internationale, les objectifs minimums que
nous nous sommes fixés ne pourront pas être atteints.

Est-ce à dire, Monsieur le Président, que nous renonçons à
rechercher d'autres sources de financement que les gouver
nements eux-mêmes? Il n'en est rien, vous le savez. Nous
IIOUS efforçons, al! contraire, d'encourager tous ceux qui, à
titre p1"Ïvé, s'intéressent au sort des réfugiés à promouvoir
des actions susceptibles de concourir à la satisfaction de leurs
besoins les plus essentiels et les plus urgents. En ce moment
même, certains plans se dessinent à l'échelon européen qui
ne laissent pas d'être assez prometteurs. Ces efforts néanmoins
uoivent avoir essentiel1ement pour objet de soutenir et de
parfaire l'œuvre de solidarité internationale prise dans S011

ensemble, en appuyant notamment l'action des agences béné
voles appelées à assumer des charges de plus en plus lourdes.
Ils doivent, pour les mêmes raisons, permettre au Haut Com
missariat, indépendamment de la part éventuellement prélevée
pour aider au financement du programme régulier, de financer
certains projets qui, bien que d'une utilité évidente, n'ont pu
être inclus dans le programme. C'est dire que les espoirs que
nous pouvons mettre en tel1e ou telle action particulière ne
sauraient suffire à nous libérer de nos soncis à cet égard. Car
un problème dès aujourd'hui se pose, qui demain se posera avec
pins d'acuité encore, pour le financement normal et régulier de
nos activités d'assistance.

*... ...

.Il me reste peu de temps, Monsieur le Président, pour évo
quer un chapitre de nos activités qui, pour fondamental qu'il
soit, n'appelle pas, en ce moment même, de consultation par
ticulière de ma part auprès du Comité. La protection, ce pain
quotidien du Haut Commissariat qui alimente nos débats jüur
naliers et tient une si large place aussi bien dans nos travaux
internes que dans nos démarches extérieures, est, par définition,
une œuvre continue et de longue haleinc, dont les objectifs
sont clairement fixés par le mandat et pour la poursuite de
laquelle le Haut Commissaire n'a pas, en principe, à recourir
aux décisions du Comité. Nous ne saurions trop, pourtant,
nous féliciter de l'intérêt très vif dont ce dernier a maintes
fois témoigné pour ces questions dont l'apparente abstractioll
recouvre une réalité concrète et particulièrement dense. Aussi
bien, nous sommes-nous attachés à ce qu'il soit régulièrement
rendu compte au Comité des progrès réalisés, des difficultés
rencontrées ou des espoirs entrevus dans ce domaine essentiel.

Sans revenir ici sur les indications fournies dans le docu
ment AIAC.961'295, je voudrais mentionner deux points sur
lesquels il serait, je pense, utile que les délégués veuillent bien
attirer l'attention de leurs gouvernements respectifs. Il s'agit
tout d'abord de la lettre que j'ai récemment adressée à tous
les gouvernements signataires de la Convention, ainsi qu'aux
gouvernements membres de ce Comité, à propos du Colloque
tenu en avril dernier à Bellagio sur divers problèmes inté
ressant la protection des réfugiés, et plus spéeialenlent Sur
celui de la date limite inscrite dans la Convention. Le rapport
de ce Col1oque a déj à, on s'en souvient, été distribué à la
session de printemps. Une procédure, le plus simple possible.
a été envisagée pour remédier aux lacunes ou discordances
actuelles entre les textes existants, procédure sur laquelle
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11\011 ollice aimerait beaucoup recueillir, directement ct sant'
trop tarder, les avis et les conseils des gouvernements inté·
ressés. Dans un domaine où teur coopération est plus nécessaire
encore qu'en tout autre, nous attachons le plus grand prix
en effet, à poursuivre cette tâche en pleine harmonie avec le!>
vues ct les desiderata des gouvernements intéressés.

l'ai eu l'occasion moi-même, d'autl'e part, à titl'e personnel,
101:s d'une série de cours donnés en juillet dernier à l'Académie
de droit international de La Haye, sur les aspects juridiques
actuels du pl'oblème des réfugiés, de faire le point en ce qui
.:oncerne l'évolution du droit des réfugiés pendant la décennie
écoulée. J'ai été amené ainsi à préciser quelques notions, telles
que celle des bons offices appliquée au domaine qui nous
occupe. En analysant les textes qui s'y réfèrent, il est claire
ment appal'U qu'une évolution, d'inspiration éminemment prag
matique, s'est produite, qui a permis au Haut Commissariat
d'adapter au mieux son action aux nécessités du moment.
Mais, à aucun moment, il n'a été qu~stiol1 d'une quelconque
révolution dans deslttributions qui restent, pour l'essentiel,
définies par le mandat initial. Conçue au départ pour des
groupes particuliers de réfugiés en marge ou ne relevant pas
du mandat, la procédure des bons offices a, depuis la réso
lution 1673 (XVI), pris une signification nouvelle. Elle permet
au Haut Commissariat de faire bénéficier de l'ensemble de
ses activités, protection et assistance, des groupes de réfugiés
qui, en fait, possèdent les caractéristiques essentielles des
réfugiés relevant du mandat. SeIon la thèse développée dans
mon cours à La .claye, l'usage des "bons offices" équivaut donc.
l'n l'espèce, à une décision d'éligibilité prima facie au mandat,
appliquée de manière collective à ces groupes de réfugiés. Cette
manière de voir correspond d'ailleurs pleinement, semble-t-il,
à la pratique en usage dans les pays Otl se posent de nouveaux
problèmes de réfugiés. Devant, pour des raisons de force
majeure, rcnoncer ft procéder à 1111 examen individuel de
l'éligibilité de ces réfugiés - éligibilité qui demeure, en quelque
sorte, en suspens -, les gouvernements intéressés ne se mon
trent pas moins disposés à les traiter collectivement comme
des réfugiés au sens du mandat ou de la Convention.

Quoi qu'il en soit, il m'a paru utile, avec l'aimable accord de
l'Académie de La Haye, et en vue d'éclairer les gouvernements
membres du Comité exécutif sur la teneur exacte d'une notion
qui, étant donné son acception usuelle, pourrait prêter en la
circonstance à quelque confusion, de leur adresser copie de la
[>artie de ce cours qui traite précisément des bons offices et de
la fonction sociale du Haut Commissariat, telle qu'elle se
dégage maintenant de ·l'ensemble des te.."tes e.."istani:5. Il ne
s'agit là, bien entendu, que d'une analyse personnelle d'une
situation juridique, d'ailleurs assez complexe, ces travaux n'en
gageant personne d'autre que leur auteur.

*
* *

J'en ai ainsi terminé, Monsieur le Président, de cet exposé,
~ que j'aurais aimé plus bref encore, mais dans lequel je me

~uis efforcé, comme de coutume, de dresser un tableau succinct
, des aspects les plus pressants des problèmes de réfugiés dont

le Haut Commissariat a la charge. Je vous ai dit donc quelles

,(~ sont nos préoccupations essentielles en cet automne 1965, où
.. la marée des réfugiés n'a pas fini, hélas, de déferler SUI' le

monde. Si. d,,'ls hl contexte nouveau imposé par les circons-
" tances da~s 11:.:; pays en voie de déveIoppement, notre pro-
~ gramme a trouvé, je crois, son assiette, et s'il a pu déjà, dans

l'ensemble, faire la preuve de son efficacité, nos préoccupa-
.: tions restent vives pour l'avenir. Et elles le resteront tant que

ne se dégagera pa.s, de la communauté internationale qui en
;~ est le support, v.ne volonté d'action délibérée qui soit à la

~ mesure de besoins qui, pour l'heure, vont croissant. Je ne
y:.. doute certes pa;; qu'une telle volonté existe, au moins à l'état

latent, mais je pense qu'il lui faudra, au c9urs des mois à
> venir, se manifester plus clairement et sous une forme encore

plus concrète et surtout plus ample que celle à laquelle nousf sommes accoutumés. De même importera-t-il de déveIopper
encore, à l'échelon local en particulier, une coopération qui
a fait maintenant ses preuves. Cela est vrai, bien sûr, des
gouvernements et aussi des diverses institutions spécialisées

déS Nations Unies, qui ont montré qU'etles étaient prêtes à
aider le Haut Commissariat dans sa tâche, dans toute la
mesure où leurs attributions et leurs mo~'ens le permettaient,
[luis éventuetlcment à prendre la relève, lorsque est atteinte la
limite que lui-même ne saurait, sans trahir son mandat, dé
passer. CcIa est vrai également des agences bénévoles, dont le
l'ôle s'cst révélé déjà capital dans la poursuite d'activité5
humanitaires pour lesquelles eUes sont etles-mêmes si bien
préparées. Quand je pense à la tâche que la Fédération luthé
ricnne mondiale, par exemple, est en mesure, en ce moment
même, d'assumer Cil Tanzanie pour l'implantation, dans une
zone jusqu'ù présent inculte, de quelques milliers de réfugiés,
01\ celle que la National Catholic Welfare Conference a con
senti d'entreprendre pour la mise en œuvre du programme
cn République Centrafricaine ou tel autre pays africain, je
Ile puis pas Ile pas penser qu'il y a là l'amorce d'une œuvre
de beaucoup plus grande envergure que les agences bénévoles,
en général, sont mieux placées que quiconque pour mener à
hien. Laissez-moi, quoi qu'il en soit, Monsieur Président, leur
adresser une fois de plus l'hommage de mon estime et de ma
reconnaissance. De même, aimerais-je rendre un hommage
[larticulier aux institutions qui, jusqu'à présent, ont été les plus
directement impliquées dans nos activités d'assistance en
Afrique: le BIT, la FAü, le Programme alimentaire mondial,
dont le concours ample et quotidien est l'un des éléments de
base sur lesquels nous nous sommes maintenant habitués à
compter.

Pour ce qui est de l'Europe -l'Europe qui, si elle n'a pas
tenu une très grande place dans cet exposé de nos principaux
soucis du moment, n'en est, bien sûr, pas pour autant oubliée
dans nos activités quotidiennes, pas plus d'ailleurs que dans
le programme lui-même-, je voudrais revenir d'un mot,
Monsieur le Président, sur une évolution qui, dans divers
pays où l'on assiste depuis un certain temps à un accroissement
sensible du nombre des nouveaux arrivants, est venue affecter
quelque peu les données du problème des réfugiés. Cet afflux
inattendu n'est pas sans provoquer, en effet, certaines hésitations,
voire des difficultés au..'{quelles il importe de remédier. La pré
occupation maj eure du Haut Commissariat - et il s'agit là
malheureusement d'une préoccupation qui, dans certains pays,
revêt une fornle très concrète - est évidemment que ne soient
pas indûment refoulés des réfugiés qui, au regard du mandat.
ont des motifs légitimes de solliciter l'asile. Nous continuerons,
il va sans dire, de consacrer à cette question toute l'attention
qu'elle mérite. Et je ne puis, drtns cet ordre d'idées, que
me féliciter de la recommandation récemment adoptée par
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe, qui traite
plus spécialement du droit d'asile. Ainsi que vous le dira sans
doute le représentant du Conseil de l'Europe, cette même
assemblée a adopté également une autre recommandation qui
concerne l'octroi aux réfugiés des avantages résultant de cer
tains accords intra-européens. La tendance et le souci que
reflète une telle recommandation va tout à fait, est-il besoin
de le dire, dans le sens des efforts déployés par cet office, en
vue d'améliorer constamment le statut des réfugiés, facilitant
ainsi leur intégration rapide et complète dans la communauté
qui les accueille.

J'aimerais également assurer le Comité, Monsieur le Pré
sident, que cet office ne perd pas de vue l'importante question
de l'indemnisation des réfugiés qui se sont vu reconnaître
cette qualité postérieurement à la date limite du 1er octobre
1953 et qui ont été persécutés en raison de leur nationalité
Bien que n'ayant pu, jusqu'à présent, obtenir l'accord des auto
rités de la République fédérale d'Allemagne à la création d'un
nouveau fonds permettant d'indemniser ceux de ces réfugiés
qui ont eu à subir des dommages autres que ceux prévus pal'
la loi récemment adoptée par le Parlement fédéral, nous
poursuivons activement nos négociations et gardons le ferme
espoir qu'une solution satisfaisante pourra être trouvée à ce
problème.

Je ne saurais en terminer, Monsieur le Président, sans
évoquer, une fois encore, le rôle important que continue de
jouer le Comité intergouvernemental pour les migrations euro
péennes dans le domaine de la réinstallation des réfugiés et,
plus spécialement, de ceux qui désirent émigrer outre-mer.



Le CIME à ce titre, apparaît comme un des rouages essentiels
de ce mé~anisme de coopération internationale auquel j'ai eu
l'occasion de me référer si souvent devant vous, et dont dépend,
ell définitive, l'œuvre même du Haut COInmissariat. Je voudrais
dire enfin, à cette occasion, combien je me réjouis de la pro-

mulgation récente par le Président des Etats-Unis d'Amérique
de la nouvelle loi sur l'immigration, dont le libéralisme accru
contribuera, sans nul doute, à faciliter encore l'admission dans
ce pays des nombreux -réfugiés qui songent à s'y refaire une
nouvelle vie.

ANNEXE II

Programme du ReR pOUl' 1966

RÉCAPITULATION DES ALLOCATIONS PROPOSÉES À LA QUATORZIÈME SESSION DU COMITÉ EXÉCUl'lF

DOCltfflents Sections

Monlant
(en dollars

des Etats·Unls)

A/AC.96/301 . _.. I Autriche .. '" " . , .
A/AC.96/301 .. ,.,.... II Burundi (voir aussi 301/Add.1) .
A/AC.96/301 III Congo (République démocratique du) .
A/AC.96/301 IV France. . . ..
A/AC.96/301 V Allemagne. . .. .. . .
A/AC.96/301 VI Grèce , , .
A/AC.96/301 VII Italie .
A/AC.96/301 VIII Macao. , , , , .
A/AC.96/301 .. ,....... IX Tanzanie , .
A/AC.96/301 '......... X yougoslavie .
A/AC.96/301 .... XI Réfugiés européens en Extrême-Orient.
A/AC.96/301 XII Moyen-Orient , .
A/AC.96/301 XIII Amérique latine .
A/AC.96/301 XIV Allocations globales ,
A/AC.96/301/Add.l Sénégal ..
A/AC.96/301/Add.2 Réfugiés cubains en Espagne .
AIAC.96/301/Add.3 Réfugiés congolais en Ouganda .
A/AC.96/303, IVème partie Orientation .

TOTAL des allocations déterminées , .
Autres allocations à prévoir (montant revisé depuis la parution du document

301) , " , .

OBJECTIF FINANCIER TOTAL

40

89200
600000
50000

121000
118500
91500
87200
54000

352550
200000
125000
40000

340000
551050
260000
93000
60000

160200

3393200

506800

3900000





COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

Las publicaciones de las Naciones Ur.lidas estén en venta en Iibrerias y
casas distribuidoras en todas pertes dei mundo. Consulte a su Iibrero 0

dirijase a: Naciones Unidas, Seccion. de Ventas, Nuevo York 0 Ginebra.

0080o-January 1966-1.000Priee: $U.S. 0.50 (or equivalent in other cUflrencies)

HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

United Nations publications may be obt,'Jined from bookstores and
distributors throughout the world. Consult your bookstore or
write to: United Nations, Sales Section, New York or Geneva.

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATiONS DES NATIONS UNIES

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les
agences dépositaires du monde entier. Informez-vous auprès de votre librairie
ou adressez-vous à: Nations Unies, Section des ventes, New York ou Genève.

Printed in U.S.A.


	biton0001A04
	biton0001A06
	biton0001A07
	biton0001A08
	biton0001A09
	biton0001A10
	biton0001A12
	biton0001B02
	biton0001B04
	biton0001B05
	biton0001B06
	biton0001B07
	biton0001B08
	biton0001B09
	biton0001B10
	biton0001B11
	biton0001B12
	biton0001C02
	biton0001C04
	biton0001C05
	biton0001C06
	biton0001C07
	biton0001C08
	biton0001C09
	biton0001C10
	biton0001C11
	biton0001C12
	biton0001D02
	biton0001D04
	biton0001D06
	biton0001D07
	biton0001D08
	biton0001D09
	biton0001D10
	biton0001D11
	biton0001D12
	biton0001E02
	biton0001E05



